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RAPPORT SUR NAURU, 
PRESENTE PAR LA MISSION DE VISITE DES NATIONS UNIES 

DANS LES TERRITOIRES SOUS TUTELLE DE NAURU 
ET DE LA NOUVELLE-GUINEE (1965) [T/1636] * 

LETTRE, EN DATE DU 1 •• JUIN 1965, ADRESSEE PAR LE PRESIDENT DE LA 
MISSION DE VISITE AU SECRETAIRE GENERAL DE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, conformement a Ia resolution 
2,142 (XX:XI~ ?u Conseil d~ tutelle en date du 24 juin 1964 et a !'article 98 du 
reglement mteneur du Conseil, le rapport de la Mission de visite des Nations Unies 
de 1965, dans le Territoire sous tutelle de Nauru. ' 

Je s~is heureux de vous faire savoir que ce rapport a ete adopte a l'unanimite, 
le 28 mm, par les quatre membres de la Mission de visite. 

(Signe) Andre NAUDY 

INTRODUCTION 

1. La situation de Nauru est si singuliere et son cas 
si insolite qu'en depit de ce qu'elle savait a l'avance 
de ces particularites, la Mission a ete profondement 
frappee par ce qu'elle a vu au cours de sa visite. 

2. Sur cette ile, si isolee qu'on ne peut l'atteindre 
que par avion, apres plusieurs heures de vol au-dessus 
du Pacifique, si petite qu'elle parait tout d'abord un 
simple retlet des nuages sur l'ocean, on eprouve l'eton
nement de decouvrir - comme dans les romans d'aven
tures - une puissante installation industrielle qui 
exploite de riches gisements de phosphate. Les produits 
de cette exploitation pourvoient a toutes les depenses 
publiques. Grace aux phosphates, cette ile minuscule 
perdue au milieu de la mer possecte des maisons, des 
ecoles, des hopitaux que pourraient lui envier des 
contrees de tres ancienne civilisation. Les citoyens n'y 
paient en fait aucun imp6t. En raison de ces conditions 
favorables et de l'esprit d'entraide qui caracterise Ies 
habitants, Ia pauvrete est quasi inconnue a Nauru. Le 
niveau de vie est eleve : on importe le necessaire et 
meme de nombreux articles de luxe. Les depots et maga
sins sont bien pourvus de marchandises. Peu de gens 

* Incorporant le document T /1636/Corr.l. 
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vont a pied sur ce territoire de 8 milles 1/4 de superficie 
et de 12 milles de circonference : pour une population 
totale de 4 914 individus (dont 2 661 Nauruans) on 
comptait au 30 juin 1964 plus de 1 000 vehicules a 
moteur (sans parler des bicyclettes). 

3. Cependant cette population, particulierement affa
ble et genereuse, naturellement insouciante, encline a 
la danse et aux arts, ne profite pas de ces avantages 
sans arriere-pensee. Depuis plusieurs annees deja, elle 
est inquiete de son avenir. Cette preoccupation a contri
bue a la murir, a lui inculquer un plus grand sens des 
responsabilites, et a l'amener a moins s'en remettre a 
!'administration et a voler de ses propres ailes. Elle lui 
a donne conscience de sa personnalite et l'a incitee a 
se grouper derriere les chefs qui exprimaient ses reven
dications. 

4. Si abondantes qu'elles paraissent, les reserves de 
phosphates seront, au rythme actuel d'extraction, epui
sees d'ici une trentaine d'annees. Les British Phosphate 
Commissioners (BPC) plieront alors bagage et Nauru 
ne sera plus qu'une coquille vide. Seuls les piliers coral
liques, entre lesquels se trouvaient les depots de phos
phates, se dresseront comme des tombes dans un 
cimetiere. Comment et de quoi les Nauruans vivront-ils 
alors dans ce desert? La reponse naturelle a cette ques-



tion a ete d'envisager d'ores et deja Ia reinstallation de 
tout ou partie de Ia communaute sur un autre territoire, 
une ile de preference. Le probleme a ete aborde conjoin
tement par les Nauruans et les Australiens et, avec 
I'offre, par l'Australie, de l'ile Curtis, le foyer futur du 
peuple nauruan paraissait trouve. Neanmoins, apres de 
nombreuses peripeties et des efforts sinceres faits de 
part et d'autre pour aboutir a un accord, les pourparlers 
entre les chefs de Nauru et le Gouvernement australien 
semblent maintenant au point mort. 

5. La recherche d'une formule propre a assurer leur 
sort et a preserver leur identite a contribue a developper 
chez les Nauruans des sentiments nationalistes. La nature 
et !'importance vitale du probleme concernant leur ave
nir, les resistances et les difficultes qu'ils ont rencontrees 
pour le resoudre les ont enhardis. Biles les ont pousses 
a reclamer une plus grande part dans !'administration 
de leur pays, le controle de leurs ressources naturelles 
et le droit a disposer librement d'eux-memes dans un 
proche avenir. 

6. Jusqu'a present et en depit des recommandations 

du Conseil de tutelle, aucune decision n'a etc prise a 
propos de ces differentes questions - que celles-ci 
soient considerees comme Iiees entre elles, ou non. Les 
positions respectives du Gouvernement australien, charge 
de !'administration au nom des trois puissances tutrices, 
des British Phosphate Commissioners et de la popula
tion de Nauru ne se sont pas rapprochCes. La persis
tance de ces divergences de vues a fait naitre dans l'ile 
du mecontentement et de !'apprehension. La Mission a 
ete a meme de constater avec queUe conviction et quel 
ensemble les divers elements de Ia population ont 
exprime pour son information des vues parfois radi
cales. A son sens, il convient d'eviter que le debat ne 
s'aigrisse et ne deborde le cadre dans lequel il devrait 
normalement etre traite. A rester plus longtemps dans 
!'impasse, il serait a craindre que !a rancreur. et Jes 
malentendus ne prevalent, ne comphquent la sttuatlon 
et ne rendent plus malaisee encore dans l'avenir la d~fi
nition d'une solution. Le moment est venu de fmre 
preuve a Ia fois de realisme et de bonne volon,te. ~a 
Mission espere tres vivement que les nouvelles negocta
tions projetees aboutiront a un heureux resultat. 

CHAPITRE PREMIER 

GENE RALITES 

A.- MANDAT 

7. A sa 1241• seance, le 23 juin 1964, le Conseil 
cfe tutelle a invite les Gouvernements des Etats-Unis, 
de la France, du Liberia et du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord a designer les membres 
de la Mission de visite des Nations Unies dans Ies Ter
ritoires sous tutelle de Nauru et de la Nouvelle-Guinee 
de 1965. A sa 1243• seance, le 29 juin 1964, le Conseil 
a approuve Ia nomination de M. Jacques Tine (France) 
et de M. Cecil E. King (Royaume-Uni) et il a decide 
que les nominations qui seraient presentees par la suite 
seraient approuvees automatiquement. M. Jacques Tine 
a ete elu president de la Mission de visite. 

8. M. Nathaniel Eastman (Liberia) et M. Dwight 
Dickinson (Etats-Unis d'Amerique) ont ete nommes par 
Ia suite membres de la Mission par leurs gouvemements 
respectifs. Peu avant le depart de la Mission, M. Tine 
et M. King ont informe le President du Conseil de 
tutelle qu'a leur grand regret il ne leur etait pas possible 
de se joindre a la Mission. Le Conseil a done tenu une 
session speciale et approuve la nomination de M. Andre 
Naudy (France) et de M. Dermot Swan (Royaume
Uni) en qualite de president et de membre de la Mis
sion, respectivement en lieu et place de M. Tine et de 
M. King. . 

9. A sa 1242• seance, le 24 juin 1964, le Conseil de 
tutelle a adopte sa resolution 2142 (XXXI) par laquelle 
il a charge la Mission de visite : 

i). D'enqueter et faire rapport aussi completement que 
posstble sur les mesures prises dans les Territoires sous · 
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tutelle de Nauru et de la Nouvelle-Guinee pour attein
dre les objectifs enonces a l'alinea b de I' Article 76 .de 
la Charte des Nations Unies et d'accorder une attent10.n 
particuliere a Ia question de l'avenir de ~e~ ,deux tern
toires, y compris les vreux de la collecttvtte. nau~ane 
concernant son avenir, compte tenu des dtsposttlons 
appropriees de Ia Charte et des ac~ords de !utelle, en 
prenant en consideration les resolutiOns pertmentes d? 
Conseil de tutelle et de 1' Assemblee generale, Y compns 
les resolutions 1514 (XV) du 14 decembre ;96~ ~t 
1541 (XV) du 15 decembre 1960 de l'Assemblee gene-
rate; 

ii) D'etudier comme il conviendrai!, eu. egard .~ux 
debats du Conseil de tutelle et aux resoluttons qu 11 a 
adoptees, les questions soulevees a pr?P?S des rapports 
annuels sur I' administration desdits ternto~res sous !utelle 
dans les petitions re!_;ues par le Consell au sujet de 
Nauru et de la Nouvelle-Guinee, dans les rapports. des 
Missions de visite prec6dentes et da~s les ?~serJat!o?s 
faites au sujet de ces rapports par 1 Autonte a mliDS~ 
trante; , , 

11 iii) De recevoir des petitions, sous rese.rve qu, e e ~e 
conforme au reglement interieur du C?~s.etl, et d enque: 
ter sur place au sujet de celles des petlt~o~s re15ues quit 

. , · quete spectale. Enfin e appelleratent a son avts une en . . , 
. . . M. · de vtstte de presenter au Consetl pnmt la tsston . 
. . • f · pourrmt des rapports Consetl aussttot que mre se ' d 

, , ' · · tutelle de Nauru et e separes sur les Terntotres sous . . 
1 N 11 G . , e rapports ou elle constgnermt ses 
a ouve e- mne ' b ervations conclu

constatations, accomp~gnees ?~; ~ s rait soubaitables. 
sions et recommandattons qu e e JUge 



B. - DESCRIPTION 

10. Nauru est une petite ile situee dans Ie Pacifique 
a oo 32' de latitude au sud de l'Equateur. Elle a envi
ron 12 milles de circonference et sa superficie est de 
5 263 acres. Elle se compose, de l'exterieur a l'interieur, 
d'une etroite bande cotiere, ou est concentree la popu
lation, d'un escarpement corallien d'une hauteur de 40 
a 100 pieds et d'un plateau central qui contient des 
gisements de phosphates etendus et de haute qualite. 
Depuis la decouverte des gisements, on a extrait du 
phosphate de 1 280 acres de terrain; il reste 2 246 acres 
qui sont a exploiter et 1 737 acres qui ne contiennent 
pas de gisements de phosphate. Sur la bande cotiere 
poussent des pandanus et des cocotiers, et autour du 
lagon de Buada on cultive des noix de coco, des bananes, 
des ananas, d'autres fruits et des legumes en petites 
quantites. La peche est pratiquee a une petite echelle 
et l'elevage du pore et de la volaille a ete introduit 
dans l'ile. 

11. Le climat de Nauru est equatorial, la saison la 
plus humide se situe entre novembre et fevrier. 

12. En juin 1964, la population etait constituee par 
2 661 Nauruans, 835 Chinois, 392 Europeens et 1 023 
personnes originaires d'autres iles du Pacifique. Plus de 
la moitie des Nauruans sont ages de mains de 20 ans. 
En vertu de la loi, les Nauruans ont le statut de « pro
teges australiens ». 

C. - ADMINISTRATION 

13. Taus les pouvoirs administratifs sont conferes, 
dans le Territoire, a l'Administrateur, qui releve du 
Gouvernement australien par l'intermediaire du Minis
tre des territoires. A de nombreux egards, les taches 
administratives locales incombent au Conseil de gou
vernement local de Nauru cree en vertu des dispositions 
de la Nauru Local Government Council Ordinance, 
1951-1963. Les modifications apportees en 1963 aux 
pouvoirs et aux fonctions du Conseil representent un 
pas en avant dans la voie du progres politique du 
Conseil et du peuple nauruan. 

14. Conformement aux dispositions de la Nauru 
Local Government Council Ordinance, le Conseil orga
nise et surveille !'election de ses propres membres qui 
sont elus au suffrage universe! des adultes. II assure 
aussi le controle de ses recettes et de ses depenses et 
il dispose de larges pouvoirs pour organiser, financer 

et exercer des activites commerciales au industrielles 
et autres. L'Ordonnance habilite egalement le Conseil 
a executer taus travaux susceptibles de servir les inte
rets de la communaute nauruane et a assurer tout ser
vice public au social en faveur du peuple nauruan. 

15. Le Conseil peut prendre des reglements ou des 
arretes en vue de reglementer Ia gestion de ses affaires 
et d'assurer Ia paix, l'ordre et le bien-etre du peuple 
nauruan. Tout reglement pris par le Conseil peut etre 
annule par 1' Administrateur dans un delai de trois mois 
a partir de la date a laquelle il a ete pris. Toutes les 
lois appliquees dans Ie territoire sont examinees en 
detail par l'Administrateur et Ie Conseil a divers stades 
de leur elaboration et les amendements qui y sont 
apportes d'un commun accord sont incorpores dans 
leur version definitive. 

16. L'Administration consulte regulierement le Con
sell. II en est notamment ainsi lors de la reunion men
suelle de l'Administrateur avec le Conseil mais d'autres 
echanges de vues aussi bien entre I' Administrateur et 
le chef principal ou Ie secretaire du Conseil qu'entre les 
chefs de services administratifs et divers membres du 
Conseil sont frequemment organises ou ont lieu dans 
l'exercice de l'activite quotidienne de !'Administration. 

17. En vertu de !'ordonnance de 1961 relative a 
!'Administration, les services administratifs sont diriges 
par un commissaire qui a pouvoir de decision sur les 
questions qui ne doivent pas etre soumises au Ministre. 
Le Commissaire actuel est l'Administrateur du terri
toire. Les conditions d'emploi de tous Ies fonctionnaires 
et employes des services administratifs sont definies 
dans !'ordonnance relative a !'Administration. 

18. Le territoire est dote de trois tribunaux : un tri
bunal de district, un tribunal central et une cour d'appel. 
Les magistrats sont nommes en vertu de la Judiciary 
Ordinance de 1957-1962 et il y a actuellement cinq 
Nauruans au tribunal de district et six Nauruans et un 
Australien au tribunal central. Toutes les affaires portees 
devant le tribunal de district sont done jugees par des 
magistrats nauruans et il. est d'usage. que les trois ma.gis
trats qui tiennent les audiences du tnbunal central sment 
tous nauruans. 

19. Pour nommer les magistrats, on s'est attache a 
choisir des Nauruans capables d'exercer les fonctions 
de leur charge. Le Conseil de gouvernement local de 
Nauru est consulte au sujet des candidats et il a ete 
parfois invite a etabl!r une. Iiste des ~~uruans ~ompe
tents sur laquelle il smt possible de choisir les mag1strats. 

CHAPITRE II 

PROGRAMME DES VISITES ET DES REUNIONS 

20. Les quatre membres de la Mission et Ies quatre 
membres du Secretariat de !'Organisation des Nations 
Unies 1 se sont rendus en avian de Lae a Nauru, le 

1 M. J. F. Hayley, secretaire principal; M. Richard W. Wa
then, fonctionnaire aux affaires politiques; M. R. C. O'Connor, 
fonctionnaire d'administration, et Mm• Cecilia Bowles, steno
graphe. 
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12 avril. La Mission etait accompagnee au cours de 
sa visite dans Ie Territoire par M. Reginald Marsh, 
Directeur pour Ia reinstallation des Na~ruan~, au Depar
tement des territoires, et par M. Bnan Hickey, fonc
tionnaire du Departement des affaires exterieures, dont 
Ie concours a ete extremement precieux. M 11

" Kate 
Velacot-Jones, du service d'information pour le Papua 



et Ia Nouvelle-Guinee, avait ete chargee par 1' Adminis
tration de rendre compte du voyage de Ia Mission a 
Nauru. 

21. A l'atterrissage, les membres de Ia Mission ont 
ete tres chaleureusement accueillis par l'Administrateur, 
M. Leydin, OBE, ses collaborateurs et leurs epouses, 
ainsi que par le chef superieur, les membres du Conseil 
de gouvernement local et presque toute la population 
de l'ile. Un detachement de la police nauruane a rendu 
les honneurs et a ete passe en revue par le President. 
Plus tard, dans l'apres-midi, les membres de la Mission 
ont assiste a une reception donnee par l'Administra
teur, a la Government House, et le soir, ils ant ete les 
hOtes a diner du chef superieur, M. De Roburt et de 
Mm• De Roburt; le diner a ete suivi d'un concert de 
musique nauruane donne au Centre social. Le troisieme 
soir, le directeur de la British Phosphate Commission 
a offert un diner en l'honneur des membres de la Mis
sion, qui ont assiste ensuite a un spectacle donne par 
des habitants originaires des iles Gilbert et Ellice. La 
veille de leur depart, les membres de la Mission ont ete 
regus a diner a la Government House. 

A. -REUNIONs AVEC LE CoNSEIL 
DE GOUVERNEMENT LOCAL 

22. La Mission a tenu deux longues reunions avec 
le Conseil, auxquelles ont assiste 1' Administrateur et le 
secretaire officiel, ainsi que M. Marsh et M. Hickey. 
Le Conseil avait etabli un ordre du jour comportant 
six points principaux, au sujet desquels des memoires 
avaient ete prepares. Les sujets discutes sont examines 
au chapitre IV du present rapport. 

23. Les entretiens ont surtout fait apparaitre une 
profonde preoccupation pour l'avenir de la population 
de l'ile et tout au long de la discussion le chef superieur 
et les conseillers ont manifeste leur deception du fait 
de la rupture des pourparlers qui avaient eu lieu a ce 
sujet avec le Gouvernement australien en juillet et 
aout 1964. Ces pourparlers doivent etre repris a Can
berra, en mai 1965, et l'on espere qu'un compte rendu 
sera pret a temps pour etre distribue aux membres du 
Conseil de tutelle, lors de la session de juin. 

B.- REUNION PUBLIQUE 

24. Plusieurs centaines de personnes ont participe a 
la reunion publique qui s'est tenue le 15 avril au Centre 
social et au cours de laquelle 15 ou 16 personnes ont 
presente a la Mission des requetes portant sur des sujets 
divers. En 1962, Ia Mission de visite avait remarque 
que certaines des questions soulevees ne presentaient 
pas beaucoup d'interet du point de vue general; cette 
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fois-ci, par contre, tous les orateurs, a !'exception de 
deux ou trois, ont traite de problemes plus importants, 
et leurs observatoires et leurs questions temoignaient 
d'un inten~t tres vif pour les problemes actuels qui por
tent sur l'avenir de la communaute nauruane. 

25. Au cours de cette reunion, ou les interventions 
ont eu lieu en anglais ou en nauruan, les principaux 
sujets abordes ont ete les suivants : 

i) L'Accord de tutelle contient-il des dispositions qui 
interdisent une changement d' Autorite administrante? 
Cette question impliquait que ceux qui Ia posaient 
souhaitaient que l'Australie cesse d'etre l'Autorite char
gee de !'administration de Nauru; 

ii) Pourquoi le Gouvernement australien n'avait-il pas 
encore donne suite a la demande du Conseil de gou
vernement local de Nauru touchant la creation d'un 
conseil legislatif, suivie, deux ans plus tard, de l'octroi 
de l'independance? L'ile etait tout a fait prete pour ces 
mesures; 

iii) Des declarations ont ete faites selon lesquelles le 
peuple nauruan devrait exercer desormais le controle 
sur l'industrie des phosphates; 

iv) Une demande a ete presentee visant a ce que Ie 
Gouvernement australien accorde desormais une sub
vention annuelle a Nauru, comme il le fait pour Ia 
Nouvelle-Guinee, qui s'ajouterait aux recettes publiques 
provenant des redevances sur les phosphates; 

v) La Mission de visite pouvait-elle modifier les deci
sions prises par l'Autorite administrante? 

vi) Les droits fondamentaux des citoyens varient-ils 
selon les fonctions que chacun exerce? 

vii) On s'est plaint que les poussieres de phosphate 
continuaient a etre genantes et on a demande qu'elles 
soient eliminees. 

Les membres de la Mission ont pris note de ces 
representations et d'autres requetes encore, ont repondu, 
dans toute la mesure du possible, aux questions posees 
et ont saisi cette occasion pour expliquer quelles etaient 
les fonctions de la Mission de visite de l'ONU et donner 
un apergu des attributions du Conseil de tutelle. 

C. - VISITES D'INSPECTION 

26. Au cours de leur sejour de quatre jours a Nauru, 
Ies membres de la Mission ont procede a des visites 
detaillees des exploitations de phosphates et des instal
lations et ateliers de la British Phosphate Commission, 
ainsi que de la plupart des ecoles et des hOpitaux et 
des nouveaux logements construits pour Ies Nauruans 
et ils se sont entretenus avec des representants de la 
communaute chinoise et des communautes originaires 
des iles Gilbert et Ellice. 



CHAPITRE III 

L'ECONOMIE 

27. La production de phosphate, dont la prosperite 
du Territoire depend entierement, s'est elevee a 
1 665 142 tonnes en 1963/64, qui est la derniere annee 
pour laquelle il existe des statistiques completes. Sur 
les 5 263 acres qui representent la superficie totale de 
Nauru, 1 737 ne contiennent pas de phosphate, 1 280 
out ete exploitees entierement ou en partie et 2 246 
n'ont pas encore ete mises en exploitation. Selon les sta
tistiques les plus recentes, les reserves de phosphate 
s'elevaient a 64 240 055 tonnes; 33 133 617 tonnes 
avaient ete extraites au 30 juin 1964 et, au rythme 
actuel d'extraction, les gisements seront epuises dans 
environ 33 ans. 

28. Les profits que les Nauruans retirent de !'exploi
tation des gisements de phosphate de l'ile comprennent : 

i) Toutes les depenses de !'Administration (878 995 
livres australiennes out ete fournies a ce titre en 1963 I 
64) 2 ; 

ii) Des versements au Nauru Royalty Trust Fund, 
a raison de 10 pence par tonne de phosphate exportee. 
Ce fonds, qui a ete cree afin de constituer une reserve 
financiere ne devant etre utilisee qu'au profit du peuple 
nauruan, represente le principal moyen de financement 
des activites du Conseil de gouvemement local de Nauru. 

2 La monnaie du Territoire est Ia livre australienne, qui vaut 
16 shillings (sterling), soit 2,24 dollars des Etats-Unis. 

Au 30 juin 1964, les avoirs du fonds s'elevaient a 
124 295 livres australiennes, dont 59 741 livres reser
vees a la construction de nouveaux logements; 

iii) Des versements immediats a 593 proprietaires de 
terrains: 

Livres 
australiennes 

Redevances courantes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 541 
A vance sur Ies redevances futures.......... 82 977 

iv) Des investissements pour 593 proprietaires deter
rains: 

Livres 
australiennes 

Redevances courantes. . . . . . . . . . . . . . . . . . • . • 51 166 
A vance sur les redevances futures.......... 47 415 

v) Des versements au Nauman Community Long 
Term Investment Fund, a raison de 1 shilling par tonne. 
Au 30 juin 1964, les avoirs de ce fonds s'elevaient a 
919 210 livres australiennes. 

29. Au 30 juin 1964, l'industrie des phosphates 
employait 143 Nauruans, 678 travailleurs originaires 
des lies Gilbert et Ellice, 559 Chinois et 134 Europeens. 

30. Le Gouvernement australien a etudie avec une 
delegation nauruane, en 1964, la possibilite d'augmen
ter les redevances pour les phosphates. On n'est parvenu 
a aucun accord et de nouveaux echanges de vues auront 
lieu sous pen. Cette question est examinee plus en detail 
au chapitre IV du present rapport. 

CHAPITRE IV 

PRINCIPAUX PROBLEMES 

A. - L' AVENIR 

31. La Mission a ecoute avec un interet inquiet, 
d'abord a Nauru puis a Canberra, le recit des evene
ments qui out mene a !'impasse oil se trouvent actuel
lement les negociations concernant la reinstallation de 
la communaute nauruane sur l'ile Curtis. Les negocia
tions vont bientot reprendre et, au moment oil elle eta
blit le present rapport, la Mission ne pent guere faire 
plus que rendre compte de ce qui a deja eu lieu et 
attendre le resultat des discussions qui vont avoir lieu 
prochainement a Canberra entre le Gouvernement aus
tralien et la delegation nauruane. 

32. La Mission de visite de 1962 avait indique que 
le chef superieur et d'autres dirigeants nauruans avaient 
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confirme de fac;on categorique qu'il fallait trouver un 
nouveau foyer pour la population nauruane et qu'il ne 
pouvait etre question de revenir sur cette decision fon
damentale. La mission elle-meme avait conclu que la 
reinstallation du peuple nauruan etait inevitable et avait 
demande instamment que la question de Ia reinstalla
tion soit resolue sans retard, soit en reinstallant les 
Nauruans sur une autre ile convenable - si taut est 
qu'une telle lle existat -, soit en creant en Australie 
un centre communautaire unique pour les Nauruans a 
proximite d'une importante agglomeration. 

33. Pendant les deux annees 1962-1964, les enquetes 
et les discussions sur Ia question se sont poursuivies et 
le Gouvernement australien a nomme un Directeur de 
la reinstallation charge de travailler en rapport etroit 



avec les dirigeants nauruans. La recherche d'une ile 
possible au large de la cote australienne s'est bientot 
limitee a deux iles repondant aux conditions voulues : 
l'ile Fraser et l'ile Curtis. Dans le memoire sur la ques
tion de la reinstallation qu'il a presente a la Mission de 
visite en 1965 (voir annexe I), le Conseil de gouverne
ment local de Nauru declare que l'ile Fraser lui avait 
semble la plus propice a la reinstallation mais que le 
choix du Gouvernement australien s'etait porte sur l'ile 
Curtis. A Canberra, la Mission a ete informee que les 
negociations entre le gouvernement du Commonwealth 
et le gouvernement du Queensland avaient echoue et que 
le gouvernement du Commonwealth ne pourrait acquerir 
l'ile Fraser pour les Nauruans a aucune condition. 

34. Le cas de l'ile Curtis presentait mains de diffi
cultes et en 1964 on etait arrive ala situation suivante: 
a) le gouvernement du Commonwealth pouvait affirmer 
aux Nauruans que cette ile pouvait et serait acquise sans 
restrictions et donnee en propriete perpetuelle et libre 
a la commU:naute nauruane a certaines conditions; et 
b) les Nauruans se montraient a premiere vue disposes 
a s'installer sur l'ile Curtis. 

35. En juillet et aout 1964, une delegation nauruane 
s'est rendue a Canberra en vue de discussions appro
fondies et, esperait-on, finales, au sujet de l'ile Curtis. 
Le deroulement de ces discussions et leur echec se 
trouvent resumes dans la declaration suivante faite le 
30 aout 1964 par le Ministre des territoires, M. C. 
E. Barnes: 

« Depuis quelques annees, le peuple nauruan, le 
Gouvernement australien et le Conseil de tutelle des 
Nations Unies avaient reconnu qu'il etait indispen
sable de reinstaller les Nauruans sur un autre terri
toire si l'on voulait resoudre de fa<;on satisfaisante 
les problemes qui se poseraient a eux, s'ils restaient 
a Nauru, lorsque les gisements de phosphates seraient 
epuises, ce qui se produirait avant la fin du siecle. 
L'ile, eloignee et de petite superficie, consisterait 
principalement en terres a phosphate completement 
exploitees; la population s'accroissait et etait habituee 
a un niveau de vie eleve grace aux revenus des phos
phates. Apres avoir examine un certain nombre de 
territoires possibles, on avait formule des propositions 
detaillees en vue de la reinstallation des Nauruans 
sur l'ile Curtis. Selon ces propositions, les Nauruans 
recevraient la propriete perpetuelle et libre de l'ile 
Curtis. On y organiserait des paturages, des cultures, 
des pecheries et du commerce, et le montant total du 
coiit de la reinstallation, y compris les logements et 
les services communautaires comme l'electricite, I'eau 
et les egouts, etc., serait supporte par les Gouverne
ments australien, neo-zelandais et britannique. On 
estimait que le cou.t de la reinstallation serait d'envi
ron 10 millions de livres. 

« On creerait un conseil qui serait compose de Nau
ruans et qui serait investi de pouvoirs etendus pour 
ce qui est de !'administration locale. Selon ces pro
positions, les Nauruans deviendraient citoyens aus
traliens. 

« En formulant ces propositions de reinstallation, 
le Gouvernement australien cherchait a assurer l'ave
nir du peuple nauruan. 
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« Au cours des discussions, les representants nau
ruans ont dit qu'ils restaient convaincus que la pro
position du Gouvernement australien n'assurerait pas 
I'avenir des Nauruans en tant que peuple distinct mais 
au contraire entn(merait leur assimilation par la com
munaute australienne en tant que citoyens australiens. 

« Ils acceptaient que Ie Commonwealth soit investi 
des pouvoirs de defense et de quarantaine en ce qui 
concerne l'ile Curtis et proposaient qu'en vertu d'ac
cords renouvelables Ie Gouvernement australien 
represente Ie peuple nauruan dans les affaires exte
rieures. Ils estimaient qu'il etait indispensable de 
transferer taus les autres pouvoirs a la communaute 
naumane si l'on voulait respecter son desir d'etre un 
peuple distinct et independant. Ils ajoutaient que si 
le Commonwealth conservait les droits de defense et 
de quarantaine la securite de l'Australie ne serait en 
aucune fa<;on compromise. 

« Les representants australiens ont fait savoir que 
le gouvernement comprenait le desir des Nauruans 
de conserver leur identite en tant que commu
naute nauruane sur l'ile Curtis. Les propositions du 
Commonwealth visaient a cela, et il offrait de conti
nuer a chercher ce qui pouvait encore etre fait. 
Cependant les Nauruans ne desiraient pas devenir 
citoyens australiens ni etre soumis aux lois austra
liennes sur l'impot, !'immigration au les douanes, etc. 
Mis a part Ies dispositions relatives a la defense et 
a la quarantaine et eventuellement certaines dispo
sitions relatives aux affaires exterieures, Ies Nauruans 
desiraient etre reinstalles sur I'ile Curtis en tant que 
nation souveraine et independante et Ie Common
wealth ne pouvait y consentir. L'ile Curtis fait pra
tiquement partie du continent australien et appartient 
en fait a l'Etat de Queensland. 

« Les representants nauruans ont declare que leur 
Conseil avait etudie avec beaucoup d'attention les 
propositions faites en vue de reinstaller Ie peuple 
nauruan sur l'ile Curtis. Ils convenaient que de fa<;on 
generale l'ile Curtis convenait a leur reinstallation. 
Toutefois ils avaient ete amenes a penser que Ies dif
ferences de conception entre le Gouvernement du 
Commonwealth et le peuple nauruan sur les questions 
de citoyennete, d'impot et de droits de douane ne 
permettaient pas d'esperer un accord au sujet de l'ile 
Curtis. L'opposition de certains des habitants actuels 
de l'ile Curtis leur causait d'ailleurs quelque inquie
tude. En consequence ils demandaient d'arreter les 
formalites d'acquisition de terrains sur l'ile Curtis en 
vue de la reinstallation. En outre, constatant qu'il 
etait difficile de trouver un territoire qui reponde assez 
pres aux desirs du peuple nauruan pour que celui-ci 
accepte de s'y installer, le Conseil etait parvenu a la 
conclusion qu'il ne devait plus attendre du Gouver
nement australien qu'il se charge de la reinstallation 
du· peuple nauruan et que celui-ci devait rester a 
Nauru et abandonner l'idee de reinstallation. 

« Les representants de l'Australie ont pris note de 
ces opinions et declare que Ie gouvernement du Com
monwealth les examinerait compte tenu de toutes Ies 
circonstances et notamment des obligations qui in
combent a 1' Autorite administrante en vertu de 



!'Accord de tutelle des Nations Unies et des recom
mandations faites par le Conseil de tutelle des Nations 
l!nies au sujet de la reinstallation et des autres ques
tions connexes. Toutefois le gouvernement poursui
vrait ses enquetes et ses negociations en vue d'assurer 
de fa~on satisfaisante Ia reinstaiiation du peuple nau
ruan. » 

36. Le fond du probleme etait que Ies Nauruans refu
saient toute autre citoyennete que la leur propre et 
desiraient vivre sur l'ile Curtis en tant que peuple souve
rain et independant alors que Ie gouvernement du Com
monwealth ne pouvait et continue a ne pas pouvoir 
consentir a ceder un territoire qui fait (( pratiquement 
partie du continent australien et qui appartient en fait 
a l'Etat de Queensland » a des personnes n'ayant pas 
Ia citoyennete australienne. 

3 7. Au nom du Conseil de gouvernement local le 
chef superieur De Roburt a fait savoir a Ia Mis;ion 
de visite que, pour les raisons deja exposees, Ies Nau
ruans avaient decide d'organiser leur avenir sur leur 
ile et de ne pas chercher a se reinstaller ailleurs (voir 
annexe II). M. C. E. Barnes, Ministre des territoires 
a declare devant Ie Parlement, le 1 er avril 1965, que I~ 
Gouvernement australien « avait conclu qu'en raison 
de Ia position tres nette des representants nauruans, 
les propositions en vue de la reinstallation sur l'ile 
Curtis devaient etre abandonnees ». Dans la meme decla
ration, M. Barnes a ensuite affirme que Ie Gouverne
ment australien examinerait toute nouvelle suggestion 
qui lui serait presentee par Ies Nauruans. 

38. A la decision des Nauruans de rester a Nauru 
est Iiee leur demande (voir annexe II, appendice) de 
remettre en valeur les anciennes terres a phosphates, 
en y apportant de Ia terre de territoires exterieurs. La 
Mission de 1962 a mentionne cet aspe~t de Ia question 
dans son rapport 3 ; elle a fait observer que cette sug
gestion avait ete rejetee apres qu'une enquete sur place 
ait ete effectuee par la Commonwealth Scientific and 
Industrial Research Organization, declare qu'a son avis 
quiconque avait vu Ies recifs de coraux ne pouvait 
penser qu'il fUt possible de Ies recouvrir de terre arable, 
si ce n'est a des couts prohibitifs et note que cette sug
gestion de regenerer Ia terre de I'ile n'avait jamais ete 
faite par une personne ayant visite l'ile. La Mission de 
1965 a pris note des difficultes et des depenses que, 
selon certains, un tel projet entrainerait mais, n'etant 
pas experte en Ia matiere, elle ne souhaite formuler 
aucune recommandation a ce sujet. 

39. La Mission a note que Ie Conseil de gouverne
ment local de Nauru demande !'assistance des Nations 
Unies a cet egard (voir annexe III). 

40. En resume, les dirigeants nauruans se trouvent 
devant un dilemme cruel. Ils estiment qu'ils ne peuvent 
se reinstaller dans un nouveau foyer que s'ils peuvent 
conserver leur propre identite nationale et que, si la 
reinstallation n'est pas possible dans ces conditions, ils 
n'auront d'autre choix que de rester sur leur ile : mais 

a Voir Documents officiels du Conseil de tutelle, vingt-neu
vieme session, Supplement n" 2 (T/1603), documents T/1595 
et Add.l, chap. V. 
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ils ne Ie peuvent qu'a condition de disposer d'une source 
reguliere de revenus meme apres l'epuisement des phos
phates quel que soit le rythme d'extraction. lis souhai
teraient egalement que le sol de l'ile soit regenere. 

41. La population pourrait vivre du revenu qu'elle 
se constituerait grace aux redevances per~ues sur les 
phosphates pendant les 30 prochaines annees environ. 
Mais ceci dependrait du montant des redevances et de 
l'accroissement de la population. Quai qu'il en soit, Ia 
physionomie de I'ile changerait compl~tement apres 
l'epuisement des gisements de phosphate. I1 faudrait 
assurer des services maritimes reguliers pour assurer 
l'approvisionnement de l'ile en produits alimentaires 
et en eau. II est evident que la question de l'avenir du 
peuple nauruan pose des problemes humains, econo
miques et juridiques tres aigus. Au moment ou le pre
sent rapport est etabli, la communaute nauruane et Ie 
Gouvernement australien sont sur le point d'engager 
de nouvelles negociations a Canberra. Dans ces condi
tions, il n'est pas opportun que la Mission de visite 
fasse des propositions precises et detaillees. Mais les 
membres de la Mission croient devoir dire qu'ils sont 
unanimes a penser que l'idee de Ia reinstallation ne 
doit pas etre abandonnee car i1 semble douteux que Ia 
totalite de la population, telle qu'elle sera dans 25 ou 
30 ans, desire rester a Nauru, meme si elle dispose 
d'un revenu sur grace a des investissements. 

42. Reste a savoir si I'on a examine toutes les possi
bilites de reduire l'ecart qui existe entre Ies positions 
des deux parties touchant la future souverainete de 
Nauru. II semble que doive exister un moyen terme 
entre l'autonomie au niveau municipal, accompagnee 
de la citoyennete australienne, offerte aux Nauruans 
et la complete souverainete qu'ils demandent sur tout 
territoire oil ils seraient reinstalles. 

B.- CONSEIL U3GISLATIF ET AUTONOMIE 

43. Depuis 1959, le Conseil de gouvernement local 
de Nauru exprime le vreu d'etre eleve au rang de Conseil 
legislatif et Ia Mission de 1962 a formule des recomman
dations precises a ce sujet aux paragraphes 88 et 89 
de son rapport 4 • Au cours des trois annees qui se sont 
ecoulees depuis lors, il ne s'est produit aucun fait nou
veau d'importance en ce qui concerne Ia participation 
du peuple nauruan au pouvoir legislatif et executif et, 
une fois de plus, Ie Conseil a fait part a la Mission 
de visite de ses vreux et aspirations (voir les annexes III 
et IV). Cette question a ete examinee entre autres lors 
des echanges de vues qui ont eu lieu en juillet-aotrt 1964 
entre le Conseil et le Gouvernement australien et au 
cours desquelles ce gouvemement a declare qu'il etu
diait soigneusement Ies possibilites d'accroitre Ia par
ticipation des Nauruans a !'administration de Nauru. La 
Mission de visite a examine la question de l'autonomie 
a la lumiere des declarations faites par les representants 
du peuple nauruan (voir les annexes III et IV) et elle 
est parvenue a la conclusion que Ies dirigeants nauruans 
sont maintenant capables de gerer leurs propres affaires. 
De toute evidence, ces derniers continueront a avoir 

4 Ibid. 



besoin d'une aide specialisee et surtout de professeurs 
et de medecins mais, de l'avis de la Mission, cela ne 
devrait pas empecher les Nauruans d'acceder a I'auto
nomie des que des dispositions pratiques auront pu etre 
prises. 

c. - INDEPENDANCE 

44. La question de la creation d'un Conseil legislatif 
est etroitement liee au vreu exprime par les Nauruans 
d'acceder a l'independance deux annees apres la consti
tution de cet organe (voir l'annexe IV). Comme il est 
declare dans Ie paragraphe introductif du memoire pre
sente par le Conseil de gouvernement local, l'objectif 
ultime du regime de tutelle est l'autonomie ou l'inde
pendance pour tous les territoires sons tutelle. 

45. La Mission reitere que l'objectif du regime de 
tutelle est l'autonomie ou l'independance pour tous Ies 
territoires sous tutelle conformement aux vreux de 
leurs populations et pense que la question sera examinee 
en meme temps que d'autres questions importantes Iors 
des discussions qui auront lieu a Canberra. 

D.- lNDUSTRIE DES PHOSPHATES ET REDEVANCES 

(voir l'annexe V) 

46. En raison de !'incertitude qui continue de planer 
sur l'avenir de Nauru, Ie Conseil de Nauru est amene 
a porter une attention minutieuse et particuliere a 
}'ensemble de la question de l'industrie des phosphates 
- propriete des gisements, rythme de !'extraction et 
versement de redevances - dont depend non seule
ment la prosperite actuelle de l'ile mais la survivance 
meme du peuple nauruan dans l'avenir. Tout comme 
dans le cas de la question de la reinstallation, on est 
parvenu temporairement a une impasse; aussi cette ques
tion sera-t-elle au nombre des questions importantes a 
l'ordre du jour des discussions qui auront lieu prochai
nement a Canberra. 

47. Les dirigeants nauruans estiment que Ies taux 
des redevances actuellement en vigueur sont tout a fait 
insuffisants et ne tiennent pas compte des realites etant 
donne qu'ils sont de 3 shillings et 8 pence par tonne, 
chiffre auquel il faut ajouter un montant de 11 pence 
environ par tonne, qui correspond a Ia prise en charge 
totale des depenses d'administration de l'ile et qui est 
verse directement a cette fin. II existe quatre categories 
de redevances et le taux de 3 shillings et 8 pence par 
tonne s'etablit comme suit: 
I. a) ·Redevances en especes payees directe

ment aux proprietaires des terrains ... 
b) Redevances investies pour lecompte des 2 shillings et 

. 8 pence par proprietaires des terrams ........... . 
c) Redevances versees au Conseil de gou

vernement local de Nauru ...•...... 

tonne 

ment a long terme destine a alimenter un 1 li'll' 
fonds constitue au profit du peuple nau- 8 1 mg par 

II. Redevances versees au Fonds d'investisse- j 
ruan pour le moment ou les gisements de tonne 
phosphate auront ete epuises ......... . 

48. A la Conference qui a eu lieu a Canberra en 
juillet-aout 1964, la delegation nauruane a demande 

·s 

que les redevances soient portees a un montant global 
de 20 shillings par tonne. Le Gouvernement australien 
a rejete d'emblee cette demande au nom des British 
Phosphate Commissioners, en faisant observer que la 
totalite des sommes versees par tonne s'eleverait a 
31 shillings, compte tenu des 11 shillings par tonne 
verses a !'Administration, ainsi qu'il a ete indique plus 
haut. Les Nauruans ont alors ramene leur chiffre a 
14 shillings 8 pence par tonne, montant qui, ont-ils 
fait valoir, ajoute aux 11 shillings verses a I' Adminis
tration par les BPC, porteraient Ies redevances payees 
a Nauru a un montant comparable a celles pen;ues par 
l'ile Ocean, soit 25 shillings 8 pence par tonne. Le 
Gouvernement australien a offert une augmentation de 
50 p. 100 qui porterait le montant total des redevances 
a 7 shillings par tonne, c'est-a-dire que la redevance 
de 2 shillings 8 serait portee a 4 shillings et celle de 
1 shilling a 3 shillings. Comme la delegation nauruane 
ne pouvait accepter cette proposition, Ia Conference 
n'a abouti a aucun accord sur cette question. 

49. La Mission espere que Ies deux parties parvien
dront a s'entendre sur la majoration des redevances et 
elle pense qu'il y aurait grand interet a ce que la majeure 
partie de Ia majoration soit placee dans le Nauruan 
Community Long Term Investment Fund ou elle contri
buerait a assurer l'avenir de Ia communaute nauruane 
tout entiere. 

50. Deux autres aspects du probleme de l'industrie 
des phosphates preoccupent le Conseil de Nauru: la 
propriete reelle des gisements et le rythme de leur 
extraction par Ies British Phosphate Commissioners. 

51. Les Nauruans se rendent parfaitement compte 
que Ies phosphates extraits de leur ile sont d'une tres 
haute qualite et sont cependant vendus aux consomma
teurs australiens et neo-zelandais a des prix tres infe
rieurs a ceux qui ant cours sur Ie marche mondial. 
Ils soutiennent qu'ils ont !'obligation imperieuse de 
mettre de cote au cours des quelque 30 annees a venir 
des sommes aussi importantes que possible, qu'ils ne 
re(,:oivent pas actuellement une part equitable des biens 
qui sont les leurs et que, seuls proprietaires des gise
ments de phosphates, ils seraient a meme de negocier 
de maniere a tirer pour eux et leurs descendants des 
profits plus importants de !'exploitation et de Ia vente 
de ce qui constitue leur seul avoir. 

52. Des arguments juridiques tres complexes sont 
invoques a propos de l'ensemble de la question de la 
« propriete » des gisements, mais Ie Gouvernement aus
tralien ne doute absolument pas que Ies BPC aient des 
droits Iegitimes non seulement quant a !'exploitation 
des gisements mais encore, et par la meme, sur Ies 
gisements eux-memes. Les BPC bien entendu ne reven
diquent pas Ia propriete des terrains qui renferment les 
gisements et pour lesquels ils paient des indemnites 
d'occupation et des redevances. 

53. En reponse a Ia demande des Nauruans tendant 
a ce que l'on ralentisse le rythme d'extraction de fa<;:on 
a prolonger la periode d'extraction, le Gouvernement 
australien a declare qu'il serait plutot de l'interet des 
habitants de l'ile d'augmenter le taux d'extraction en 
portant Ia production annuelle de 1 665 142 tonnes, 



chiffre atteint en J 963-1964, a 2,5 millions de tonnes. 
Un tel taux ramenerait la duree de !'exploitation des 
gisements de phosphates a 25 ans mais, par ailleurs, 
il assurerait un taux de croissance plus important au 
fonds d'investissement a long terme et permettrait d'ob
tenir, en fin de compte, aux taux d'interet courants, une 

somme de 20 millions de livres eventuellement. Le 
Conseil continue a etudier Ies incidences des contre
offres du Gouvernement australien et ii reviendra sans 
doute sur la question lors de la reprise des discussions 
a Canberra. 

CHAPITRE V 

DIVERS 

A. - ENSEIGNEMENT 

54. La Mission a visite la plupart des ecoles de l'ile 
et a retire une impression tres favorable du niveau peda
gogique, des installations, des qualifications du person
nel enseignant et de la qualite des batiments et du 
materiel. 

55. Le systeme scolaire, qui assure l'enseignemwt 
gratuit et obligatoire, a pour but, en ce qui concerne 
la population autochtone du Territoire sous tutelle : 
a) de fournir les moyens grace auxquels tons les enfants 
aUiont la possibilite de recevoir, a l'age correspondant, 
un enseignement comparable par son programme, son 
contenu et son niveau, a celui qui est dispense en Aus
tralie; b) d'arriver a ce que la population tout entiere 
sache lire et ecrire et a ce que le nombre de personnes 
titulaires d'un diplome de lettres ou de sciences, ou 
d'un diplome professionnel, soit suffisant pour repondre 
aux besoins futurs des Nauruans. 

56. On peut juger de l'ampleur des resultats obtenus 
d'apres les chiffres ci-dessous : 

Eleves nauruans en Australie 

a) Dans les universites........................ 5 
b) Dans Ies colleges techniques................ 4 
c) Dans les ecoles normales................... 3 
d) Infirmieres stagiaires. . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . .. . 2 
e) Dans les ecoles secondaires (58 boursiers, 

7 payants). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 
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Eleves nauruans a Nauru 

a) Dans les ecoles primaires.................. 791 
b) Dans les ecoles secondaires................ 251 
c) Au Centre de formation du personnel ensei-

gnant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 
d) Inscrits au cours pour adultes. . . . . . . . . . . . . . 73 
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57. Lorsqu'on etudie ces chiffres, ii ne faut pas oublier 
que plus de la moitie de la population nauruane a 
moins de 20 ans et que les 118 enfants chinois ou ori
ginaires des Iles du Pacifique qui frequentent !'ecole ne 
font a Nauru que de brefs sejours. 

Enseignement primaire 

58. La fusion des ecoles primaires d'Aiwo et de 
Yaren s'est effectuee sans difficulte en 1964 et tout 
marche normalement. Les ecoles primaires de l'Admi-

nistration ont ete recemment dotees de 6 nouvelles salles 
de classe, et un nouvea.u biitiment moderne de 13 salles. 
avec un effectif de 17 instituteurs, a ete amenage pour 
Ies enfants chinois ou originaires des iles Gilbert et 
Ellice. L'instruction leur est donnee separement dans 
leur langue matemelle, l'anglais constituant l'une des 
matieres ensdgnees, afin de les preparer a retourner 
dans leur pays d'origine et a y poursuivre leurs etudes. 

59. En 1962, la Mission de visite a recommande 
!'augmentation de Ia subvention accordee a la mission 
du Sacre-Creur (7 50 livres australiennes en 1961) par 
prelevement sur les fonds publics. Un credit de 3 720 li
vres australiennes a ete ouvert a cette fin en 1964-1965. 
Des subventions, dont Ie montant s'eleve actuellement 
a 800 Iivres australiennes, sont egalement versees aux 
associations de parents et de citoyens qui desirent met
tre a la disposition des enfants un supplement de mate
riel, recreatif ou autre. 

Enseignement secondaire 

60. Des bourses d'etudes tres diverses sont offertes 
aux eleves nauruans pour leur permettre de se rendre 
en Australie afin d'y recevoir une instruction superieure 
ou une formation plus poussee, et ii n'y a pas de limite 
au nombre de bourses dont peuvent beneficier les Nau
ruans ages de 17 ans, ou plus jeunes, qui obtiennent 
le certificat moyen ou subissent avec succes un examen 
local du niveau de la classe 4. Des bourses sont egale
ment accordees a ceux qui reussissent a l'examen pour 
Ie «Junior Technical Certificate». Enfin, il existe des 
dispositions speciales en vertu desquelles dix bourses 
supplementaires destinees aux « plus jeunes » sont accor
dees chaque annee pour permettre a des enfants parti
culierement doues, ages de treize ans ou mains, de rece
voir un enseignement a l'etranger. 

61. On estimait que les bourses enumerees ci-dessus 
couteraient 41 320 Iivres australiennes en 1964-1965. 

62. L'ecole secondaire de !'Administration possede 
un effectif de 14 professeurs qualifies et de 3 profes
seurs. non diplomes. Deux nouvelles salles de classe ont 
recemment ete ajoutees a cette ecole. 

Enseignement du troisieme degre 

63. Un credit de 15 430 Iivres australiennes a ete 
ouvert pour le financement de ces bourses de stage 
(cadetships) et des autres types de formation a I'etran
ger en 1964-1965. Cette somme s'ajoute au montant 
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prevu pour Ies bourses, dont ii est question au para
graphe 6 ci-dessus. Ces bourses de stage couvrent taus 
les frais de scolarite et d'entretien, ainsi que les faux 
frais pour les Nauruans suffisamment qualifies ou sus
eeptibles de tirer profit de l'enseignement du troisieme 
clegre dispense en Australie. 

Formation du personnel enseignant 

64. L'ouverture a Nauru d'un centre de formation 
pedagogique sous la direction d'un pedagogue qualifie 
a fourni un appoint precieux a Ia formation, en Aus
tralie, des Nauruans qui se destinent a l'enseignement, 
en meme temps qu'elle offre un moyen de hater l'ame
Iioration du niveau general des enseignants nauruans. 
Cette facilite et le paiement de traitements attrayants a 
eveille !'interet des jeunes Nauruans pour la profession 
enseignante. 

65. Les cours du Centre de formation durent trois 
ans et les premiers diplomes entreront en fonction au 
debut de l'annee scolaire 1967. Les stagiaires sont remu
neres pendant qu'ils suivent les cours et il leur est 
demande de s'engager a terminer leur scolarite. Le 
Centre de formation est ouvert aux professeurs stagiaires 
nauruans venant de la mission du Sacre-Creur ainsi 
qu'aux stagiaires de !'Administration. 

66. II est egalement dispense une instruction en cours 
d'emploi pour accroitre Ia competence des enseignants 
nauruans et leur permettre d'obtenir des titres supe
rieurs. Le systeme de formation et d'orientation en 
tours d'emploi a ete maintenu. Le nombre des profes
seurs qualifies expatries qui exercent dans les ecoles 
de !'Administration s'est eleve a 29 en 1965, permet
tant ainsi un meilleur controle et une meilleure pre
paration des professeurs nauruans dont la formation 
n'est pas terminee. 

Instruction des adultes 

67. Soixante-treize Nauruans adultes re9oivent cette 
annee une instruction dans les cours pour adultes. On 
y enseigne la cuisine, la couture, les mathematiques pra
tiques et I'anglais a !'intention des apprentis, ainsi que 
I'anglais, les matbematiques, l'histoire et d'autres ma
tieres a !'intention des adultes qui desirent se presenter 
aux examens publics qui ont lieu chaque annee a l'Uni
versite de Melbourne. 

68. Un cours special en anglais a ete organise en 
vue de donner une instruction superieure a un certain 
nombre de fonctionnaires nauruans de rang eleve, et un 
travailleur social nauruan qualifie enseigne aux mena
geres autochtones l'economie et la gestion d'un foyer 
domestique. 

69. Des films documentaires et educatifs sont pro
jetes de temps a autre au Centre social de Nauru. 

Education sanitaire 

70. Une liaison etroite est assuree entre les Depar
tements de l'education et de la sante publique de fa9on 
que toutes les possibilites de recevoir un enseignement 
en matiere de nutrition et d'hygiene soient mises a pro-
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fit. Un fonctionnaire nauruan du service de sante donne 
de temps a autre dans les ecoles des conferences sur 
la nutrition, accompagnees par la projection de films. On 
effectue regulierement des examens dentaires dans les 
ecoles et des dispositions ant recemment ete prises pour 
obtenir la visite d'un oculiste, et cela a la suite d'une 
demande du Conseil de gouvernement local de Nauru 
tendant a ce que des examens ophtalmologiques, inte
ressant en particulier Ies enfants, soient effectues par 
un specialiste. 

Comite consultatif de l'enseignement 

71. Des consultations concernant les activites edu
catives continuent a avoir lieu regulierement avec le 
Comite consultatif de l'enseignement, ainsi qu'avec Ie 
Conseil de gouvernement local de Nauru. Pour tenir 
compte de !'influence croissante qu'exercent dans Ies 
ecoles Ies associations de parents et de citoyens et afin 
que les vues exprimees par le Comite consultatif de 
l'enseignement refletent exactement les opinions et les 
vreux de la communaute nauruane, le Comite a recem
ment ete remanie avec !'accord et Ie concours du Conseil 
de gouvernement local de Nauru. 

72. Le Comite se compose actuellement d'un direc
teur de l'enseignement qui en est le President, de deux 
representants du Conseil de gouvernement local de 
Nauru, d'un representant de !'Association de parents 
et de citoyens de l'ecole secondaire de l'Administration, 
de !'ecole primaire de !'Administration et des ecoles 
de Ia mission du Sacre-Creur. Le Comite continuera de 
recevoir de temps a autre l'avis des directeurs des 
diverses ecoles mais ces derniers ne participeront plus 
aux votes. 

B. - SERVICES SANITAIRES 

73. L' Administration possede un service sanitaire 
tres complet qui assure Ie traitement des malades, veille 
a !'hygiene publique, fournit des soins dentaires et assure 
les services de quarantaine. Taus les soins medicaux 
sont gratuits dans le Territoire. 

74. Le Departement de Ia sante publique est place 
sons l'autorite d'un medecin fonctionnaire assiste de 
trois infirmieres australiennes diplomees, d'un dentiste 
australien et d'un personnel de 80 Nauruans. Ce dernier 
comprend Ie directeur de l'hOpital, cinq assistants medi
caux, des infirmiers, des aides-infirmiers, des inspecteurs 
sanitaires, des techniciens de laboratoire et de radio
logic, du personnel de bureau et du personnel domes
tique. 

75. L'hOpital de !'Administration de Nauru, construit 
en 1957, peut accueillir 94 malades. 11 existe des salles 
pour les malades ordinaires adultes, et des sections dis
tinctes pour Ies enfants, les femmes qui accouchent, les 
malades mentaux et les malades contagieux. L'hopital 
comprend egalement un dispensaire, un centre de pro
tection infantile, un dispensaire antituberculeux et une 
clinique de soins dentaires. On y trouve egalement des 
services de radiologic et de pathologic. 

76. Depuis sa creation, l'hOpital a ete a plusieurs 
reprises agrandi afin de repondre aux accroissements 



de la population; pendant l'annee sa buanderie a ete 
agrandie pour recevoir du materiel modeme, dont !'ins
tallation est en cours. 

77. Les British Phosphate Commissioners foumis
sent des soins medicaux a leurs employes europeens et 
a leurs employes sous contrat ainsi qu'a leurs familles. 
lis disposent a cet efiet de deux hOpitaux. Le plus vaste 
de ces hopitaux est !'objet d'importants agrandissements 
qui sont pres d'etre acheves. 

78. En matiere de soins medicaux, i1 existe une col
laboration tres poussee entre 1' Administration et les 
BPC, ces demiers utilisant les installations de radiologic 
et de pathologic de !'Administration. L'Administration 
s'occupe de tout ce qui a trait a la lutte antituber
culeuse. 

79. Outre le dispensaire de l'hOpital de !'Adminis
tration de Nauru, six dispensaires plus petits ont ete 
installes par !'Administration en difierents points de 
l'ile. Le personnel de l'hOpital efiectue chaque semaine 
une toumee de ces dispensaires. Une infirmiere nau
ruane est chargee de la protection infantile parmi la 
population nauruane. 

80. La Mission a visite l'hOpital de !'Administration 
et a pu se rendre compte des excellents services qu'il 
rend ala collectivite. Au cours de la periode 1963-1964 
88 682 livres australiennes, prelevees sur les fonds 
publics, ont ete consacrees aux services sanitaires. 

C. - SECURITE PUBLIQUE 

81. Dans le Territoire, le maintien de l'ordre public 
incombe a la police locale de Nauru dont l'efiectif est 
de 57 hommes. La presence de 1 300 vehicules a moteur 
pose aux agents de la circulation des problemes qui 
n'existaient pas i1 y a 10 ans. 

82. La Mission a ete frappee par l'habilete et l'effi
cacite des forces de police, qui font grand honneur a 
tous les interesses, et notamment au Directeur de la 
police, M. J. McConnachie, qui doit prochainement 
prendre sa retraite. 

D. - MAIN-D'CEUVRE 

83. Pratiquement tous les Nauruans adultes de sexe 
masculin occupent un emploi salarie et plus de la moitie 
d'entre eux sont au service de !'Administration. Le 
salaire de base etait en 1964 de 9 Iivres 12 shillings 
8 pence par semaine pour un adulte de sexe masculin; 
les hommes celibataires de mains de 21 ans et Ies femmes 
re~oivent des pourcentages variables de ce salaire de 
base. 

84. La duree du travail, que la Mission de visite de 
1962 et Ie Conseil de tutelle avaient critiquee a ete 
rendue uniforme au cours de cette meme annee et fixee 
a 40 heures par semaine. 
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85. La British Phosphate Commission donne une 
formation professionnelle aux jeunes Nauruans et aux 
jeunes gens originaires des iles Gilbert et Ellice qui 
possedent !'instruction de base necessaire. 

86. La Nauruan Workers' Organization est la seule 
organisation syndicale existant a Nauru. Elle a ete creee 
en 1953. 

E. - POUSSIERES DE PHOSPHATE 

87. Comme en 1962, la Mission de 1965 a ete saisie 
de plaintes touchant la gene qu'occasionnent les pous
sieres de phosphate; notamment dans le district d'Aiwo. 
Au cours de la visite qu'ils ont faite aux installations 
de la British Phosphate Commission, les membres de 
la Mission ont pu voir de nouvelles machines faisant 
fonctionner un systeme automatique de precipitation 
electrostatique qui, la Compagnie en est persuadee, 
reduira considerablement ces inconvenients. 

88. La Compagnie avait recemment accepte de ver
ser une indemnite dans les cas ou il serait prouve qu'un 
cocotier a ete detruit par des poussieres de phosphate. 

89. Le Conseil de tutelle se souviendra qu'a de 
precedentes occasions le representant de l'Autorite admi
nistrante lui a signale que, d'apres les resultats d'une 
analyse efiectuee par son gouvemement, les poussieres, 
malgre la gene qu'elles provoquaient, ne constituaient 
pas un danger pour les etres humains. 

F. - DIFFUSION DE RENSEIGNEMENTS 
SUR L'0RGANISATION DES NATIONS UNIES 

90. Au COUTS de sa visite a Nauru, la Mission a pu 
voir dans toute l'ile de nombreux exemples du vif inte
ret porte a l'ONU. On fait constamment connaitre ala 
population - adultes et enfants - les activites et les 
ideaux de l'Organisation par des moyens divers compre
nant entre autres : 

i) Un article mensuel dans Ekamwinen, le journal 
pour enfants de Nauru; 

ii) Une genereuse distribution, dans les ecoles, des 
publications des Nations Unies; 

iii) Des saynetes; 
iv) La celebration, Ie 24 octobre, de Ia Joumee de 

l'enfance des Nations Unies; 
v) Des courts metrages destines a aider les institu

teurs dans leurs le~ons sur des sujets touchant les 
Nations Unies; 

vi) La distribution du Courrier de fUnesco aux 
eleves de !'ecole secondaire. 

91. Les enfants des ecoles auxquels la Mission a 
rendu visite semblaient particulierement bien rensei
gnes sur l'Organisation des Nations Unies et sur ses 
principaux organes. 



CHAPITRE VI 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

92. On a deja signale que de nouveaux echanges de 
vues vont avoir lieu dans le courant du mois de mai 1965 
entre Ie Gouvernement australien - parlant aussi au 
nom des deux autres puissances tutrices - et les repre
sentants de Nauru. 

93. Dans ces conditions, il ne serait guere approprie 
que la Mission formule des recommandations detaillees 
qui risqueraient d'etre depassees par les evenements et 
de ne plus correspondre a l'etat de la question, au 
moment ou elle viendra en discussion devant Ie Conseil 
de tutelle. 

94. La Mission, comme celle qui l'a precedee, a cons
tate que Ies niveaux de vie sont cleves a Nauru et que 
les conditions sociales, medicales et de l'enseignement 
y sont excellentes. Ces resultats ont pu etre atteints 
grace aux redevances payees sur les phosphates qui 
seront un jour epuises. La Mission a tenu compte de 
ce que le peuple nauruan a cherch6 a etre reinstalle 
dans un nouveau foyer national ou il puisse preserver 
son identite, de ce que le Gouvemement australien a 
fait un effort genereux et consciencieux pour trouver et 
fournir ce foyer et enfin de ce que les negociations ont 
achoppe principalement sur les questions de la souve
rainete et de la citoyennete, laissant le peuple de Nauru 
face a face avec de graves problemes concernant son 
avenir. La Mission a ete tres preoccupee par les pro
blemes aigus qui se posent au peuple nauruan et eprouve 
la plus grande comprehension pour ses vreux et ses aspi
rations quanta son avenir. 

95. La Mission reconnait que la question de l'ave
nir du peuple nauruan a ete etroitement liee a celle de 
la ·recherche d'un autre foyer et elle pense que !'idee 
de reinstallation ne doit pas etre abandonnee et qu'il 
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serait souhaitable de faire un nouvel effort pour trou
ver une base d'accord. Neanmoins, la question de Ia 
reinstallation ne devrait pas, de !'avis de la Mission, 
retarder ou entraver !'evolution constitutionnelle de 
l'ile. La Mission se rend parfaitement compte que, 
faute d'accord sur la reinstallation, les dirigeants nau
ruans elus par la population n'ont d'autre possibilite 
que de s'occuper eux-memes d'urgence des problemes 
de l'avenir des Nauruans sur l'ile et notamment du pro
bleme de l'autonomie. En consequence, la Mission 
estime qu'il faut s'attaquer a cette question sans nou
veau retard. 

96. Ayant visite l'ile et ayant procede a des echanges 
de vues avec Ie Conseil de gouvernement local de Nauru 
et avec des membres du public et, compte tenu des dis
positions pertinentes de la Charte des Nations Unies et 
de !'accord de tutelle, Ia Mission est parvenue a la 
conclusion que les dirigeants nauruans sont maintenant 
capables de diriger leurs affaires interieures; elle recom
mande done la creation d'un conseil legislatif confor
mement aux vreux exprimes par les representants du 
peuple nauruan. La creation de ce conseil legislatif 
serait un pas dans la voie de l'autodetermination que 
le peuple nauruan est en droit d'exercer librement. 

97. Entin, la Mission recommande qu'il soit tenu 
compte du desir des Nauruans de jouir de conditions 
plus favorables dans le partage des benefices provenant 
de !'exploitation des phosphates. 

98. La Mission exprime une fois de plus le souhait 
que les negociations projetees soient couronnees de suc
ces, grace a Ia bonne volonte des deux parties. Un 
nouvel echec pourrait envenimer la situation et compro
mettre gravement l'avenir. 



ANNEXES 

ANNEXE I 

Question de Ia reinstallation 

(Memoire soumis par le Conseil de gouvernement local de Nauru) 

Le point de vue des Nauruans sur cette question n'est pas 
encore correctement ni suffisamment connu. 

La question de trouver un foyer futur a toujours ete d'im
portance pour Ia population de cette ile qui, d'ailleurs, pendant 
de nombreuses annees, a ete seule a s'en preoccuper. 

Des avant Ia derniere guerre mondiale, nos propres diri
geants avaient prevu les graves difficultes auxquelles leur 
peuple devrait faire face a l'avenir par suite de !'exploitation 
des phosphates et s'en etaient inquietes. C'est a Ia suite de cette 
inquietude qu'a ete lancee pour la premiere fois !'idee d'une 
autre patrie insulaire, destinee a remplacer Nauru lorsqu'il ne 
serait plus possible d'y vivre. 

Telle etait jusque-la notre position. L'image que nous aper
cevons en face de nous est celle de pays proprietaires de 
l'industrie des phosphates, poursuivant avec succes leurs affaires 
dans l'ile sans trop s'occuper d'autre chose, si ce n'est d'appau
vrir le sol, qui etait tres riche en phosphate, et de le rendre 
impropre a !'agriculture. Ces memes pays sont les maitres de 
l'ile et de sa population en vertu du droit de conquete - ils 
les ont conquises sur l'Allemagne en 1914. A Ia suite du Traite 
de Versailles cette possession a revetu une autre forme, l'ile 
devenant un territoire sous mandat dans le cadre du regime de 
l'ancienne Societe des Nations. En 1947, elle est devenue, sous 
l'egide de l'ONU, un territoire sous tutelle, les trois memes 
pays demeurant puissances administrantes. 

Aussitot apres la deuxieme guerre mondiale, les dirigeants 
nauruans ont constate que !'inevitable s'etait produit pour 
leurs voisins de l'ile Ocean, qui avaient du etre transferes sur 
l'ile Rabi, du groupe des Fidji, oil ils se trouvent encore. Aussi 
ont-ils commence a faire des propositions et des suggestions 
en vue d'un foyer futur. L'Administration s'est alors saisie de 
!'affaire et, plus tard, l'ONU s'y est egalement interessee. Elle 
est devenue le grand probleme de reinstallation du jour. 

La population locale a toujours envisage le foyer futur sous 
Ia forme d'une autre ile quelque part dans le monde. Bile pen
sait que l'Administration connaissait et approuvait cette idee 
et s'effor9ait de la realiser. Puis Ia population a eprouve sa 
premiere grande deception lorsque l'Autorite administrante lui 
fit, en 1960, la surprenante proposition de reinstaller !es Nau
ruans en Australie, en Nouvelle-Zelande ou dans le Royaume
Uni en qualite de citoyens de l'un de ces trois pays ou en les 
repartissant dans les trois territoires. 

Pour le Conseil et la population de cette ile, une serie de 
deboires a suivi cette premiere desillusion et nous a conduits 
a Ia grave situation actuelle, dans laquelle nous n'avons pu 
que choisir de demeurer a Nauru. 

Le Gouvernement australien dira sans aucun doute que tout 
cela est entierement de notre faute et il reussira certainement 
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a en convaincre le monde grace a son habile service de rela
tions publiques. Nous nous efforcerons comme toujours de 
presenter sous son vrai jour !'affaire telle que nous la connais
sons et estimons qu'elle est effectivement. 

Si le Conseil de tutelle ne connait pas encore les circons
tances et les faits qui se rapportent a l'etat actuel de Ia ques
tion de Ia reinstallation des N auruans, question a laquelle le 
Conseil a consacre beaucoup de temps et d'efforts, ce dont 
nous nous rendons compte et dont nous lui sommes recon
naissants, nous pensons que Ia Mission aurait besoin d'une 
explication fournie par nos soins. Nous estimons devoir des 
explications au Conseil de tutelle puisque nous lui avons dit 
en 1961, 1962 et 1963 que le peuple nauruan ne reviendrait 
pas sur la decision qu'il avait prise de se reinstaller ailleurs. 

Voudriez-vous par consequent avoir la bonte de noter que 
nous n'avions pas dit cela pour indiquer que nous nous en 
tiendrions a cette decision quoi qu'il advint. II serait injuste 
de s'attendre a ce que nous ne changions pas d'avis, alors que 
la situation sur laquelle nous comptions s'est essentiellement 
modifiee. S'en tenir a cette decision equivaudrait a se reinstaller 
aux conditions dictees par l'Australie qui sont, soit dit avec 
tout le respect du au Gouvernement de ce pays et a ses repre
sentants ici, inacceptables pour notre peuple. 

Nous vous soumettons respectueusement le compte rendu 
ci-apres, qui temoigne de notre deception et de notre regret 
sur certains aspects de la question de Ia reinstallation des 
Nauruans et la fa<;:on dont plusieurs de ces aspects ont ete 
traites des le debut, afin que la Mission de visite puisse se 
renseigner et savoir de quoi il retourne. La Mission appre
ciera elle-meme que! facteur, eventuellement, peut etre consi
dere comme ayant contribue a creer la situation actuelle, et 
dans quelle mesure. 

PROPOSITIONS DE REINSTALLATION 

FAITES PAR LES TROIS GOUVERNEMENTS 

Les representants de l'Australie n'ont pas avise au moment 
voulu le Conseil de tutelle du refus oppose par les Nauruans 
auxdites propositions. 

Le 12 octobre 1960, la delegation du Conseil a informe Ie 
Ministre des territoires, M. Paul Hasluck, M. P., dans son 
cabinet du Parlement, qu'elle n'approuvait pas Ies proposi
tions de reinstallation des Nauruans, dont le Ministre lui avait 
communique les grandes !ignes. 

Au nom du peuple de Nauru, notre Conseil a categorique-, 
ment rejete ces propositions dans un communique officiel, dont 
une copie a ete remise a M. Dudley McCarthy en presence 
de M. Caudwell, administrateur par interim, a une reunion du 



Domaneab 4
, le 15 decembre 1960. Nous en extrayons le pas

sage suivant, qui est significatif : 
c Nous regrettons qu'il soit de notre devoir de vous dire 

qu'il nous est reellement impossible d'accepter vos genereuses 
propositions en ce qui concerne la reinstallation de notre 
peuple. Nous le declarons en toute humilite et vous assu
rons que tel est le desir sincere de notre peuple auquel nous 
nous associons a l'unanimite. » 

Apres ce rejet, les representants du Gouvernement austra
lien ont commence a donner une bruyante publicite, dans la 
presse nationale et etrangere, au fait que les Nauruans avaient 
considere comme tres genereuse l'offre faite par les trois gou
vernements de les reinstaller en Australie, en Nouvelle-Zelande 
et au Royaume-Uni. C'est surtout cela qui a ete declare a la 
trente-septieme session du Conseil de tutelle, en juin 1961; on 
lui a aussi dit que nous n'avions pas encore pu nous decider 
et que l'on devait nous excuser de ce retard compte tenu de 
!'importance de la decision a prendre. 

Ces bruyantes declarations ont failli etouffer la voix du 
dirigeant nauruan, le regrette conseiller Gadabu qui, a peu 
pres au meme moment, s'efforc;ait poliment de faire savoir a 
la presse et au Conseil de tutelle que les propositions etaient 
inacceptables pour les Nauruans. 

Les representants de l'Australie s'en sont tenus pendant 
longtemps a la partie du communique oil il est question de 
c genereuses propositions» et tout au long des annees 1961 
a 1964, ils n'ont cesse de repeter ces termes dans les salles 
de l'ONU ou ailleurs, tantot en presence de representants nau
ruans, tantot en leur absence. S'il avait ete donne lecture du 
communique, on aurait pu voir que les representants de l'Aus
tralie en avaient extrait le membre de phrase qui leur conve
nait et omis le reste. La phrase entiere, tiree de la declara
tion, est la suivante : 

c D'une part les propositions des trois gouvernements sont 
tres genereuses, mais d'autre part elles ne peuvent nous satis
faire et sont loin de repondre a nos besoins. » 

Cette phrase etait suivie de deux brefs alineas exposant Ies 
raisons pour lesquelles le Conseil estimait genereuses les pro
positions. Le reste, soit environ sept pages sur neuf du commu
nique, representait l'expose des raisons pour lesquelles nous 
considerions que les propositions « ne pouvaient nous satis
faire et etaient loin de repondre a nos besoins ». 

Nous estimons necessaire a l'heure actuelle de preciser que 
nous considerons toujours comme genereuses les propositions 
de reinstallation faites par les trois gouvernements en 1960, 
pour les raisons que nous avons indiquees. Biles n'en restent 
pas moins insuffisantes et loin de repondre a nos besoins, et 
ce pour les memes raisons que nous avons donnees en 1960, 
dont le temps, nous semble-t-il, n'a pas affaibli la valeur. 

Nous estimons que le communique du Conseil nauruan en 
date du 15 decembre 1960 aurait du etre presente a la vingt
septieme session du Conseil de tutelle au moment oil ce dernier 
examinait les propositions des trois gouvernements en vue de 
la reinstallation des Nauruans. Nous recomiaissons que l'Aus
tralie n'etait sans doute pas tenue de fournir le texte du 
communique, mais si elle l'avait fait, le Conseil de tutelle 
eut ete du mains rnieux informe, des l'origine, de notre point 
de vue sur la question. Cela nous aurait en outre epargne la 
gene d'etre qualifies, lors de la dix-septieme session de l'Assem
blee generate, de « maitres de !'indecision » par Son Excel
lence M. Salamanca, ambassadeur de Bolivie, qui faisait en 1962 
partie de la Mission de visite conduite par sir Hugh Foot et 
qui, a cette occasion, a declare a notre Conseil que nous 
devions nous decider. A la suite de nos explications, il a fini 
par mieux comprendre la situation. Mais notre Conseil s'in-

• Lieu d'assemblee du peuple. 
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quiete que certains puissent continuer a ne pas comprendre la 
situation actuelle, ni la fac;on dont elle a pris naissance. 

DESIDERATA EN CE QUI CONCERNE LE FOYER FUTUR DES NAURUANS 

Le communique du 15 decembre 1960 faisait egalement etat 
de ces desiderata, qui n'ont guere provoque de commentaires 
au moment de la reunion du Domaneab. 

Nous croyons que certains se sont exagere par la suite !'im
portance que nous attachions a ces desiderata. 

Nous avons commence par demander aux gens ce qu'ils 
souhaitaient trouver dans l'ile qui serait leur nouvelle patrie 
et ils nous l'ont dit. Nous avons peut-etre eu tort de ne pas 
faire un tri parmi les declarations qu'ils ont faites aux reunions 
du Centre social. Mais dans notre esprit, ces desiderata n'etaient 
qu'un ensemble de conditions representant l'ideal auquel nous 
visions en pensant a notre future patrie insulaire. En decrivant 
cet ideal, nous ne voulions certainements pas laisser entendre 
que nous n'accepterions pas ou que nous ne nous estimerions 
pas satisfaits a moins. Des le debut, et l'Australie le savait, 
nous avons considere que ces conditions etaient reunies dans 
l'ile Fraser, et, un peu plus tard, dans l'ile Curtis. 

Apparemment, d'apres certaines declarations des represen
tants de l'Australie, nous demandions !'impossible a ce pays 
qui s'efforc;ait de trouver une lle dans le genre de l'lle Curtis. 
C'est une delegation du Conseil qui, la premiere, a propose 
cette ile, alors qu'elle passait en revue la region situee au 
large de Rockhampton. La delegation, ayant eu la possibilite 
de la survoler et de l'etudier de l'air, avait fait savoir qu'elle 
desirait entendre un rapport d'experts sur les possibilites qu'elle 
offrait, ainsi qu'on l'avait fait pour l'ile Hinchinbrook. Ces 
faits se situent dans le second semestre de 1962. 

DECLARATION DE SIR ROBERT MENZIES, PREMIER MINISTRE 

Feu le conseiller Raymond Gadabu, alors membre de notre 
conseil, a eu un entretien avec sir Robert Menzies, premier 
ministre d'Australie, avant d'assister aux reunions du Conseil 
de tutelle a New York, en juin 1961. A l'issue de cet entre
Hen, le Premier Ministre a fait une declaration dans laquelle, 
selon un journal australien, il aurait declare que ni l'Australie, 
ni la Nouvelle-Zelande, ni le Royaume-Uni ne voulaient impo
ser aux Nauruans de solution quant a leur reinstallation; nous 
reproduisons ci-dessous, pour votre information, le reste de la 
declaration en question, d'apres une coupure extraite du jour
nal Herald de Melbourne (notre coupure n'est pas datee): 

« La decision n'appartient qu'a eux seuls. 
« Nous nous efforc;ons de voir les choses a longue ecbeance. 
« Ce n'est pas en doctrinaires que nous envisageons Ia 

situation, mais avec le souci de satisfaire les vreux de la 
population de Nauru. 

« Etant donne qu'en compagnie de la Nouvelle-Ulande et 
du Royaume-Uni nous exploitons les ressources de Nauru, 
nous reconnaissons etre tenus, non seulement de laisser la 
population agir a sa guise, mais encore d'accepter la res
ponsabilite nationale qui nous incombe dans ce domaine, 
au meme titre qu'a Ia Nouvelle-Zelande et au Royaume
Uni. 

« Il faut done soit trouver une ile aux Nauruans, soit Ies 
accueillir dans l'un des trois pays, ou encore dans les trois 
pays a la fois. 

c Nous sommes prets a honorer les obligations qui decou
lent implicitement de notre occupation conjointe, mais avant 
de prendre aucune mesure definitive, nous ferons grand cas 
du point de vue des Nauruans. » 

C'est ainsi que s'est exprime M. Menzies. 



DIFFICULTEs RENCONTREES PAR LE CONSEIL 

Dans les efforts que nous-memes, l'Australie et d'autres, avons 
faits pour trouver une solution au probleme de la n!installa
tion des Nauruans, nous avons rencontre des difficultes dues 
aux retards apportes par le Gouvernement australien. Nous 
n'avons pas toujours ete en mesure de connaitre ni d'appre
cier a leur juste valeur les raisons de ces retards, mais nous 
ne doutons pas qu'il ait eu chaque fois de bonnes raisons. 
Nous ne pouvons toutefois nous empecher de penser que tous 
les retards, quels qu'en soient leurs auteurs - et nous ne nous 
excluons pas de ce nombre -, ont d'une fa'<on generale porte 
atteinte aux interets des Nauruans dans la question de la reins
tallation. II ne s'agit pas ici de phrases ronflantes vides de 
sens. Toute autre consideration mise a part, une reinstallation 
rapide epargnerait les frais que representent les constructions 
entreprises sur une ile que la population doit quitter. C'est 
ce qui aurait pu se faire si les pourparlers d'aout 1964 sur 
Ia reinstallation avaient abouti. Les representants de l'Australie 
se rappellent sans doute qu'au cours des discussions qui ont 
eu lieu en avril 1959 a Canberra au sujet des redevances sur 
les phosphates, alors que le Conseil demandait que le taux 
a verser au Nauman Community Long Term Investment Fund, 
dont !'importance est vitale, soit porte de un shilling a deux 
shillings par tonne, les BPC ont fait valoir, pour s'opposer 
a !'augmentation, !'absence de decision definitive sur Ia reins
tallation, et qu'i!s sont parvenus a leurs fins grace a l'appui du 
gouvernement. 

II semble qu'a certaines de nos reunions, les fonctionnaires 
ministeriels et nous-memes n'ayons pu trouver de terrain d'en
tente sur des questions d'importance variable, qui, en soi, n'ont 
pas manque d'etre !'occasion de deceptions. II est fort possible 
que ces fonctionnaires aient eu la meme impression au sujet 
de nos efforts. Nous ne pouvons toutefois exposer que ce que 
nous ressentons nous-memes. 

Apres avoir rejete les propositions initiales de reinstallation 
faites en 1960, et avoir constate que Ia publicite tendancieuse 
dont elles etaient !'objet se poursuivait encore a la fin de 1961, 
nous avons, dans notre sincere desir de realiser quelques pro
gres, charge notre representant, le defunt conseiller Gadabu, de 
s'efforcer, lorsqu'il se trouverait a Canberra a son retour de 
New York, de nous menager une autre entrevue avec les repre
sentants du Ministere, entrevue qui aurait ete consacree a la 
question de la reinstallation des Nauruans. C'est ce qu'il a 
fait. Le Ministere lui a alors fait savoir qu'une autre reunion 
aurait lieu des que les circonstances Ie permettraient. 

En fait, i1 n'y a pas eu d'autre reunion en 1961. 
La reunion suivante a eu lieu en fevrier 1962 a Canberra, 

a Ia suite de la visite faite aux iles Prince-de-Galles et Fraser. 
Au cours des discussions que nous avons eues alors avec les 
fonctionnaires ministeriels, nous nous sommes efforces d'expo
ser les aspirations de notre peuple a quelque forme d'inde
pendance, lorsqu'il serait installe dans son ile au large de l'Aus
tralie. Nous avons explique qu'il pourrait y avoir des liens 
speciaux entre l'Australie et nous-memes, du genre de ceux 
existants entre le Samoa-Occidental et Ia Nouvelle-Ulande. 
Les fonctionnaires ont declare que ce n'etait pas ce que nous 
voulions; ils ne concevaient pas tres bien ce que nous von
lions, le Samoa-Occidental n'etant pas un Etat independant. La 
delegation du Conseil a alors demande a etre aidee a se 
procurer les services d'avocats, et a cite les noms de deux 
eminents Queen's Counsels australiens. Nos interlocuteurs ont 
replique qu'un fonctionnaire du Ministere pourrait fort bien 
nous assister a cet egard, et nous avons accepte. IIs se sont 
ranges a notre avis lorsque nous eumes modifie !'expose de 
nos desiderata qui devenaient « les pouvoirs les plus etendus 
possibles dans la direction de nos propres affaires » une fois 
que nous serious installes. Le Ministre a ete tenu au courant de 
cette modification. 
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A la reunion officieuse qui s'est tenue dans les locaux de la 
Government House dans la soiree du 6 avril, M. McCarthy 
nous a fait clairement comprendre que l'Australie n'autorise
rait pas la forme d'independance que nous recherchions sur 
l'une quelconque des iles cotieres. Nous avons du par conse
quent chercher a obtenir du Ministre lui-meme des eclaircis
sements quant a la position australienne et, par l'entremise 
de l'Administrateur par interim, nous avons expedie le 10 avril 
le telegramme suivant : 

« Conseil et peuple croient comprendre en cas reinstal
lation iles situees au large Australie, par exemple Fraser, 
Gouvernement australien n'accordera pas independance sou
veraine repetons independance souveraine communaute nau
ruane ces iles etant considerees partie integrante Australie. 
Priere aviser si cette interpretation correcte. Si reponse affir
mative Conseil deduit done que maximum que pouvons 
attendre ou esperer serait independance administration muni
cipale ou communale sous autorite gouvernement d'Etat 
approprie avec controle federal decisif dans tous services 
clefs de !'Administration conformement Constitution austra
Iienne actuelle. Si interpretation exacte priere confirmer clai
rement d'urgence car Conseil tres inquiet. Sinceres saluta-
tions 

Chef superieur » 

Se referant au telegramme avant qu'il ne soit expedie, l'Admi
nistrateur par interim a declare qu'a son avis M. McCarthy 
n'avait pas, ce soir-la, parle au nom du Gouvernement aus
tralien. Nous ignorons si cette declaration correspond ou non 
a la realite. 

Le Ministre a repondu par Ia meme voie, le 12 avril, dans 
les termes suivants : 

« J'avais cru comprendre qu'il avait ete convenu au cours 
de nos entretiens que, mise a part Ia question de savoir si 
le Gouvernement australien est dispose a permettre l'etablis
sement d'une entite independante a l'interieur de ses fron
tieres, le Conseil, d'accord avec la population et assiste du 
fonctionnaire ministeriel fourni dans ce but, elaborerait des 
propositions definissant en detail les pouvoirs les plus etendus 
possibles dans la direction de ses propres affaires que, de 
!'avis du Conseil, une communaute nauruane vivant sur une 
lie proche de l'Australie, (si l'on peut disposer d'un endroit 
approprie) serait en mesure d'exercer. Cette proposition 
constituerait la base de futures discussions avec le gouverne
ment, jusqu'a ce qu'une proposition precise fondee sur des 
mesures realisables puisse etre elaboree, votre peuple ayant 
propose qu'une solution de remplacement soit offerte par 
le gouvernement en reponse a votre question. Je vous ai 
donne mon opinion personnelle, a savoir qu'aucun gouver
nement australien ne saurait admettre !'installation, a l'inte
rieur de ses frontieres d'une communaute ne relevant aucu
nement de sa juridiction, et egalement qu'il est absolument 
impossible, pour une communaute de !'importance prevue 
pour Ia communaute nauruane, de trouver les ressources 
necessaires au fonctionnement de !'ensemble des rouages 
gouvernementaux. Je regrette de n'avoir pu encore, en raison 
d'un changement de personnel au Ministere, assurer !'envoi 
d'un fonctionnaire ministeriel a Nauru mais j'espere pou
voir vous aviser sous peu des dispositions prises. Meilleurs 
souhaits. » 

Notre Conseil a alors estime que, tout comme la declaration 
faite par le Premier Ministre en 1961, le telegramme ci-dessus 
du Ministre des territoires autoriserait uncertain espoir, quoique 
nous eussions prefere recevoir de sa part une reponse claire 
et precise. 

Mais nous avons par la suite bien davantage deplore que 
le seul degre d'autonomie qu'on ait envisage de nous attribuer 
ait ete des le debut, a !'echelon municipal - comme M. Marsh 
devait officiellement faire connaitre dix-huit mois plus tard a 



Nauru -, sous I'autorite du gouvernement de l'Etat du Queens
land. Le moins que l'on puisse dire des pourparlers menes a 
ces differents stades avec le Gouvernement australien sur Ia 
question de la reinstallation est qu'ils ont inutilement ralenti 
les efforts deployes par nous en vue de resoudre ce probU:me, 
ce que le Conseil deplore sincerement. 

A notre avis, ce qui nous etait prejudiciable ne pouvait etre 
qu'un avantage pour I'Australie, le temps travaillant pour elle. 
Cela, seuls les Nauruans les moins bien informes peuvent !'igno
rer. 

Comme promis, un fonctionnaire du Ministere des territoires, 
M. Frank Gillies, est arrive en mai 1962 et a aide le Conseil, 
de maniere tres competente a notre avis, a mettre au point des 
propositions de reinstallation des Nauruans, lesquelles ont ete 
soumises au Ministre au mois de juin et dont a ete saisi par 
la suite le Conseil de tutelle, dans le document T I 1600 •. 

Toutefois, ces propositions officielles, longtemps attendues, 
n'ont guere ete examinees apres cette date, quoiqu'il eut ete 
convenu au Conseil de tutelle que I'on s'en occuperait lorsque 
le Chef superieur serait de retour de New York, ou il assistait 
a la vingt-huitieme session de ce Conseil. 

Nos delegues n'ont pas abandonne !'affaire et en septembre 
1962, dans l'avion ministeriel qui les ramenait de Darwin 
a Canberra, ils ont indique au Ministre des territoires que 
nous preferions une discussion, point par point, des proposi
tions relatives a la reinstallation des Nauruans, afin d'isoler, 
pour une etude plus poussee, ceux qui pourraient inquieter 
le Gouvernement australien. Le Ministre a repondu que c'etait 
peut-etre une des manieres d'aborder le probleme. Or rien 
d'autre n'a ete fait quant a ces propositions, si ce n'est qu'elles 
ont fait l'objet d'une breve discussion en aout dernier lors 
des conferences a l'issue desquelles nous avons decide de 
rester a Nauru. 

A plusieurs reprises nous avons vainement tente d'obtenir 
une discussion de ces questions, et notamment de la reinstal
lation. L'an dernier, avant que notre secretaire, M. C. R. Ber
nicke ne parte pour New York en compagnie de la delegation 
australienne pour participer a vos reunions, nous avons essaye 
d'obtenir que notre collegue soit mis au courant de Ia toute 
derniere position australienne a l'egard de plusieurs questions 
importantes et, a cette fin, nous avons sollicite des discussions 
avec le Ministere interesse, mais nos demarches n'ont pas 
abouti. Ce n'etait pas la seule fois que cela se produisait. 

PROPAGANDE PARTIALE DU GOUVERNEMENT 

De fa<;on generale Ia presse et, a plusieurs reprises dans 
le passe, les publications officielles du Ministere des territoires 
ont fait etat du probleme que posait la reinstallation des Nau
ruans en insistant sur le fait qu'il etait suscite par l'accroisse
ment previsible de la population, par !'augmentation du cout 
de la vie, etc. Cette fa<;on de presenter les choses a dissimule 
ou delorme Ia cause majeure du probleme, a savoir la des
truction de l'ile par !'exploitation des phosphates, et nous 
la considerons comme une propagande partiale du gouverne
ment lorsque ce dernier est a l'origine des articles publies, 
comme il l'etait dans le cas des documents emanant du Minis
tere. 

Nous nous sommes plaints a cet egard a notre administra
teur et sommes heureux de constater que cette propagande a 
iecemment cesse. 

lLE FRASER 

La premiere a en parler a ete une delegation nauruane re<;ue 
par le Ministre des territoires le 12 octobre 1960; il en a ete 

• Documents officiels du Consei/ de tute/le, vingt-neuvieme 
session, Annexes, point 3 de l'ordre du jour. 
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a nouveau question dans le communique officiel du Conseil 
adresse a M. Dudley McCarthy le 15 decembre 1960. 

Au cours du second semestre de 1962, notre Conseil a offi
ciellement demande que I'ile fasse l'objet d'un releve d'experts 
destine a evaluer ses ressources et ses possibilites, notamment 
en ce qui concerne la culture des cocotiers et des pandanus, 
auxquels nous attachons nous-memes une grande importance. 
II n'y a pas eu jusqu'ici de reponse a notre lettre, mais en 
revanche l'Australie a cherche a nous imposer l'ile Curtis. 

Alors que l'ile Curtis est pratiquement rattachee au conti
nent a maree basse, le point le plus proche de l'ile Fraser en 
est, nous a-t-on dit, distant de 6 milles. De ce point situe au 
sud, l'ile s'etend dans le Pacifique en direction du nord et de 
l'est du cote oppose a l'Australie. 

Mis a part tous les autres avantages qu'elle peut presenter, 
certains d'entre nous croient qu'il y a moins de moustiques qu'a 
l'ile Curtis. Bien entendu, l'un des principaux avantages est, a 
notre avis, le fait que sa masse est situee au-dela des trois milles 
qui constituent, dans tous les pays, la limite normale des eaux 
territoriales. Elle continuerait a faire officiellement partie du 
continent australien, mais nous avons pense que !'idee d'une 
Nauru separee, placee en cet endroit, inciterait le public austra
lien a considerer moins defavorablement les aspirations nau
ruanes a une forme limitee d'independance. Cependant le Gou
vernement australien nous a tres facilement empeches de profi
ter des precieux avantages que, nous le savons, l'ile Fraser offre. 

REINSTALLATION A L'ILE CURTIS 

M. Marsh, directeur de !'Office de reinstallation des Nau
ruans, est arrive a Nauru en septembre 1963 porteur des 
dernieres propositions des trois gouvernements en vue de la 
reinstallation des Nauruans a l'ile Curtis. 

La forme de gouvernement qu'on nous permettait d'avoir 
sur cette ile etait celle d'une municipalite relevant du gouver
nement de l'Etat de Queensland et nous avons demande des 
eclaircissements a ce sujet au Ministre des territoires des le 
mois d'avril 1962. 

II y a lieu de signaler en passant que les films en couleur 
presentes mettaient en valeur !'aspect des billabongs (bras de 
riviere) refletant la lumiere du ciel tropical, au lieu de montrer 
les nuees de moustiques que l'on trouve generalement dans 
ces regions. Les renseignements soumis par M. Marsh sur Ia 
prochaine mise en place d'un emetteur de television a proxi
mite de Rockhampton etaient a notre avis quelque peu en 
dehors de la question, les paysages pittoresques n'ayant rien 
a voir avec la forme de gouvernement, et les programmes 
televises pouvant tout aussi bien etre captes a l'ile Curtis par 
les appareils de Nauruans vivant sous un gouvernement d'un 
niveau superieur a celui d'une municipalite. M. Marsh se 
souviendra lui-meme qu'il a eu toutes les occasions possibles 
de presenter a la population de notre ile les propositions du 
gouvernement, les Nauruans n'ayant rien perdu de leur objec
tivite en ce qui concerne l'ile Curtis. 

Le Conseil de gouvernement local de Naru a, au nom du 
peuple nauruan, rejete les propositions en precisant qu'il pre
senterait au moment voulu des contre-propositions. 

Le Conseil a entrepris de faire des centre-propositions pre
liminaires dans une lettre adressee au mois d'avril 1964 et 
plus tard, a !'occasion de conferences qui ont eu lieu a Canberra 
en juillet-aout. Nous joignons a la presente un exemplaire 
de la communication * que le Conseil a adressee au Ministre 
actuel des territoires, M. C. E. Barnes, M. P., et qui englobe 
!'ensemble des conferences. 

* Ne figure pas dans la presente annexe. 



DECLARATION MINISTERIELLE 

Le texte de Ia declaration faite au Parlement australien par 
le Ministre des territoires est joint a la presente pour informa
tion*. 

La declaration fait allusion au fait que nons avons, contre 
l'avis des representants du Gouvernement australien, inter
rompu les pourparlers relatifs a la question de Ia reinstalla
tion. 

n est, a notre avis, absolument inutile de discuter a nouveau 
de la question de Ia reinstallation a l'ile Curtis sur Ia base 
des conditions stipulees par le gouvernement en septembre 1963. 
Les representants n'ont nullement declare que le gouverne
ment examinerait les propositions que nous avons presentees 
a ce sujet a Ia conference d'aout dernier. 

* Ne figure pas dans la presente annexe. 

Bien entendu, nous sommes egalement de~us par les remarqnes 
faites au sujet de nos propositions relatives aux questions de 
defense et de quarantaine. Nous prions Ia Mission de se refC
rer, pour trouver la version exacte, au compte rendu traitant 
de ces matieres qui figure dans Ia communication * que nous 
avons adressee au Ministre en aofit dernier. 

CoNCLUSION 

Le Conseil et Ja population de notre ile regrettent l'echec des 
pourparlers qui ont eu lieu l'an dernier en vue de notre reins
tallation. 

Les raisons qui ont motive notre actuelle prise de position 
devraient etre aujourd'hui suffisamment connues; nous espe
rons que Ia Mission de visite les comprendra et saura appre
cier leur bien-fonde. 

ANNEXE II 

Avenir dn people nanruan. - Remise en valeur des anciennes terres a phosphates 

(Memoire soumis par le Conseil de gouvernement local de Nauru) 

Pour les raisons que nous avons deja exposees, nous avons 
decide de preparer notre avenir sur notre propre ile et de ne 
pas chercher a nous reinstaller ailleurs. 

A cette fin, notre peuple et nons-memes ne menagerons pas 
nos efforts. Nous sommes entierement prets a nous consacrer 
sans reserve a Ia tache qui nous attend. Nons reconnaissons 
pleinement qu'il y aura des difficultes, grandes et petites. Cer
taines d'entre elles sont manifestes, et des ames bien inten
tionnees nous en font deja part. 

Nons admettons parfaitement que Ia vie ne sera pas alors 
aussi agreable et aussi occidentale qu'elle l'efit ete si notre 
proposition de reinstallation sur une ile appropriee a proxi
mite de l'Australie n'avait pas ete rejetee par le gouvernement 
de ce pays. 

Nons sommes prets a accepter certains inconvenients pour 
maintenir et preserver notre identite et integrite nationales et 
raciales. Nons y sommes encourages par le fait que des lies 
et des populations voisines ont pu le faire sons d'autres gou
vernements. Le Royaume-Uni et les Etats-Unis, qui veillent 
aux interets de ces populations, n'ont aucune intention de sus
citer des situations dont la consequence ultime serait d'empe
cher ces populations de preserver leur identite nationale et 
raciale. C'est maintenant qu'il faut nous dire si le contraire 
est vrai. Le silence nous inciterait a nons abandonner a un 
sentiment injustifie de securite. Nons savons que ces popula
tions sont heureuses et satisfaites. 

Nous avons le courage d'affronter l'avenir mais, ce faisant, 
nous nous refusons a abdiquer tout sentiment des realites. 

Ces traits et ce courage qui sont les notres seront insuf
fisants et ne nous serviront de rien si nons ne disposons pas 
de tout le territoire de Nauru pour y assurer notre avenir. 
n n'est pas equitable, et il ne le sera pas, d'attendre de nous 
que nous nons tirions d'affaire et que nous survivions heureux 

. et satisfaits sur un cinquieme seulement du territoire couvert 
par l'ile avant Ia mise en exploitation des gisements de phos
phate. 

Le territoire de Nauru, dont le sol a ete depouille pour 
enrichir les terres d'Australie, de Nouvelle-Zelande et du 
Royaume-Uni, doit etre entierement remis en valeur dans notre 
propre interet. 
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C'est ergoter que de pretendre aujourd'hui, meme si c'est 
vrai, que le phosphate est inutile a !'agriculture s'il n'est pas 
melange a des derives sulfureux. 

II est hors de propos dans le present contexte de continuer 
a dire que Nauru est l'ile Ia plus riche du monde et que sa 
population doit son aisance au phosphate ou qu'elle travaille 
sons une administration bienfaisante. 

II est etrange qu'on enseigne un peu partout et qu'on repete 
fidelement dans les chroniques historiques de l'ile qu'avant Ia 
decouverte des gisements de phosphate, la population coulait 
les jours heureux d'une vie traditionnellement insulaire, sub
sistant largement des fruits du sol et des poissons de Ia mer, 
et qu'on dise maintenant, lorsque les circonstances du sol ont 
change, que les terres dont on extrait le phosphate ont toujours 
ete inutiles. Nous esperons que les representants de l'Autorite 
administrante ne mettront pas en doute Ie bien-fonde des argu
ments ci-apres, que nous avanlj;ons maintenant a l'appui de ce 
que nous avons dit a ce propos : 

1. Les logements sont importants pour n'importe queUe popu
lation a n'importe quel moment. Les materiaux utilises pour 
les logements oil vivaient les Nauruans a l'epoque en question 
provenaient d'arbres poussant sur le plateau a phosphate, et en 
faible quantite d'autres sources. 

2. Les canoes utilises alors par Ia population pour attraper 
les poissons dont elle se nourrissait etaient construits avec des 
materiaux provenant d'arbres qui poussaient sur le plateau a 
phosphate. II s'agit des arbres « tomano » qui ne poussaient 
guere dans l'ile que sur les terres a phosphate. 

3. Le « pandanus », !'element le plus iniportant apres la noix 
de coco dans le regime alimentaire de la population, poussait 
sur les terres a phosphate. 

4. Les noddis noirs, oiseaux dont Ia chair constituait, a part 
celle des poissons, la seule viande du regime alinientaire de Ia 
population, se trouvaient sur les arbres qui ne poussaient que 
sur les terres a phosphate. 

5. Les cocotiers poussent sur les terres a phosphate et, bien 
que la population ne les cultivat pas en ces endroits, ils avaient 
reussi a pousser fort bien. II n'y avait aucune necessite de les 
planter Ia car, qu'ils fussent cultives ou non, leur nombre sur 



les terres plates de la cote suffisait d'ordinaire a satisfaire lar
gement aux besoins de la population peu importante de cette 
epoque. 

Nous ajouterons que le feuillage des arbres qui poussaient 
sur les terres a phosphate contribuait pour beaucoup aux 
conditions de vie plaisantes qui existaient alors, et nous sou
tenons avec Ia meme vigueur qu'on ne peut assurer les memes 
conditions lorsqu'il ne reste que des trous beants et des affieu
rements d'aiguilles de corail. 

La Mission elle-meme aura le temps de determiner si la 
chaleur qui se degage d'un desert de corail a ou non des conse
quences sur le climat de l'ile. Cette etude sera plus complete 
si la Mission se rend dans l'ile voisine d'Ocean et compare 
les fruits des arbres qui poussent maintenant a proximite des 
mines de phosphate avec ceux qui poussaient precedemment. 
Encore que nous ayons toujours peine a croire que Ia chaleur 
qui se degage des terres arides a phosphate sur une superficie 
qui atteindra les quatre cinquiemes de l'ile n'influe pas sur 
les conditions atmospheriques en matiere de precipitations, 
nous devons admettre nos erreurs et accepter le verdict de la 
science. L'Autorite administrante semble avoir eu raison de 
notre conviction en produisant des statistiques sur les preci
pitations dans l'ile. 

Ces convictions et d'autres encore peuvent etre considerees 
comme pertinentes et valables si l'on estime que l'Australie 
cherche un moyen d'echapper a ses responsabilites en ce qui 
concerne Ia situation ou se trouvent actuellement les habitants 
de l'ile et les obligations qu'elle peut avoir contractees a leur 
egard. 

Si l'Australie pense qu'elle n'a aucune part a prendre dans 
Ia remise en valeur des terres a phosphate de Nauru, elle 
serait bien aimable de nous le faire savoir. 

Nous joignons au present memoire, a titre d'information 
pour Ia Mission, une copie d'un document etabli par les 
British Phosphate Commissioners et non par le Gouvernement 
australien, ou l'on trouvera le cout estimatif de Ia remise 
en valeur de l'ile. Le sujet de ce document est encore etudie 
pour nous par des experts avec lesquels nous sommes en consul
tation. 

A notre avis, le moment auquel il aurait fallu commencer 
les travaux de remise en valeur se pla<;ait immediatement apres 
le rejet par l'Australie de nos propositions en vue d'une reins
tallation ailleurs, rejet qui a eu pour suite notre decision de 
ne pas quitter Nauru. Le moins que !'Administration locale 
eut pu faire etait d'acceder a notre demande en utilisant les 
buches et tron<;ons eparpilles un peu partout a un moment 
donne pour combler les trous existant sur les terres a phos
phate. Nous citons a l'appui de notre argument les passages 
pertinents du proces-verbal de l'une de nos reunions avec 
l'Administrateur par interim, qui s'est tenue le 30 septembre 1964 
dans le present Domaneab. 

« L'Administrateur par interim: Le Conseil n'a soumis 
qu'une seule question, con<;ue comme suit : 

« Que pour proceder et aider au travail de comblement 
des carrieres a phosphate, on se serve de bfrches de coco
tiers, de tron<;ons et d'autres materiaux appropries qui se 
trouvent dans l'ile et qu'on se serve pour ce travail de 
detenus. » 

« Quelqu'un desire-t-il prendre la parole sur cc point? 
« Le Chef superieur: En realite, le dernier membre de 

phrase du point a l'ordre du jour, a savoir 'qu'on se serve 
pour ce travail de detenus' n'est pas libelle correctement. 
Cette question devrait simplement indiquer que, de l'avis du 
Conseil, elle repond a !'intention declaree des Nauruans de 
demeurer dans l'ile, de ne pas etre reinstalles ailleurs et de 
remettre en etat les terres a phosphate qui ont ete exploitees. 
A cette fin, nous pensons qu'on pourrait commencer le travail 
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en uti!isant Ia quantite considerable de buches et de tron<;ons 
de cocotiers que l'on trouve un peu partout sur le territoire 
de l'ile. Que des detenus soient utilises pour effectuer ce 
travail, c'est Ia une idee qui nous est venue, mais nous ne 
tenons pas a la proposer de cette fa<;on dans un point de 
l'ordre du jour; nous souhaitons simplement avoir votre avis 
a ce sujet. Je pense que c'est tout ce que j'ai a dire sur ce 
point, Monsieur l'Administrateur. 

« L'Administrateur par interim : Deux ou trois points me 
viennent a !'esprit. Le premier est que bon nombre des 
buches ou tron<;ons de cocotiers sont sans conteste ceux qui 
sont tombes lors de !'installation de la canalisation. Si je 
comprends bien, les proprietaires fonciers ont re<;u ori 
re<;oivent une compensation pour les arbres abattus. Quant 
aux travaux de deblaiement, ces proprietaires ne se distinguent 
en rien d'autres proprietaires, ou qu'ils soient: c'est a eux 
qu'il appartient de deblayer leurs propres terres. 

« Le deuxieme point est que le type de materiaux dont 
vous parlez est presque a l'etat de debris et, pour autant 
que je sache, !'Administration n'a jamais accepte de respon
sabilites pour l'enlevement des debris. Par contre, l'enleve
ment des debris est prevu dans Ia Section 44 de !'Ordonnance 
du Conseil de gouvernement local de Nauru, ayant trait aux 
fonctions du Conseil. 

« Le troisieme point, et peut-etre le plus important, est le 
suivant : J'ai lu integralement la declaration faite par le 
Ministre a la presse a !'issue des recents entretiens de Can
berra et je n'y vois rien qui indique que le Gouvernement 
australien se soit engage a niveler les terres a phosphate 
par des travaux de comblement. II se peut evidemment que 
d'autres communications suivent. Des decisions pourront etre 
prises ulterieurement qui auront une incidence sur cette ques
tion. Il me semble que tout ce que je puis faire est d'appe
ler !'attention de M. Leydin sur cette question a son retour, 
et il pourra !'examiner. 

« En ce qui concerne !'utilisation de detenus comme main
d'ceuvre (que vous ne desirez pas voir figurer formellement 
dans le libelle de Ia question a l'ordre du joor), le nombre 
des detenus varie legerement, vous le savez, et nous espe
rons qu'il n'augmentera pas sensiblement et qu'il ne restera 
pas a un niveau eleve, mais d'apres les temarques formulees 
par ailleurs par le Directeur de Ia police, je crois comprendre 
qu'il a deja du travail suffisant pour les detenus. Si l'on 
veut enlever ces buches et que les proprietaires eux-memes 
ne puissent le faire, je pense que cette tache depasse les 
possibilites de Ia main-d'ceuvre constituee par les detenus. 
y a-t-il d'autres observations a formuler sur ce point de 
l'ordre du jour? 

« Le Chef superieur: Je veux simplement declarer avant 
d'en finir avec cette question que, si le Ministre n'a pas dit 
que le Gouvernement australien remettrait les terres en 
etat comme l'a demande Ia delegation du Conseil, nous pen
sons neanmoins que !'idee a suffisamment d'interet, meme 
sans instructions de Canberra, pour qu'on Ia mette a execu
tion ici, si possible en tant qu'activite locale. Les British 
Phosphate Commissioners remettent deja certaines terres en 
etat, procedant avec beaucoup de lenteur, mais nous pensons 
neanmoins que c'est un pas dans Ia bonne direction, et Ia 
raison pour laquelle nous en faisons etat ce matin est que 
nous estimons que les ressources en main-d'ceuvre du Conseil 
ne suffisent pas pour entreprendre cette tache sur une base 
realiste. II se peut qu'en certaines periodes nous disposions 
d'effectifs suffisants pour transporter les buches jusqu'aux 
carrieres, mais en general nous ne sommes pas a meme de 
le faire parce que nos ressources en main-d'ceuvre sont 
insuffisantes. Nous avons pense que !'Administration pourrait 
le faire et que si, a certains moments, les detenus etaient en 
nombre suffisant pour faciliter Ia chose, ce ne serait pas 



une mauvaise idee de faire appel a eux. C'est la ce que je 
voulais dire. 

« L'Administrateur par interim: J'admets que certaines 
parties des anciennes terres a phosphate pourraient servir 
de fosse a ordures. Comme je vous l'ai dit Ia semaine der
niere, je pense qu'il est tres souhaitable que les districts 
soient deblayes. Peut-etre peut-on faire quelque chose. Je 
suggererais pour commencer que les proprietaires qui desirent 
voir enlever ces buches se mettent au travail eux-memes 
en rassemblant ces debris, sans se preoccuper de ceux qui 
en font le ramassage. C'est le proprietaire ou !'occupant qui 
a la responsabilite de deblayer ses propres terres. 

« Le Chef superieur: Je vous remercie. » 

APPENDICE 

Declaration des British Phosphate Commissioners c 

NAURU. - PROPOSITION DE REMISE EN VALEUR 

DES ANCIENNES TERRES MINIERES 

En annon!;ant son rejet des propositions de reinstallation et 
son intention de preserver son identite, le Conseil de gou
vernement local de Nauru a demande dans ce contexte qu'on 
remette en valeur les anciennes terres a phosphates en les rem
plissant de terre venue d'Australie. 

Le chef superieur Hammer De Roburt a declare que les 
Nauruans avaient !'intention de planter des cocotiers sur les 
terres remises en etat pour assurer la subsistance de la popula
tion croissante de Nauru lorsque les gisements de phosphate 
seront epuises. 

REMPLACEMENT DU PHOSPHATE DES ANCIENNES TERRES 

PAR DE LA TERRE IMPORTEE 

Meme av_ant la mise en exploitation des terres a phosphates, 
seul un petit nombre de cocotiers disperses poussaient sur ces 
terres au-dessus de la cote de 80 pieds et uniquement dans 
des conditions d'emplacement favorables. Les cocotiers poussent 
d'ordinaire seulement sur Ia bande cotiere sablonneuse sur 
les pentes i~ferieures de la cote et dans Ia region de la l~gune 
Buada (environ 154 acres) qui contient du phosphate (environ 
1,85 million de tonnes) mais qu'on n'a pas !'intention d'exploi
ter tant qu'il y aura sur place des autochtones. 

En apparence, les Nauruans esperent creer une regiOn fer
tile Iii. ou n'existaient auparavant que des bouquets d'arbres 
disperses d'u~ tres faible rapport alimentaire (tomano, pan
danus, amandiers sauvages, etc.). 

Meme si les terrains exploites etaient combles il serait 
difficile d'envisager l'etablissement de plantations d; cocotiers 
sous un climat dont les p~ecipitations varient de 8 a 180 pouces, 
avec de longs cycles de secheresse, et sont rapidement absorbees 
au travers du lit calcaire. 

II appartient a des agronomes au courant de cultures de cette 
sorte d'evaluer les possibilites pratiques de planter des cocotiers 
dans ces conditions. 

, Tout~fois, il serait evidemment impossible du point de vue 
econo~Ique de ~emplacer I~ totalite du phosphate extrait des 
formations calcaires de corail par des terres importees. 

, c , Communiquee so us couvert d'une lettre de leur Directeur 
general en date du 5 octobre' 1~64. en reponse a une lettre 
d~ 14 sept~mb~e 1964 du Secretarre au Departement des terri
totres relative a 1~ demande d~s Nauruans tendant a remettre 
en valeur les anciennes terres a phosphates en le 1" t d t · t' d' s remp tssan 
, e, er~e tm_por ee. outre-mer. Le texte de cette declaration a 
e_te presente offic,tellement par le Departement au Chef supe
neur de Nauru, a Canberra, le 27 novembre 1964. 
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Le total du minerai de phosphate extrait lorsque le gise
ment sera epuise depassera 90 millions de tonnes, ce qui 
reviendrait a enfouir 3,75 millions de tonnes de terre par an 
pendant les 25 ans que le gisement demeurera exploitable 
periode pendant laquelle on n'exporterait guere plus de 2,5 mil: 
lions de tonnes de minerai par an. 

Le cout d'achat, d'expedition et de dechargement d'une telle 
quantite de terre, a raison de 3 livres, 18 shillings et 2 pence 
par tonne, serait prohibitif d. 

NIVELLEMENT ET COMBLEMENT DES TERRAINS EXPLOITES 

Si l'on veut remettre en etat les terrains exploites, il sem
blerait que la seule methode pratique serait d'extraire une 
partie suffisante de !a formation d'aiguilles calcaires coram
genes aux deux tiers environ de !a profondeur de la carriere 
(!a profondeur moyenne etant de 25 pieds) pour remplir par
tiellement les espaces entre les aiguilles subsistantes. On creerait 
ainsi une serie de terrasses entre 10 et 20 pieds au-dessous de 
la surface actuelle. Les espaces plus larges devraient etre rem
plis par du calcaire concasse pour donner une surface utile 
bien nivelee. Les materiaux de comblement importes devraient 
etre repandus, meles au calcaire durant la saison humide et 
tasses de maniere a empecher la filtration rapide des couches 
superieures du sol. Sur cette surface preparee, il faudrait ensuite 
etendre une quantite suffisante de bonne terre en vue d'assurer 
la profondeur requise pour pouvoir planter, 

Terrains iJ remettre en etat 
Acres 

Superficie totale de Nauru......................... 5 263 

A deduire: 

Terres a cocotiers situees sur terrain plat, 
rocailleux et depourvu de phosphate, et 
terres inexploitables .................... . 

Lagunes et terres environnantes a coco tiers .. 
Terrains rocailleux contenant fort peu de 

phosphate ........................... . 

Acres 

1 020 
154 

585 

Zone exploitee a aiguilles calcaires qui pourrait etre 

1759 

remise en etat. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 500 
Sur une periode de 25 annees, le travail se ferait 

a raison de 140 acres par an, soit a peu pres 3 acres 
par semaine. 

A. - Nivellement des regions exploitees 

Rendement moyen par acre : 27 000 tonnes (matieres humides) 
A peu pres un tiers des quartiers de roc exploites consiste 

en aiguilles calcaires, representant done 13 500 tonnes sur un 
volume de 40 500 tonnes. 

II est impossible de combler ces espaces avec des materiaux 
trouves dans d'autres parties de l'ile, si bien que pour niveler 
ces carrieres, il faudrait remplir entierement tous les espaces 
entre les aiguilles a !'aide de calcaire concasse et de terre 
importee. 11 faudrait dynamiter les aiguilles et les reduire a 
environ un tiers de leur hauteur pour permettre de combler les 
espaces. 
Materiel necessaire pour niveler et tasser trois acres par 

semaine: 
18 grues a grappin, bulldozers, chargeurs, niveleuses, rou-

leaux, etc.; 
9 tracteurs-compresseurs mobiles et marteaux pneumatiques; 
2 concasseurs mobiles; 
9 camions. 

• Ce cout fait partie d'une evaluation dont on trouvera le 
detail dans les parties B et C de la presente annexe. 



Main-d'a:uvre supplementaire necessaire: 
30 operateurs de machines et chauffeurs de camions; 
36 operateurs de marteaux pneumatiques, dynamiteurs, 

broyeurs; 
24 divers. 
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Coti.t par acre (pour le dynamitage, le nivellement et le concas
sage de calcaire en quantite suffisante pour tasser le sol 
obtenu): 

Extraction des aiguilles calcaires (9 000 tonnes 
a 17 shillings) . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . 

Concassage du calcaire (4 000 tonnes a 
13 shillings) . . . . . . • . . . . . . . . . • . . . . . . . • . . . 

Repandage et tassement. .....•............ 

Cmit par acre (matieres existant sur place). 
Coilt total du nivellement sommaire : 

Livres 
australiennes 

7 600 

2 600 
1200 

11400 

11 400 livres X 3 500 = environ 40 millions de livres. 

B. - Achat et livraison de terre a Nauru 

Plusieurs possibilites meritent d'etre examinees, par exemple 
l'affretement de navires en vue de transporter la terre de 
regions qui ne se trouveraient pas necessairement en Australie 
ou en Nouvelle-Zelande, ou detourner les cargos transportant 
le phosphate en vrac pour charger de la terre en provenance 
de regions eloignees non exploitees. Cette evaluation des coilts 
indique qu'il pourrait etre plus avantageux d'acheter de la terre 
ou d'acquerir des terrains utilisables a cette fin et situes a portee 
des principaux ports de dechargement; les coilts estimatifs 
reposent sur cette derniere solution. 

La quantite de terre necessaire pour maintenir une couche 
superieure suffisamment profonde apres avoir rempli tous les 
interstices subsistant dans le comblement calcaire sommaire est 
evaluee a environ quatre pieds; cette couche de terre devrait 
recouvrir toute la region, soit 3 500 acres; done 

l ~ X 4 840 [yards carres] X 3 500 [acres] = 22 500 000 toones 

soit 900 000 tonnes par an pendant 25 ans. 

Frais de transport 

En raison des difficultes d'arrimage, des cargos d'une capa
cite normale de 12 000 tonnes ne pourront charger que 
10 000 tonnes de terre, ce qui implique !'utilisation de 90 
cargos par an pendant 25 ans. 
Duree d'immobilisation des navires en sus de leur affectation 

normale au transport du phosphate : 
Chargement de terre en vrac a un port australien. 
Dechargement a Nauru ........... · ........... . 
Perte de temps due aux intemperies, aux operations 

2 jours 
5 jours 

portuaires, aux dimanches et jours feries, etc.. . 3 jours 

Temps perdu par navire...................... 10 jours 
Perte de temps pour chaque navire: 10 jours a 600 livres par 

jour, soit 6 000 livres par voyage, c'est-a-dire 
Fret par tonne.............................. 12 shillings. 

Livraison de Ia terre a l' entre pot pres du quai 

Coilt du chargement en camion (une partie 
en sous-sol a 5 shillings par tonne, une 
partie en couche superieure a 15 shillings Par tonne 

par tonne), soit. .................. . 10 shillings 

Camionnage (soit 30 milles a 1 shilling 
par tonne/mille) ................... . 1 livre 10 shillings 

Coilt total a l'entrepot. ............ . 2 livres par tonne 
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Chargement sur cargo 

Le chargement se ferait a raison de 400 tonnes par heure 
a l'aide de deux elevateurs a godets munis de tremies-enton
noirs, oil la terre serait deversee par camion depuis l'entrep&t. 
Le temps de chargement serait de 25 heures de travail. 

Cout total par tonne de l'achat et de /'expedition de terre 
Par tonne 

Cout de la terre a quai. . . . . . 2 livres 
Cout du chargement sur cargo. 5 shillings 9 pence 
Transport maritime de la terre. 12 shillings 

ToTAL 2 livres 17 shillings 9 pence 

Cout total de l'achat et de la livraison de Ia terre dans l'ile : 
22 500 000 tonnes a environ 2 livres 17 shillings 9 pence par 

tonne, soit. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 millions de livres. 

C. - Cout du dechargement de Ia terre a Nauru, du transport 
jusqu'aux carrieres, du repandage et du tassement 

Si l'on prevoit 90 cargos par an et tenant compte des cir
constances atmospheriques defavorables, deux et parfois trois 
navires effectueraient constamment des operations de dechar
gement dans l'ile. 

Cela etant, il serait economique d'amenager, aux extremites 
occidentale et orientale de l'ile, de nouveaux ports qui seraient 
munis chacun de grues de dechargement et de manutention. 

Depenses totales en capital pour l'amenagement de ports, routes, 
batiments et autres installations fixes en vue d'irnporter de 
la terre et de remettre en etat les anciennes carrieres d'extrac
tion (voir details ci-dessous). . . . . • 2,9 millions de livres. 

Depenses annuelles 

Depenses en capital. - Batiments et installa
tions fixes. - Interets et amortissements sur 
2,9 millions de Iivres ..................... . 

Batiments et installations fixes. - Entretien ... . 
Installations de mouillage. - Entretien et rem-

placement .............................. . 
Grues de dechargement (2 X 4 000 heures a 

3 livres) .................•............... 
Peniches (12 X 4 000 heures a 4 livres) ..•... 
Transporteurs (18 X 4 000 heures a 2 livres) ... 
Niveleuses, rouleaux, dechargeurs a bennes, etc. 

(8 X 4 000 heures a 3 Iivres) ............. . 
Personnel de navire et de surveillance 

(80 X 2 000 heures a 8 shillings) .......... . 
Main-d'reuvre diverse et personnel de surveillance 

(80 X 2 000 heures a 8 shillings) .......... . 
Bennes. - Entretien et remplacement. ........ . 

TOTAL DES DEPENSES ANNUELLES 
(pour 900 000 tonnes) 

Livres 
australiennes 

206 000 
20000 

60 000 

24000 
192000 
144000 

96 000 

64000 

64000 
50000 

920 000 

Cout par tonne. . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . 1 livre 5 pence. 

Cout total du dechargement et du transport sur 
l'emplacement a reamenager : 

22 500 000 tonnes a 1 livre 5 pence, soit, tous services 
compris . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . 23 millions de Iivres. 



Cout total de Ia remise en valeur des anciennes regions 
exploities (3 500 acres) 

Cout annuel pendant 

A. - Nivellement des aiguilles .• 
B. - Chargement et expedition 

de Ia terre ............. . 
C. - Dechargement de la terre 

dans l'ile et transport sur 
les lieux ...............• 

Cofrr TOTAL de Ia remise 
en valeur 

Cout total 25 ans 

Millions de livres austra/iennes 
40 1,60 

65 2,60 

23 0,92 

128 5,12 

Cofit moyen par acre remis en valeur. . . . . . . • 36 570 livres. 

Dipenses en capital 
(Charges annuelles comprises dans les montants ci-dessus) 

Millions de livres austra/iennes 

Installations: 

Construction de ports ....... . 
Installations pour Ies navires .. 
Grues de dechargement 

(20 tonnes) [4] ......... .. 
Eclairage des ports ......... . 
Routes principales de camion-

nage ................... . 
Agran<lissement des ateliers .. . 
Generateurs et distribution 

d'electricite (y compris les 
cables de transmission) ... . 

Services divers ............. . 
Logement de la main-d'reuvre. 
Logement du personnel d'enca-

drement .•............... 
Emmagasinage de l'huile ..... 

Materiel mobile (y compris les 
machines en reparation) : 

Grues a grappin, dechargeurs a 
bennes, chargeurs, bulldozers, 
niveleuses, rouleaux, etc. (30 

1,20 
0,20 

0,10 
0,10 

0,15 
0,15 

0,20 
0,10 
0,50 

0,10 
0,10 

a 25 000 livres)........... 0,75 
Camions (10 a 6 000 livres).. 0,06 
Transporteurs (20 tonnes) [20 

a 10 000 livres].. .. .. . .. .. 0,20 
Machines a concasser. . . . . . . . 0,05 
Eclairage en chan tier........ 0,04 
Compresseurs, navires-citernes 

(a carburant et a eau), vehi-
cules . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,05 

2,90 

1,15 

Millions de livres australiennes 

Materiel ef installations maritimes: 

Installations de mouillage. . . . 0,20 
Appareil!age de debarquement 

et de chargement. . . . . . . . . . 0,07 
Amarrage . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 

A reporter 
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Millions de livres australiennes 

Report 0,31 
Peniches a moteur (60 tonnes) 

[16 a 25 000 livres]........ 0,40 
Bennes (20 tonnes chargees) 

[90 a 900 livres]. . . • . . . . . . 0,08 

0,79 

Depenses totales, materiel et ins
tallations 4,84 millions de livres 

Personnel supplementaire necessaire ... Cadres........ 18 
Main-d'reuvre.. 250 

PROffiT DE REAMENAGEMENT DES ZONES EPUISEES. 

Zone utilisable ................. .. 
Duree de Ia remise en etat. .....•• 
Profondeur moyenne des terres a 

phosphates ................... . 
Rendement moyen par acre ....... . 

Densite moyenne des aiguilles cal· 
caires ...................... .. 

Terre necessaire pour remplir Ies in
terstices du comblement calcaire 
sommaire et pour donner une cou
che superieure permettant de plan-
ter ........................ .. 

Quantite to tale de terre requise •... 
Terre par an pendant 25 ans ..... . 
Nombre de cargos de 10 000 tonnes 

par an ....•................... 

3 500 acres; 
25 ans; 

25 pieds; 
27 000 tonnes (matieres 

humides); 

1/3 du volume occupe; 

6 450 tonnes par acre; 
22,5 millions de tonnes; 
900 000 tonnes; 

90. 

Cofrr DE LA REMISE EN ETAT 

A. - Dynamitage des 
aiguilles et con-
solidation a 
I' aide de cal-
caire concasse. 

B. - Achat et expe-
dition de terre; 
cout de Ia terre 
au point de 
chargement ... 

Chargement ... 
Transport mari-
time .....•... 

C. - Dechargement 
de la terre 
dans l'ile ..••. 

Transport par 
camion jus-
qu'aux car-
rieres ...••... 

Epandage et 
consolidation • 

COUT TOTAL 

Par tonne de Cout par '"' 
terre repandue Par acre Cout tot•/ pendant 25 t11V 

Livres australiennel 

1 15 6 11400 

2 

l 0 5 9 
18600 

0 12 -

1 - 5 

6570 

5 13 8 36570 

Millions de IIPret 
auslralie1fn~• 

40 1,60 

65 2,60 

23 0,92 

128 5,12• 

* Ce qui ajouterait 2 livres par tonne au coilt f.o.b. du 
phosphate de Nauru. 



ANNEXE III 

Conseil legislatif 
(Memoire soumis par le Conseil de gouvernement local de Nauru) 

Dans ses representations a Ia Mission de visite des Nations 
Unies a Nauru, en 1959, Ie Conseil demandait la creation d'un 
conseil legislatif en 1964; en 1962, voyant que la premiere 
demande ne produisait aucune impression sur l'Autorite adminis
trante, ii a renouvele sa proposition en la presentant d'une fa<;on 
un peu differente en ce sens qu'il a essaye de fixer des dates 
Iimites pour l'independance pensant qu'il fallait, comme dernier 
tremplin necessaire vers l'independance, obtenir d'abord des pou
voirs legislatifs. Jusqu'a present, Nauru n'a jamais eu d'organe 
Iegislatif. 

II y avait onze territoires sous tutelle au moment oil le Conseil 
de tutelle des Nations Unies a commence a fonctionner; i1 n'en 
reste plus aujourd'hui que trois dont Nauru. Les huit autres ont 
pris leur place au sein des nations independantes et, sur les 
trois qui sont encore sous tutelle, deux ont obtenu des pouvoirs 
legislatifs ou !'equivalent. Seul le petit territoire de Nauru est 
encore juge indigne de pouvoirs aussi eleves. 

En avril 1964, le Conseil a formule sa proposition une fois 
de plus et c'est alors que nous avons appris, pour la premiere 
fois, que cette question etait etroitement liee a celle de la reins
tallation. Deconcertes et stupefaits par Ia nouvelle, nous avons 
cherche a avoir des eclaircissements de diverses sources, et 
le Comite des Vingt-Quatre a donne son avis en disant, en 
termes clairs et nets, que les deux questions etaient entiere
ment distinctes. Nous croyons savoir maintenant que cette pro
position sera l'un des sujets qui seront examines a la Conference 
qui doit avoir lieu bientot a Canberra. 

Nous estimons que, par comparaison, notre peuple est mieux 
prepare a assumer des responsabilites politiques au niveau legis
latif que ceux auxquels de tels pouvoirs ont deja ete accordes 
et nous voudrions citer ce que le Conseil a dit a ce sujet a Ia 
Mission de visite des Nations Unies, en 1962: 

« Considerant l'exiguite de l'ile et la faible importance 
numerique de la population - deux elements qui facilitent 
et favorisent Ia diffusion et Ia transmission des connais
sances -, notant en outre que !'instruction a ete introduite 

tres tot par Ies miSSionnaires et que la scolarite obligatoire 
a ete decretee par le Gouvernement australien il y a plus 
de trente ans, ce qui explique le tres faible pourcentage 
d'illettres dans l'ile (95 p. 100 savent lire et ecrire), et tenant 
compte de !'experience acquise depuis longtemps dans la 
conduite des affaires publiques a titre purement consultatif, 
et de }'experience des principes democratiques, des methodes 
applicables aux problemes humains, et des rouages d'un bon 
gouvernement, grace a un contact prolonge avec un mode 
de vie democratique, ainsi que du niveau eleve d'instruction 
par rapport a Ia situation d'il y a 34 ans, Ie Conseil estime 
que le moment est venu de modifier l'etat de chases actuel. » • 

Nous reproduisons cet extrait a l'appui de notre these selon 
laquelle, compares a d'autres peuples, nous sommes prets pour 
des pouvoirs legislatifs. 

Nous donnerons les details concernant Ie Conseil Iegislatif 
et executif que nous envisageons lorsque sa creation aura ete 
decidee de fa<;on definitive. Ce Conseil sera, dans !'ensemble, 
organise selon les memes principes que Ies conseils analogues 
dans Ies autres territoires, et aura Ia composition et les limi
tations suivantes decidees par Ie Conseil : 

1. L'Administrateur comme President; 
2. Membres nommes (Administrateur); 
3. Representants Nauruans en majorite; 
4. Les questions relatives a la reinstallation et a l'industrie 

des phosphates, y compris Ies redevances, ne releveraient pas 
de la competence du Conseil. 

Le Conseil Iegislatif commencerait a fonctionner aussitot que 
possible, et, a Ia fin d'une periode de deux ans, la situation serait 
passee en revue, l'objectif etant !'accession de Nauru a l'inde
pendance. 

• Documents o!ficiels du Conseil de tutelle, vingt-neuvieme 
session, Supplement n" 2 (T/1603), documents T/1595 et 
Add.1, annexe II, p. 25. 

ANNEXE IV 

Independance 
(Memoire soumis par le Conseil de gouvernement local de Nauru) 

L'ultime objectif de tous les territoires sous tutelle est, bien 
entendu, comme chacun le sait, !'autonomic ou l'independance, 
et les pays interesses ont pris Ia decision et !'engagement d'reu
vrer a cette fin. Le seul point sur lequel il peut y avoir des 
divergences est celui de Ia date a laquelle tel ou tel territoire 
est pret pour l'independance. 

Apres etre passes par les divers stades necessaires de leur 
evolution, la plupart des territoires sous tutelle ont accede a 
l'independance. 

Nous demandons par consequent qu'apres une periode de 
deux ans au cours de laquelle nous disposerions des pouvoirs 
legislatifs, on reexamine notre situation en vue de notre acces-
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sion a I'independance. Nous avons depuis trente-sept ans des 
fonctions consultatives et nous voudrions ne pas etre obliges 
de nous en tenir pendant trop longtemps a des fonctions legis
latives. 

L'idee d'independance peut sembler ridicule, hors de propos 
et trop ambitieuse pour une ile aussi petite et aussi faiblement 
peuplee que Nauru. L'independance implique un appareil gou
vernemental si complexe que seuls de grands pays fortement 
peuples peuvent le faire fonctionner a leur avantage. Nous 
estimons toutefois - que !'on n'hesite pas a nous corriger si 
nous faisons erreur - que cet appareil gouvernemental com
plexe pourrait etre simplifie et adapte aux conditions locales 



de sorte qu'il nous soit possible d'en assurer le fonctionnement 
a notre avantage. Nous esperons que les Autorites adminis
trantes comme l'ONU nous aideront, par l'intermediaire de 
leurs organes competents, a simplifier ces rouages gouverne
mentaux de fa~on qu'ils repondent aux besoins et aux condi
tions locales. 

Nons sommes conscients, bien entendu, du fait que certaines 
choses ne peuvent etre simplifiees, qu'elles doivent etre ce 
qu'elles sont pour exister. Dans ces cas-la, nous demanderons 
!'assistance de nations qui seront disposees a nous tendre une 
main amie, de preference les pays voisins, s'ils le veulent bien. 

A l'appui de notre fa!<on de voir sur la question de l'inde
pendance pour une petite lie faiblement peuplee, nous voudrions 
citer ce que ce Conseil a dit a la Mission de visite des Nations 
Unies en 1962 : 

« En lisant les comptes rendus officiels de vos reunions 
passees, en particulier ceux de Ia vingt-septieme session, nons 
avons appris que certaines nations representees a votre conseil 
de tutelle semblent juger absurde l'idee d'accorder un jour 
l'independance a une communaute aussi petite que la notre. 

« En depit de ces vues, nous persistons a croire que les 
petites communautes ne presentent pas seulement des incon
venients mais aussi des avantages : 

« A condition : 
« 1. Que nous ayons des ressources suffisantes pour demeu

rer raisonnablement a l'abri du besoin; 
« 2. Que nous ayons re!<u une instruction suffisante pour 

nous permettre de diriger nos affaires de maniere satisfai
sante, honorer tous Ies engagements internationaux en vigueur 
que nous aurons ete amenes a assumer et maintenir de bonnes 
relations avec Ie reste du monde; 

« 3. Qu'aucun peuple belliqueux ne nourrisse de desseins 
agressifs contre notre existence pacifique, et 

« 4. Que nous ayons toujours pour proche voisin et ami 
la grande et puissante Australie, 

nous estimons que, dans notre nouvelle patrie proche de 
l'Australie, nous pouvons etre une ile independante et tres 
heureuse. En fait, nous croyons que nous serons plus heureux 
~ue les peuples de certaines nations plus grandes qui, a en 
)Uger d'apres la presse, ont de la difficulte a vivre en paix 
a l'heure actuelle. 

« La premiere condition precitee peut etre remplie. Grace 
au phosphate, notre bien-etre est assure pour au moins 30 ans. 
On est en droit d'esperer qu'une Autorite administrante pre
voyante pourra mettre de cote des ressources suffisantes qui 
serviront a satisfaire les besoins futurs de notre peuple. 
L'optimisme dont nous faisons preuve a cet egard ne devrait 
peut-etre pas etre juge ridicule par les sceptiques, ne serait-ce 
que parce que le phosphate de Nauru est non seulement l'un 
des meilleurs mais encore le moins couteux du monde entier. 
Mais cela ne veut pas dire qu'une fois reinstalles nous nous 
croiserons les bras en nous contentant de depenser !'argent 
qui aura ete economise pour nous. 

« II sera moins difficile d'arriver a ce resultat pour 
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10 000 personnes que par exemple pour 10 millions de per
sonnes. 

« Pour eclairer un aspect important de cette condition, 
voici certains besoins que notre peuple ne jugera probable
ment pas comme essentiels : avoir une armee, une marine 
et une aviation; disposer de stocks de bombes a l'hydrogene 
et de bombes atomiques, d'armes ou de fusees nucleaires. 
Cependant, nous aurons certainement besoin de forces de 
securite interieures. 

« La deuxieme condition n'est pas hors de notre portee. 
II serait plus facile d'apprendre a quelques milliers de chre
tiens paisibles a bien diriger leurs propres affaires que d'en 
faire autant avec des millions d'individus moins paisibles et 
moins attaches au christianisme. Et, pourtant, il semble par
fois que d'eminents hommes d'Etat de nations puissantes 
soient tout prets a voir octroyer I 'in dependance a Ia deuxieme 
categorie d'individus uniquement en raison de l'etendue de 
leurs pays, du chiffre de la population et aussi du potentiel 
qu'ils representent, si nuisibles que ces individus aient pu se 
montrer a maintes reprises. 

« La portee et le cout de ces engagements internationaux 
que nons envisageons et esperons contracter seraient, dans 
!'ensemble, directement fonction de l'etendue de notre commu
naute, eu egard aux autres communautes se trouvant dans des 
situations analogues. 

« Nous pensons que nons n'aurons pas de difficulte majeure 
a maintenir de bonnes relations avec le monde a une seule 
condition : que nous puissions conserver la souverainete a 
laquelle, en tant que peuple pacifique, nous avons pleine
ment droit, et que l'on nous traite avec la dignite et le respect 
qui nous sont dus; ceci pose, nous devons obligatoirement 

. maintenir ces relations. 

« La troisieme condition depend davantage de !'attitude 
des autres peuples que de la notre. Nous sommes toutefois 
convaincus que !'Organisation mondiale dont vous etes 
Membres saura toujours maintenir a l'ecart des peoples plus 
forts que le notre qui auraient des velleites de menacer la 
paix dans notre ile. 

« Nons avons toujours considere la quatrieme condition 
comme allant de soi. Nous conserverons cette conviction 
aussi longtemps qu'on ne nous aura pas detrompes officiel
lement ou obliges a changer d'avis •. » 

Nons sommes egalement conscients du fait que toutes ces 
fonctions gouvernementales exigeront des ressources financieres 
apres l'independance. II faudra des moyens enormes, et nne 
nation qui envisage de se donner un type de gouvernement 
independant doit avoir une economie saine et viable pour 
mener a bien cette entreprise, sans quoi elle risque de se 
trouver en butte a de serieuses et multiples difficultes. 

Le Conseil propose que le present expose sur cet aspect de 
l'independance soit examine sous le titre « Industrie des phos
phates et redevances ». 

• Ibid., annexe I, p. 20 et 21. 



ANNEXE V 

Industrie des phosphates et redevances 
(Memoire soumis par le Conseil de gouvernement local de Nauru) 

PROPRIETE DES GISEMENTS 

Nauru ne possMe qu'une ressource economique digne d'etre 
prise en consideration : les gisements de phosphate; ces gise
ments diminuent rapidement et lorsqu'ils seront epuises, Nauru 
n'aura plus aucun avenir. 

Au 30 juin 1963, la moitie du phosphate a deja ete extrait 
et un peu plus de 500 000 livres seulement, en monnaie austra
lienne, nons ont ete versees en contrepartie pour assurer notre 
avenir. Cette exploitation dure depuis plus de 50 ans. Si nous 
avions ete traites avec bienveillance et si l'on nous avait verse 
des redevances plus substantielles pour Ia seule richesse natio
nale que nous ayons, l'avenir ne poserait pas des problemes aussi 
effrayants. Il ne sert a rien de revenir sur les annees passees 
et de faire valoir que nous n'avons pas ete bien traites; il vau
drait mieux que tous les interesses se mettent au travail et 
etudient sincerement avec nous la fa'>on d'utiliser au mieux ce 
qui reste des phosphates. 

Nous estimons que pour pouvoir etre independants, nous 
avons besoin de capitaux et que ce qui reste de notre seule 
richesse est suffisant pour financer un gouvemement inde
pendant. 

En nous laissant la propriete pleine et entiere de cette 
richesse, on assurerait notre avenir et on nous permettrait en 
meme temps d'avoir un gouvernement autonome efficace. L'in
dependance ne sera pas possible sans cela. Si les Nauruans 
jouissent de Ia pleine propriete des phosphates, ils pourront 
beneficier des meilleures conditions possibles pour satisfaire leurs 
besoins. 

II est douteux qu'il soit aussi necessaire aux trois gouver
nements associes qu'a nous d'avoir une part de ces biens. II 
est certain, en effet, qu'ils ont ete les principaux beneficiaires 
de Ia premiere moitie de !'unique richesse de !'lie au cours des 
annees passees et ii est tres improbable qu'ils ne continuent pas 
d'etre les principaux consommateurs des phosphates extraits 
- jouissant des fruits d'une organisation tres efficace dont le 
seul changement aura trait a Ia propriete, le reste n'etant pas 
modifie. 

Les trois gouvernements, s'etant pleinement rendu compte 
que le bonheur des Nauruans depend entierement de la moitie 
restante de !'unique richesse de l'ile, ne peuvent s'opposer a ce 
que nous en ayons Ia propriete. 

RYTHMB D'EXTRACTION 

Nous estimons que !'augmentation envisagee du rythme 
d'extraction ne sera pas dans notre interet. Le ralentissement 
de !'extraction sur l'i'le Ocean n'a certainement pas ete etabli 
pour placer les habitants des colonies des iles Gilbert et Ellice 
dans une situation defavorable, mais plutot pour leur permettre 
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de jouir le plus longtemps possible de la vie agreable que per
mettent les phosphates de l'lle Ocean. 

Le Nauruan Community Long Term Investment Fund pro
pose par les British Phosphate Commissioners (BPC), d'un 
montant de plus de 20 millions de livres et fournissant un 
interet annuel d'un million de livres, au taux de 5 p. 100, a 
trois shillings la tonne apres 25 ans, est tres interessant et 
sera certes tres utile. Toutefois, nous nous demandons si un 
montant a peu pres egal ou plus eleve a un taux superieur a 
trois shillings par tonne apres une periode plus longue que 
25 ans, sera realise ou non. Nous estimons qu'un montant 
superieur a 20 millions de livres serait tout a fait possible. 
C'est pourquoi nous prCfererions et jugerions plus satisfaisants 
les revenus qui decouleraient d'un taux superieur a trois shillings 
par tonne apres une periode superieure a 25 ans. 

Nous estimons que le rythme d'extraction ne doit pas etre 
augmente, mais plutot reduit ou maintenu a son niveau actuel. 

REDBVANCES 

Les BPC ont offert de porter les redevances de 3 shillings 
8 pence par tonne a 7 shillings par tonne. Les Nauruans ont 
demande une redevance de 25 shillings 8 pence par tonne. 

L'historique de la question des redevances est tres interes
sant. Les redevances qui sont actuellement payees aux Nau
ruans en tant que proprietaires du sol n'ont aucune base juri
clique. C'est uniquement grace a la generosite des BPC que ce 
paiement est actuellement effectue. C'est ce que I'on nous a 
dit. II peut sembler hors de propos de mentionner cela dans 
le present memoire, mais nous avons estime que cela serait 
utile, ne serait-ce que pour reveler !'attitude des BPC a l'egard 
des redevances qui nous sont versees en tant que proprietaires 
du sol. 

On peut aisement etablir que le paiement des redevances 
remonte au debut de l'industrie elle-meme. Ces redevances ont 
d'abord ete fixees a un niveau tres bas - un demi penny la 
tonne - au debut des exportations de phosphate, et toutes les 
propositions nauruanes visant a augmenter les redevances 
doivent Iutter contre ce precedent. 

Or, les Nauruans font valoir que le montant qu'ils reclament 
est exactement celui que les BPC paient actuellement comme 
redevances pour le phosphate de l'ile Ocean. Les habitants de 
Ia colonie des iles Gilbert et Ellice beneficient de ce taux depuis 
plusieurs annees, alors que Nauru, dont l'avenir est si pre
caire, ne re<;oit que 3 shillings 8 pence par tonne. 

Nous esperons toutefois qu'a la Conference qui doit avoir 
lieu prochainement a Canberra, l'on comprendra les V<£UX et 
les craintes des Nauruans quant a leur avenir et qu'on leur 
accordera une bienveillance plus grande. 



ANNEXE VI 

Assistance des Nations Unies 
(Memoire soumis par le Conseil de gouvernement local de Nauru) 

, So?s .ce titre, le Conseil, au nom des habitants de cette. ile, tient a presenter 
a Ia Mtsston la demande suivante d'assistance de la part de !'Organisation des 
Nations Unies: 

Etudier !'ensemble du probleme relatif a la reorganisation de notre ile et 
donner son avis sur la question. 

ANNEXE VII 

L'economie politique de Nauru * 
(Rapport d'Helen Hughes, de l'Universite nationale australienne, conseillere aupres de la delegation du Conseil 

~e gouvernement local de Nauru qui a pris part aux entretiens concernant les redevances sur les phosphates, 
a Canberra en aout 1964) 

« La rente de la terre, consideree comme le prix paye pour l'usage de Ia terre, 
est done naturellement un prix de monopole. Elle n'est nullement en proportion 
de ce que le proprietaire peut avoir depense pour ameliorer la terre ou de ce 
qu'il pourrait legitimement demander, mais de ce que le fermier peut se per
mettre de payer. » 

Nauru est une petite fie corallienne de 12 milles de circon
ference qui se trouve un peu au sud de l'Equateur a l'ouest 
des iles Gilbert et Ellice, a l'ecart des principales voie; commer
~ia~es ,du Pacifique .. Sa pl~s proche voisine, l'ile Ocean, partie 
elOignee de Ia colome de Gilbert et Ellice, se trouve a 165 milles. 
On pense que les Nauruans ont des origines polynesienne 
meiru:esienne e~ micronesienne, mais ils etaient deja un group; 
de tnbus constttue lorsqu'ils ont ete decouverts par le premier 
Europeen se rendant de Nouvelle-Zelande a Ia mer de Chine 
en 1798, le capitaine John Fearn. 

Nauru n'est pas un des joyaux des mers tropicales Sur une 
etroite bande cotiere de 150 a 300 yards de large po~ssent des 
pandanus et des coco~iers et, a I'interieur, autour du lagon 
de Buada, dans Ia partie sud-ouest, des sols fertiles permettent 
Ia culture des bananes, des ananas d'autres fruits et des 
legumes. La Fluvi?~it~ est tres variahle et Ie sol trop poreux 
pour garder I hu~Jd1te. Le poisson n'est pas toujours tres abon
dant aux ab?rds 1mmediats de l'ile, et Ia houle empeche sou
vent Ies petits bateaux de s'aventurer au-deJa du recif· mais 
on fait de Ia p~~ciculture dans Ie lagon de Buada. E~ de~a 
de Ia ~ande c?tJere, un recif corallien s'eleve a une hauteur 
de 40 a 1~0 Pl~S pour ~e confondre ensuite avec un plateau 
cen~ral, q~1, attem; 20? PJt;ds par endroits; cette region, qui a 
t~UJOUrs ete plutot deserhque, contient l'un des plus riches 
gisements de phosphates du monde avec 37 a 37 5 p 100 
d'anhydride phosphorique (P20 5) et 'peu d'impuretes~ · 

Cette ile est la patrie de Ia petite communaute nauruane Ia 
nation la plus petite du monde. ' 

* ~ Je suis. reconnaissante a Moira Salter qui a pu obtenir 
certams renseJgne!lle~t~ sur les~uels est fonde cet article et ui 
a. b':auc~up contnb_u: a.la clanfication des problemes en cau;e 
amst qua Nancy VlVlam qui m'a aidee a preparer les tableaux.; 
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Adam SMITH 

I 

En vertu d'un accord conclu entre Ia Grande-Bretagne et 
l'Allemagne, Nauru est passe dans Ia sphere d'influence alle
mande en 1886, mais n'a ete effectivement rattache au pro
tectorat des lies Marshall que deux ans plus tard. Le terri
toire a ete alors, comme les lies Marshall, administre au nom 
du Gouvernement allemand par Ia Jalluit Gesellschaft de Ham
bourg, et son principal article commercial etait le coprah. 
En 1900, Albert Ellis, qui gerait les interets qu'avait Ia Pacific 
Islands Company dans les phosphates, a decouvert les gise
ments de phosphate de l'ile Ocean et de Nauru 4

• La Pacific 
Islands Company etait en grande partie entre les mains de Bri
tanniques, mais elle dirigeait ses operations a partir de Sydney, 
a proximite des lieux de guano et des mines de phosphate du 
Pacifique et de la cote du Queensland. Une fois ces petits gise
ments epuises, la Compagnie s'est consacree au coprah et au 
commerce des lies, mais, lorsque Ellis a fait sa decouverte, 
ses affaires etaient chancelantes. La Compagnie a aussitot 
commence a exporter du phosphate de l'ile Ocean, trouvant 
que !'exploitation, ou plutot, au debut, le ramassage du phos
phate ne presentait pas beaucoup de problemes. Des travailleurs 
engages sous contrat en Chine et dans Jes lies Carolines et 
Gilbert et Ellice foumissaient une main-d'reuvre abondante, 
mais Je chargement etait tres difficile. Des petits bateaux 
devaient transporter le phosphate au-deJa du recif et franchir 
la barre et, au debut, le phosphate devait etre transborde sur 
un bateau de commerce qui ne pouvait mouiller. Meme lorsque 
des mouillages eurent ete amenages, le chargement continuait 
a etre difficile, surt?ut par mauvais temps. Les affaires de la 

• A. F. Ellis, Ocean Island and Nauru, Their Story (Sydney, 
1936). La Pacific Islands Company etait issue de la maison de 
commerce londonienne John T. Arundel et compagnie. · 



Compagnie recommen!raient a prosperer et ses phosphates 
atteignaient le marche au moment meme ou !'utilisation des 
superphosphates comme engrais commen!rait a se generaliser. 
Etant donne les difficultes de chargement, il etait impossible 
de satisfaire la demande croissante de l'Australie elle-meme, 
et la Compagnie decida done d'intensifier ses operations a 
Nauru. En 1905, son Conseil d'administration racheta les droits 
qu'avait la Jalluit Gesellschaft sur les phosphates nauruans 
pour une nouvelle compagnie, la Pacific Phosphate Company, 
en echange de comptoirs de traite et d'achat de coprah dans 
les iles Marshall que la Jalluit Gesellschaft convoitait depuis 
longtemps, d'actions dans la nouvelle compagnie et d'une rede
vance sur chaque tonne de phosphate exportee. 

Les gisements de phosphate du Pacifique suscitaient un inte
ret croissant, et la Pacific Phosphate Company arriva trop tard 
pour acquerir les gisements de Makatea, en Polynesie fran<;aise, 
mais elle put cependant s'assurer « d'importants interets finan
ciers >) b dans la Compagnie fran<;aise des phosphates de 
J'Oceanie, formee en 1907 par des hommes d'affaires fran!rais 
pour exploiter les gisements de Makatea. 

Quand la Pacific Phosphate Company commen<;a a exploiter 
les gisements de Nauru, elle disposait de !'experience qu'elle 
avait acquise dans l'ile Ocean. Il y avait quelque 1 500 Nau
ruans dans l'ile, mais ils ne s'interessaient pas aux possibilites 
qu'offrait !'exploitation des phosphates, prCferant leurs activites 
traditionnelles qui consistaient a cultiver des cocotiers et autres 
arbres fruitiers et a pecher. Des manreuvres furent amenes 
des iles Gilbert et Ellice et de Chine, et une partie du per
sonnel specialise et du personnel de direction fut constituee 
au debut par des Allemands. Albert Ellis devait plus tard 
rappeler que « le fonctionnaire de district allemand fournit 
toute !'assistance possible, et des superficies suffisantes de ter
rains furent mises a Ia disposition de la Compagnie, a la fois 
pour !'exploitation des phosphates et pour la construction 
d'habitations. Le gerant de la Compagnie n'eut pas a effectuer 
de negociations dire.ctes avec les Nauruans c. En 1907, 
11 630 tonnes de phosphate furent exportees et, au cours des 
six annees suivantes, 630 656 tonnes, soit en moyenne 
105 109 tonnes par an. 

Quand Ia guerre eclata, les membres britanniques du per
sonnel de Ia Compagnie furent ignominieusement envoyes 
dans l'ile Ocean, mais ils ne tarde rent pas a en revenir, a pres 
qu'un corps expeditionnaire australien eut occupe l'ile pacifi
q~ement. L'extraction des phosphates reprit rapidement, si 
bien que 566 100 tonnes de phosphate furent expediees de 
Nauru entre 1914 et 1920 •. A Londres, le Conseil d'admi
nistration de Ia Compagnie s'arrangea pour faire confisquer 
les actions detenues par des Allemands et les faire vendre aux 
encheres publiques a des Britanniques. A la fin de la guerre, 
Na~ru echut a la Grande-Bretagne en tant que butin de guerre, 
ma1s, comme l'Australie et la Nouvelle-Zelande en etaient geo
graphiquement beaucoup plus proches et avaient ete les prin
cipaux importateurs de phosphate de Nauru, les deux domi
nions furent associes, sur leurs propres instances, aux discus
sions concernant l'avenir de Nauru. 

En mai 1919, le Cabinet nationaliste australien telegraphia 
au premier ministre, W. M. Hughes, qui se trouvait alors a 
Versailles, pour lui demander d'insister afin que Ie mandat 
sur Nauru flit confie a l'Australie. Le tel6gramme disait notam
ment : « Si le cout de Ia guerre ne doit pas etre compris dans 
Ies reparations, l'Australie n'a qu'une mince chance d'obtenir 
quelque compensation pour son ecrasante dette de guerre. 
Nauru est Ia seule ile dont les recettes depassent les depenses. 
Ses gisements de phosphate lui conferent nne grande valeur, 

" Ibid., p. 137. 
c Ibid., p. 129. 
• Ibid., p. 139, 156 et 172 pour les chiffres relatifs a Ia 

production avant 1920. 
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non seulement pour des raisons commerciales, mais parce que 
pour sa productivite future, notre continent a absolument besoin 
de cet engrais. Sans un approvisionnement assure et a assez 
bon marche de phosphate, notre agriculture ne pourrait que 
deperir ... >) Dans sa reponse, Hughes declara qu'il comprenait 
parfaitement cette fa!ron de voir. Les negociations sur Nauru 
etaient tres difficiles et il ne pouvait pas obtenir le mandat 
pour l'Australie; l'ile devait etre administree par Ia Grande
Bretagne et les deux dominions. 11 concluait en disant : « Je 
ne signerai pas le traite (de paix) et n'accepterai pas de mandat 
sur d'autres iles. Etes-vous d'accord? Repondre d'urgence. » 
W. A. Watt, ministre des finances, pensa comme les autres 
membres du Cabinet, que c'etait peut-etre aller un peu trop 
loin. 11 envoya a Hughes le telegramme suivant: « Je comprends 
parfaitement votre etat d'esprit et votre deception... mais je 
pense que nons aurions mauvaise grace a ne pas signer le traite 
parce que nons avons ete frustres dans nos raisonnables aspi
rations concernant Nauru. Si l'Australie refuse d'accepter un 
mandat sur des iles parce que Nauru n'est pas parmi elles, 
on nons repondra que nous ne voulons que ce qui a de la 
valeur. Je suggere que vous vous battiez de votre mieux, et 
si vous perdez, signez, en comptant que grace a des negocia
tions et des representations ulterieures, nons forcerons la 
Grande-Bretagne a se rendre a nos raisons ou a prendre des 
dispositions d'ordre finnacier qui seraient equivalentes. » e 

L'Australie dut se contenter d'etre le partenaire de Ia Grande
Bretagne et de Ia Nouvelle-Zelande dans !'exploitation des 
phosphates de l'ile Ocean et de Nauru. Les trois pays deci
derent de racheter les droits, titres et interets que la Pacific 
Phosphate Company possedait dans les phosphates de Nauru, 
le prix convenu pour les gisements de l'ile Ocean et de Nauru, 
les interets a Makatea et dans d'autres entreprises s'elevant a 
3 531 000 Iivres '· Les Bristish Phosphate Commissioners 
(BPC) devaient exploiter, au nom des trois gouvernements, les 
gisements de l'ile Ocean et de Nauru et se charger des expe- · 
ditions de phosphates, en fixant leurs prix « sur nne base 
permettant de couvrir les depenses d'exploitation, les frais de 
gestion, la contribution aux depenses d'administration et Ies 
interets sur le capital, les recettes devant aussi permettre d'ali
menter un fonds destine a l'amortissement du capital et a 
d'autres fins convenues a l'unanimite par les BPC, et couvrir 
les charges diverses. » • 

La part sur les phosphates a laquelle aurait droit chacun des 
trois pays etait proportionnelle au capital initial qu'il aurait 
fourni pour les operations des BPC - 42 p. 100 pour la 
Grande-Bretagne et l'Australie, et 16 p. 100 pour Ia Nouvelle
Zelande. Tout excedent de production qui ne serait pas neces
saire aux trois pays proprietaires pourrait etre mis a Ia dispo
sition d'autres acheteurs. Les trois gouvernements convinrent 
que l'Administrateur de Nauru serait, pour cinq ans pour 
commencer, nomme par l'Australie. Cet arrangement a ete 
prolonge, de sorte que, depuis 1919, Nauru releve du Depar
tement australien des territoires. Toutes les depenses d'admi
nistration non couvertes par d'autres recettes devaient etre 
payees par les BPC sur le produit de la vente des phosphates, 
et ces paiements sont immediatement devenus et ont continue 
d'etre la source principale de recettes publiques de Nauru. Peu 
apres, un Mandat fut officiellement etabli par la Societe des 
Nations. Le transfert de !'exploitation des phosphates de la 
Pacific Phosphate Company aux BPC s'effectua rapidement 
et sans heurts, Ia plupart des membres du personnel, y compris 
le directeur principal, passant au service des BPC. La nomi
nation d'Albert Ellis comme Commissioner representant la 

• Commonwealth d'Australie, Parliamentary Debates, vol. 
94, telegrammes cites, p. 5797 a 5800. 

' Ellis, op. cit., p. 179. 
• Ibid., p. 304 (le texte integral de !'Accord figure aux 

pages 302-305). 



Notivelle-Zelande contribua aussi a assurer une continuite de 
gestion. Une quarantaine d'annees plus tard, une Mission de 
visite des Nations Unies a Nauru, presidee par sir Hugh Foot, 
a resume comme suit !'accord conclu entre les trois pays : 

«II importe de noter les considerations suivantes : a) !'objet 
principal de !'accord etait d'assurer la fourniture d'une quan
tite maximale de phosphates, a un prix a la consommation 
minimale, aux pays qui avaient fourni les capitaux; b) !'accord 
en question avait precede !'octroi du mandat en 1919; c) bien 
que !'accord envisageat le paiement des depenses d'adminis
tration a Nauru au moyen des recettes de l'industrie des 
phosphates, lorsque !'accord a ete conclu, i1 n 'a ete redige 
aucune clause specifique stipulant que des redevances 
devraient etre payees a la population de Nauru; cl) ni dans 
le mandat ni dans !'Accord de tutelle, i1 n'a ete fait mention 
de cet accord. )) • 

Bien que !'accord n'eut pas prevu de versements a faire aux 
Nauruans, une redevance d'un demi-penny par tonne de phos
phate exportee fut payee aux proprietaires nauruans de terres 
a phosphate, qui estimerent neanmoins que c'etait Ui une 
compensation insuffisante pour la perte de leurs terrains. A 
partir du 1 •r juillet 1921, Ia redevance versee aux proprietaires 
des terrains passa a 2 pence par tonne. Une redevance supple
mentaire d'un penny par tonne fut versee a !'Administration, 
qui devait «en etre depositaire dans !'interet general des Nau
ruans ». Les BPC verserent egalement une somme forfaitaire 
de 20 livres par acre pour les terrains a phosphate cedes a bail 
expirant le 31 mars 2000, un Ioyer annuel de 25 shillings par 
acre pour les terres ne contenant pas de phosphates, et certaines 
indemnites pour les arbres fruitiers que perdraient les Nau
ruans. Bien que l'Administrateur ait declare que la decision 
d'augmenter les redevances « avait donne grande satisfaction 
aux Nauruans, qui etaient extremement sensibles a la genera
site avec laquelle ils avaient ete traites » ', les Nauruans 
commencerent presque immediatement a dire que le phosphate 
ne leur rapportait pas autant qu'il le devrait. Des dispositions 
plus favorables pour eux furent done prises en 1927. La somme 
forfaitaire versee pour les baux de terrains a phosphate fut 
portee a 40 livres par acre et le prix de location annuelle des 
terrains ne contenant pas de phosphate a 3 livres par acre. 
Le montant total des redevances versees aux N auruans fut porte 
a 7,5 pence par tonne de phosphate exportee, se decomposant 
comme suit : 4 pence par tonne verses directement aux pro
prietaires des terrains, 2 pence par tonne verses a un Nauman 
Landowners' Royalty Trust Fund, charge d'en assurer la gestion 
pour le compte des proprietaires et de leurs heritiers et de 
les placer avec interet pour 20 ans, et 1,50 pence par tonne 
verse au Nauru Royalty Trust Fund. 

Pendant ce temps, !'exploitation miniere prenait de l'ampleur 
et on intensifiait Ia mecanisation des operations, pour faire face 
a la demande accrue de phosphate. L'installation, en 1930, 
d'une bande transporteuse cantilever, qui rendit possible le 
chargement mecanique de bateaux ancres au large du recif, fut 
achevee peu avant le fiechissement temporaire de la demande 
de phosphate qui fut provoque par la depression, mais, en 1932, 
la demande et la production atteignaient de nouveaux niveaux 
(tableau I). Les BPC avaient, le 1 •r juillet 1922, baisse les prix 
du phosphate en Australie; de 75 a 80 shillings la tonne, ils 
sont passes a 49 shillings 3 pence Ia tonne dans les Etats orien
taux et a 52 shillings 3 pence la tonne en Australie occidentale. 
Avec l'accroissement de la production et !'amelioration des 
techniques d'extraction miniere et d'expedition, les prix ont 
continue a baisser pour se trouver, vers 1935, 30 p. 100 plus 

• Documents officiels du Conseil de tutelle, vingt-neuvieme 
session, Supplement no 2 (T/1603), documents T/1595 et Add.1, 
par. 102. 

' Report on the Administration of Nauru, 17 December 1920 
to 31 December 1921, p. 5. 
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bas que les prix qui avaient cours pendant Ia premiere guerre 
mondiale, mais l'ile Ocean et Nauru ne sont toutefois pas 
arrives a satisfaire les besoins des industriels australiens et 
neo-zelandais avant 1935. Entre 1926 et 1934, Jes BPC ont du 
acheter environ 1 million de tonnes de « phosphates de qualite 
un peu inferieure a d'autres fournisseurs » et cela « a des prix 
inevitablement plus cleves » j. 

En 1940, Nauru a subi une attaque d'un navire de guerre 
allemand, qui a coule cinq cargos a phosphate et bombarde 
le port et les installations minieres, et que seul le mauvais 
temps a empeche de faire un debarquement dans l'ile. Les 
femmes et les enfants europeens ont ete evacues au debut 
de 1941 et, a Ia fin de cette annee, les Japonais harcelaient 
l'ile de bombardements. En fevrier 1942, la majorite des Euro
peens et des Chinois ont ete evacues et les installations de char
gement et autres ont ete mis hors d'usage. En aout, les troupes 
japonaises ont occupe l'ile. Une compagnie japonaise a essaye 
d'expedier du phosphate au Japan, mais il est douteux qu'elle 
ait reussi a envoyer un seul chargement. L'ile a ete utilisee 
comme base aerienne et ses fortifications massives ont ete 
!'objet de raids de bombardiers americains. Entre juin et 
aout 1942, 1 200 Nauruans ont ete envoyes dans l'ile de Truk, 
aux Carolines, pour faire de la place pour la garnison japo
naise. Les Japonais se sont rendus en septembre 1945 et, apres 
une breve periode de gouvernement militaire, l'ile a ete replacee 
sous une administration civile australienne le 1 •r novembre 1945. 

Les BPC, representes par sir Albert Ellis au moment de la 
reddition • des J aponais, ont retrouve l'ile devastee et les edi
fices et installations en ruines, car !'occupation ennemie et les 
bombardements allies avaient demoli ce qui n'avait pas ete 
deliberement sabote. En janvier 1946, 737 Nauruans sont 
rentres de l'ile de Truk - 463 y etaient morts. Le nombre 
total de Nauruans etait tombe de 1 848 au moment du debut 
de !'occupation japonaise a 1 639 en juin 1946. Des que Ies 
BPC ont pu organiser un voyage de recrutement, ils ont 
amene a Nauru des travailleurs chinois et des travailleurs des 
iles Gilbert et Ellice, et la reconstruction a commence imme
diatement, si bien que, des 1946-1947, quelque 96 000 tonnes 
de phosphate ont ete exportees (tableau I). 

En novembre 1947, lorsque l'Assemblee generale des Nations 
Unies a approuve !'Accord de tutelle etabli par Ie Royaume
Uni, l'Australie et la Nouvelle-Zelande, Nauru est devenu un 
territoire sous tutelle des Nations Unies, devant Jequel 
s'ouvraient de nouvelles perspectives d'egalite raciale, de pro
gres economique, social et culture!, et d'autonomie. Les BPC 
ont alors, pour la premiere fois, conclu avec les proprietaires 
nauruans un accord leur permettant de louer toute terre conte
nant des phosphates et d'en extraire 1e phosphate jusqu'a expi
ration de l'accord, en juillet 1967. Les versements de sommes 
forfaitaires aux proprietaires pour la location des terres a 
phosphate ont ete portes a 120 livres par acre de terrain, 
au-dessus de la cote de 30 pieds, et a 60 lives par acre 
au-dessous, plus des indemnisations supplementaires pour les 
arbres fruitiers. Les redevances versees aux Nauruans ont ete 
portees a 1 shilling 1 penny par tonne, dont 6 pence payables 
directement aux proprietaires, 3 pence au Nauru Royalty 
Trust Fund, 2 pence au Nauruan Landowners Royalty Trust 
Fund et 2 pence a un nouveau fonds, le Nauruan Community 
Long Term Investment Fund qui devait accumuler des fonds 
en prevision du jour ou les gisements de phosphate seraient 
epuises. 

Les BPC avaient d'abord prevu d'exporter quelque 
800 000 tonnes de phosphate par an, mais, ensuite, grace a 
Ia construction d'une deuxieme bande transporteuse cantilever, 
Ia capacite de production a ete portee a 1 600 000 tonnes par 
an. L'accroissement de la production a implique une augmenta-

! Ellis, op. cit., p. 197. 
• A. F. Ellis, Mid-Pacific Outposts, Auckland, 1946. 



tion du nombre de travailleurs engages sous contrat a Hong
kong et dans les ties Gilbert et Ellice (tableau II), mais les 
BPC ont employe egalement des Nauruans, surtout comme 
ouvriers specialises et employes de bureau. La contribution des 
BPC aux depenses d'administration a augmente de fa9on sub
stantielle avec !'elevation du niveau de vie et !'amelioration 
des logements et des services publics qu'exigeait l'apres-guerre. 
Un impot de capitation qui datait d'avant Ia guerre et auquel 
etaient surtout soumis les Nauruans, car les BPC le payaient 
pour leurs employes et les fonctionnaires n'y etaient pas assu
jettis, a ete aboli, et Ia plupart des marchandises, a !'excep
tion des cigarettes et du tabac et des boissons alcoolisees, ont 
continue d'entrer en franchise, de sorte que les contributions 
des BPC aux depenses d'administration ont continue a consti
tuer Ia plus grande part des recettes publiques de l'ile. Ces 
contributions out continue, avec l'accroissement de Ia produc
tion de phosphate, a representer une proportion assez constante 
de la valeur du phosphate exporte (tableau III). Les BPC ont 
egalement avance 200 000 livres a !'Administration, le 30 juin 
1950, pour le relevement de l'ile, en prevoyant une redevance 
speciale destinee a assurer le paiement des interets et le rem
boursement du capital. 

La prosperite materielle des Nauruans est venue lorsqu'ils 
ont acquis des competences qu'ils ont pu utiliser au service 
des BPC, de !'Administration, du Conseil de gouvernement 
local ou de la petite Societe cooperative de Nauru, qui concur
rence le magasin des BPC et les commerc<ants chinois dans Je 
commerce de detail, assez limite, de l'ile. La plupart des Nau
ruans ont rec<u ainsi un salaire ou un traitement, et une forte 
.Jroportion d'entre eux ont maintenant une remuneration supe
rieure au salaire de base, qui est d'environ 9 livres ~0 shillings 1• 

Les toyers sont bas - 10 shillings par semaine seulement -
mais Ies conditions de logement sont loin d'etre bonnes. Le 
manque d'eau pose des problemes et l'electricite commence 
seulement a etre installee dans les maisons nauruanes. La 
plupart des marchandises etant exemptes d'impots ou, dans le 
cas des boissons alcoolisees, des cigarettes et du tabac, sou
mises a une faible taxe seulement, Ia plupart des marchan
dises sont moins cheres qu'en Australie. Les denrees alimen
taires, presque toutes importees, representent une exception 
importante, car elles se vendent aussi cher que dans les grandes 
villes australiennes, et il va sans dire qu'elles absorbent une 
proportion importante de budgets nauruans. En 1962, la semaine 
de travail des Nauruans est passee de 44 heures aux 40 heures 
reglementaires des Europeens. L'enseignement qui etait obli
gatoire jusqu'a l'age de 16 ans l'est devenu jusqu'a l'age de 
17 ans. II est couronne par l'Intermediate Certificate de l'Etat 
de Victoria et des bourses sont accordees a des jeunes gens 
pour leur permettre de faire des etudes dans des etablissements 
secondaires et superieurs d'Australie. 

En 1951, un Conseil de gouvernement local de Nauru elu 
au suffrage universe! des adultes a remplace le Conseil tradi
tionnel des chefs, qui etait hereditaire. Ce nouveau conseil a 

1 Jusqu'au moment ou a eu lieu, en 1962, une enquete sur 
les salaires de base a laquelle, pour la premiere fois, les 
N auruans etaient representes par un dCfenseur syndical, le 
salaire de base nauruan etait determine d'apres le coilt de la 
vie d'une unite familiale composee d'un couple, et calcule a 
!'aide d'un certain nombre d'articles de consommation. Ce 
salaire etait complete par des allocations pour enfants a charge 
et revise tous les six mois en fonction des variations du cout 
de ces articles. En 1962, il a ete institue un nouveau salaire 
de base, visant une famille de quatre personnes et tenant compte 
non seulement de leurs besoins mais aussi de la charge que 
l'economie du pays etait en mesure de supporter et de Ia 
necessite d'un progres social. C'est ainsi qu'en juin 1962, le 
salaire d'un travailleur nauruan adulte est passe de 6 livres 
4 shillings 7 pence par semaine a 9 livres 6 shillings 6 pence 
par semaine et il a, depuis, ete revise tous les ans en fonction 
des fluctuations de l'indice des prix de detail. 
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graduellement etendu ses activites a divers types de fonctions 
d'administration locale, y compris la construction de logements, 
et il est le porte-parole de la communaute nauruane sur des 
questions plus vastes. Lorsque la Social Service Ordinance 
de 1956 a institue pour les Nauruans les allocations familiales 
et des pensions de vieillesse, d'invalidite et de veuve, le Conseil 
de gouvernement local s'est charge de la mise en a:uvre et 
ii a fourni les premieres 3 000 livres du coilt annuel total, la 
contribution de !'Administration s'elevant a 7 000 livres et le 
Conseil fournissant ensuite tout montant necessaire au-deJa de 
10 000 livres. En 196211963, les paiements effectues au titre 
de ces allocations et pensions ont ete de 53 229 livres sterling "'. 

Neanmoins, dans beaucoup de domaines importants, les pro
gres sont encore Ients. La mission Foot a note que tous les prin
cipaux postes de direction dans !'Administration et aux BPC 
etaient encore occupes par des Australiens, et cela est encore 
vrai dans une large mesure aujourd'hui. L'integration des 
ecoles ne fait que commencer. Les plaintes formulees par les 
Nauruans au sujet des redevances, qu'ils jugent insuffisantes, 
ont abouti a une augmentation progressive des redevances qui 
ont fini par atteindre en 1961 un total de 3 shillings 8 pence 
par tonne (tableau IV), mais les dirigeants nauruans ont estime 
que cela etait encore tres inferieur a la part du produit de la 
vente des phosphates qui devrait revenir aux Nauruans. L'auto
nomie ne semble pas plus proche, car les problemes de l'avenir 
economique de l'ile, auxquels elle est liee, du moins aux yeux 
du Gouvernement australien, ont commence a dominer tous 
les autres. 

Lorsque le phosphate est extrait, il reste des carrieres bCris
sees d'aiguilles coralliennes qui se couvrent avec le temps d'une 
maigre vegetation secondaire. Dans l'ile Ocean, ou les gisements 
de phosphate recouvraient une superficie plus importante du 
territoire qu'a Nauru et ou la secheresse avait rendu Ia vie 
precaire avant !'exploitation des phosphates, le probleme de 
l'epuisement des phosphates a ete resolu pour les Banabans (les 
habitants de l'ile) tout de suite apres la guerre. L'ile fertile 
et relativement grande de Rambi, qui fait partie du groupe 
des iles Fidji et qui etait deja plantee de cocotiers, a ete achetee 
au moyen de redevances accumulees. Les Banabans, qui avaient 
egalement ete evacues par les Japonais pendant la guerre, 
ont etc installes dans cette ile en 1946 au lieu d'etre rapatries 
dans l'ile Ocean. Le Gouvernement australien n'a pas fait preuve 
de Ia meme prevoyance. Dans les annees 1950, le probleme 
de l'avenir des Nauruans devenait pressant, mais la recherche 
d'une solution restait au stade des discussions. 11 fallut attendre 
le deuxieme semestre de 1961, apres que 30 millions de tonnes 
de phosphate eurent ete extraites de Nauru et etant donne que 
les perspectives d'exploitation miniere n'etaient que de 40 ans 
seulement, pour que la Grande-Bretagne, la Nouvelle-Zelande et 
l'Australie proposent de reinstaller les Nauruans, en leur accor
dant la citoyennete, dans l'un des trois pays, qui prendraient 
a leur charge tous les frais de cette reinstallation. Pour le 
Gouvernement australien, cette proposition semblait faire dis
paraitre la necessite de donner I'autonomie a Nauru, mais le 
Conseil de gouvernement local de Nauru, se rendant compte 
que !'existence meme de l'ile en tant que nation etait en cause, 
fut loin de souscrire a la solution proposee. 

11 n'est done pas surprenant qu'au debut de 1962, malgre des 
signes de prosperite materielle, la mission Foot ait juge que 
Nauru etait « un faux paradis. Car cette population paisible 
est preoccupee par !'idee que son bonheur actuel ne peut durer. 
Les Nauruans savent que les perspectives qui s'offrent a leur 

"' Voir Commonwealth of Australia, Report to the General 
Assembly of the United Nations on the Administration of the 
Territory of Nauru from 1st July, 1962, to 30th June, 1963 
(Canberra, A. J. Arthur, Commonwealth Government Printer), 
p. 31. Communique par le Secretaire general aux membres du 
Conseil de tutelle sous la cote T/1619. 



peuple au-dela de la presente generation sont incertaines et alar
mantes » ". La Mission a egalement trouve que les dirigeants 
Nauruans etaient singulierement mal prepares pour resoudre 
leurs problemes. 

c Alml!l que Ies incertitudes de l'avenir se font de plus en 
plus menacrantes », a conclu la mission, «deux facteurs ont 
cependant eu tendance a empecher le peuple de prendre 
contact avec les realites et les responsabilites. La premiere 
a ete !'attitude protectrice et autoritaire de !'Administration. 
La seconde a ete le fait que les British Phosphate Commis
sioners ont toujours ete en mesure de fournir des revenus 
suffisants pour faire face a tous les besoins. 

« 11 existe trois entites a Nauru. La Compagnie des phos
phates exerce son activite et conduit ses operations dans un 
monde qui lui est propre. L'Administration se tient a l'ecart 
et se trouve etrangement separee du Conseil de gouvernement 
local. D'ordinaire, les relations entre ces trois autorites sont 
assez cordiales, mais elles se rencontrent en tant qu'organes 
differents et distincts, ayant chacune leurs interets propres 
ainsi que leurs obligations et leurs objectifs propres. II en 
n!sulte que les dirigeants consciencieux du peuple nauruan, 
qui ne participent pas a !'exploitation de la seule richesse 
materielle de l'ile et dont les fonctions se Iimitent a des 
questions communales relativement peu importantes, n'ont 
pas acquis !'experience de la responsabilite que les aurait 
prepares a faire face aux problemes pressants et a prendre 
les graves decisions concernant l'avenir •. » 

n 
Les plus grands gisements de phosphates du monde se 

trouvent aux Etats-Unis d'Amerique et en Union des Repu
bliques socialistes sovietiques mais, a !'exception de l'Australie 
et de la Nouvelle-Zelande, dont les sols en sont particulierement 
pauvres, ils sont bien repartis dans le monde entier P. Les 
reserves connues de phosphates naturels s'elevent a pres de 
50 milliards de tonnes, les reserves possibles sont beaucoup 
plus elevees et on ne cesse de decouvrir de nouveaux gise
ments. L'Afrique du Nord et les Etats-Unis sont actuellement 
les principaux fournisseurs mondiaux, 37 p. 100 des gisements 
connus se trouvant au Maroc et 33 p. 100 aux Etats-Unis. 
Etant donne que les phosphates ont une faible valeur et sont 
un produit encombrant, une situation cotiere des gisements 
constitue un avantage. La haute qualite des phosphates, des 
conditions favorables d'extraction, plus eel avantage, donnent 
aux 65 millions de tonnes de phosphates que possede encore 
Nauru une nette superiorite, du point de vue des exportations 
non seulement vers l'Australie et Ia Nouvelle-Zelande, mais 
aussi vers Ie Japon et d'autres pays de l'Asie du Sud-Est, les 
distances etant relativement courtes. 

Dans le passe, il n'existait pas dans le monde de marche 
libre des phosphates. Plusieurs des principaux exportateurs 
etaient des colonies ou d'importantes entreprises metropolitaines, 
privees ou d'Etat, possedant leurs propres cargos, exploitaient 
Ies phosphates pour approvisionner la metropole. Les British 
Phosphate Commissioners sont loin d'avoir ete une exception 
et, dans le passe, les prix des phosphates etaient, dans une 

" Documents officiels du Conseil de tutelle, vingt-neuvilmze 
session, Supplement n• 2 (T/1603), documents T/1595 et Add.1, 
par. 47. 

• Ibid., par. 49-50. 
P Organisation des Nations Unies pour !'alimentation et 

!'agriculture : La situation mondiale de l'alimentation et de 
/'agriculture, 1963, p. 192. Les OS, qui ont ete Ia premiere 
source d'engrais phosphates, ne representent aujourd'hui qu'un 
pourcentage negligeable de la production globale et les scories 
de dephosphoration utilisees en Europe ont de leur cote de 
moins en moins d'importance. 
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certaine mesure, des prix de monopsone, pour des raisons poli
tiques plutot qu'economiques. 

Pendant les annees 1950, le marche des phosphates a change. 
La consommation mondiale a presque double, passant de 
5,9 millions de tonnes de P20 6 en 1949-1950 a 10,1 millions 
de tonnes en 1961-1962 •, de nouveaux pays sont devenus des 
consommateurs importants, alors que Ia plupart des fourni~
seurs, qui etaient d'anciennes colonies, accedaient a l'indep~m
dance politique. Les marches sont devenus beaucoup moms 
limites, les echanges par-deJa les frontieres des anciens empires 
coloniaux se developpant considerablement; apres une periode 
d'apres-guerre au cours de Iaquelle des prix eleves ont reflete 
Ia pression de Ia demande, les prix ont eu tendance a baisser 
apres 1950 car Ie marche devenait plus competitif, l'accroisse
ment de Ia production entra!nait les economies que permet 
l'envergure et Ies tres importants perfectionnements techniques 
dont beneficiaient Ia prospection •, !'extraction et le transport 
des phosphates tendaient a compenser Ia hausse generate des 
prix mondiaux. A partir de 1955, ces avantages n'ont plus 
joue. On s'est heurte un peu partout a des demandes de rele
vement de salaires et de meilleures conditions de travail, notam
ment dans Ies pays sous-developpes et, avec l'accroissement 
rapide de Ia demande, les prix ont recommence a monter, bien 
que Ies pays consommateurs aient commence alors a beneficier 
de Ia concurrence croissante entre fournisseurs, si bien que 
Ies prix n'ont pas toujours entierement reflete Ia montee des 
co fits. 

Les prix f.o.b. des phosphates de Nauru ont suivi cette 
tendance generale mais en s'etablissant au tiers ou a Ia moitie 
des prix f.o.b. du marche libre (voir le tableau I et le tableau V 
ou sont compares les prix f.o.b. des phosphates de Nauru, 
de la Polynesie franc;aise et des Etats-Unis. Les phosphates 
americains sont de moins bonne qualite que les phosphates de 
Nauru). Les prix c.a.f. des phosphates importes au Royaurne
Uni et au Japon (tableau VI) confirment cette tendance gene
rate et indiquent qu'il semble commencer a s'etablir un cours 
mondial des phosphates. On notera que, malgre les distances 
beaucoup plus grandes que par rapport a !'Afrique du Nord 
et sans que le volume transporte · soil particulierement impor
tant, Ie prix des phosphates de Nauru est en general plus 
faible au Royaume-Uni que le prix moyen c.a.f. des autres 
phosphates: On peut juger de Ia haute qualite des phosphates 
des lies du Pacifique d'apres les prix relativement eleves aux
quels les phosphates de Ia Polynesie franc;aise sont vendus au 
Japon •. 

La comparaison avec les autres exportateurs de phosphates 
montre aussi que, bien qu'en general 1es prix des phosphates 
de Nauru aient suivi Ia tendance mondiale, les avantages rela
tifs qu'ils possedaient ont progressivement disparu (tableau VII). 

• Ibid., p. 240-245. 
• V. E. McKelvey, «Successful New Techniques in Pros

pecting for Phosphate Deposits "• Natural Resources, Minerals 
and Mining, Mapping and Geodetic Control, vol. 11, Science, 
Technology and Development, memoire etabli par les Etats
Unis d'Amerique pour Ia Conference des Nations Unies sur 
!'application de Ia science et de la technique dans !'interet des 
regions peu developpees, p. 163 et suivantes. 

• Prix moyens des phosphates imporU:s au Japon, 1960-1962 
(livres australiennes par tonne) : 

Pays d' origine 1960 1961 1962 

Etats-Unis ................ 6,66 7,27 7,36 
Maroc .......•.•......•• 7,84 13,21 8,54 
Oceanie franc;aise •...•.•.• 9,13 9,31 9,61 
Senegal .................. 8,89 8,94 7,79 
Egypte .................. 7,59 6,72 4,60 --

TOTAL 7,04 7,60 7,73 

SOURCE : Foreign Trade of Japan, 1963, p. 141. 



Les progres accomplis par les techniques de lavage, de fiot
tation et de concentration, qui permettent de produire des 
concentres vendables a partir de gisements ne contenant que 
5 a 10 p. 100 de P20 6 ' sont une des raisons pour lesquelles 
!'existence d'avantages « naturels ~ n'a plus autant d'importance; 
en !'absence complete de donnees sur les couts d'extraction 
et de transport des phosphates de Nauru, il est impossible 
d'etudier les tendances de la rentabilite economique. 

Bien que les BPC soient une societe publique de trois pays, 
leurs rapports publies ne sont pas conformes aux normes de 
comptabilite exigees des societes publiques dans ces trois pays. 
Les rubriques recettes et depenses sont deux totaux generaux 
et les operations sont decrites chaque annee de fac;on non seu
lement concise mais schematique. En plus de !'exploitation 
des gisements des iles Ocean et Nauru, les BPC sont, depuis 
1949, agent gerant de la Christmas Island Phosphate Commis
sion, organisme public commun des gouvernements de l'Aus
tralie et de la Nouvelle-Zelande, et ils participent a !'exploita
tion des gisements de Makatea, d'ou ils tirent a coup sur de 
beaux benefices, etant donne que ces phosphates sont vendus 
aux cours mondiaux. Les BPC achetent a d'autres sources des 
phosphates pour l'Australie et la Nouvelle-Zelande lorsque leur 
propre production est insuffisante, ainsi que du soufre pour 
l'industrie australienne des superphosphates. Ils possedent, dans 
les trois iles ou ils operent, des magasins de detail qui ont 
pratiquement le monopole du commerce et ils refusent de 
renoncer a ce monopole, a Nauru du moins ou les Nauruans 
demandent a participer dans une plus large mesure au commerce 
de detail. Ils effectuent d'importantes affaires de transports 
maritimes, avec leurs propres cargos ou par des cargos affretes. 

Etant donne que l'Australie, la Nouvelle-Zelande et le 
Royaume-Uni se considerent comme ayant des economies 
de libre entreprise, on peut penser que toute entreprise commer
ciale publique de ces pays versera aux proprietaires de la 
« terre ~ - les ressources naturelles - un !oyer et, s'agissant 
des ressources minerales extraites, une quasi-rente, ou rede
vance ". Bien que les BPC soutiennent que les habitants de 
Nauru n'ont legalement aucun droit a des redevances, a titre 
individuel ou en tant que groupe national, que des redevances 
leur sont versees par pure bonne volonte, et qu'elles ne doivent 
pas etre fonction des couts et des prix mais essentiellement 
des besoins des Nauruans, ils ont reconnu dans la pratique 
le principe du versement d'une rente economique en versant 
des redevances aux Nauruans des le debut des operations. II 
n'est pas surprenant que les Nauruans pour leur part estiment 
qu'ils ont droit au versement de redevances en tant que pro
prietaires originaires des terres a phosphates. Ils affirment 
qu'ils ont ete depossedes de leurs terres par la force lorsque 
leur ile a ete annexee a !'Empire allemand, puis transferee 
d'une puissance imperiale a une autre sans leur consentement. 
La situation juridique reste encore imprecise, mais !'accord 
signe en 1947 entre les proprietaires nauruans et les BPC a 
semble etablir enfin le droit moral des Nauruans a la pro
priete des gisements de phosphate et, partant, leur droit eco
nomique a des redevances. 

La rente ou quasi-rente est la difference entre le cout de 

t McKelvey, op. cit., p. 163. 
" Dans la plupart des pays developpes, les ressources mme

rales appartiennent a l'Etat et des redevances d'exploitation 
doivent etre versees aux pouvoirs publics. Lorsque !'extraction 
miniere contribue au developpement de l'economie nationale 
le gouvernement se contente generalement de faibles redevances' 
mais, lorsque cette extraction ne contribue que faiblement od 
pas du tout au developpement de l'economie nationale, comme 
c'est le cas, par exemple, des puits de petrole du Moyen
Orient ou de !'Amerique centrale, le taux des redevances tend 
a etre tres eleve, de 40 a 50 p. 100 des prix a la production. 
La repartition des redevances entre les proprietaires et la com
munaute releve de Ia competence des pouvoirs publics. 
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production, y compris Ia remuneration « normale ~ de tous 
Ies autres facteurs de production, et le prix du marche. Les 
salaires et traitements payes par les BPC semblent etre ceux 
qui sont normalement payes dans la region du Pacifique, de 
sorte que le facteur travail perc;oit une remuneration « nor
male~. Les BPC achetent les matieres premieres et l'outillage 
au prix du marche, mais ne paient pas de droits d'importa
tion; or, les droits d'importation, comme les autres taxes, 
constituent un element « normal » du cout de production. La 
confusion qui est faite a Nauru entre taxes et redevances a 
cree un imbroglio qui echappe pratiquement a toute analyse. 
Bien que les BPC ne paient directement aucune taxe ou impot 
a aucun des trois pays proprietaires, les contributions qu'ils 
versent pour les depenses d'administration de Nauru - contri
butions qui n'ont aucun rapport avec les couts de production 
ni avec les besoins economiques de l'ile, mais qui sont plutot 
fonction de la pression politique que le pays administrant cherche 
a exercer - constituent en fait une taxe a la production ou 
a !'exportation dont beneficient les trois puissances adminis
trantes aussi bien que les habitants de l'ile. II ne fait pas de 
doute que, si les BPC n'avaient pas contribue aux depenses 
d'administration de l'ile, les puissances administrantes auraient 
du les prendre a leur charge, du moins a partir de 1945. Aussi 
on ne saurait considerer la contribution des BPC aux depenses 
d'administration de Nauru simplement comme une partie du 
« revenu » verse aux Nauruans, d'autant que ceux-ci n'en sont 
pas les seuls beneficiaires. En effet, une partie des depenses 
d'administration est faite au profit des employes non nauruans 
des BPC; comme la moitie seulement de la population est 
nauruane, on peut supposer que la moitie environ des depenses 
engagees par !'Administration - qui representent un peu plus 
des deux tiers des versements effectues par les BPC pour les 
phosphates nauruans (tableau III) - n'est pas faite en faveur 
des Nauruans. Une forte partie de !'ensemble des redevances 
payees aux Nauruans est versee a des fonds communaux et 
on peut aussi la considerer jusqu'a un certain point comme 
un impot; il est done impossible d'etablir une distinction dans 
la pratique entre les impots et taxes, element du cout de pro
duction, et les redevances, rente economique •. 

L'idee que les BPC sont une « organisation a but non lucra
tif ~ appelle aussi des observations. Ils ont verse un interet de 
6 p. 100 sur le capital initial souscrit par les trois gouverne
ments en 1919, cree un fonds d'amortissement pour rembourser 
l'investissement initial en cinquante ans et accumule les fonds 
necessaires pour financer toute expansion des activites, ainsi 
que les travaux de reconstruction de l'apres-guerre. Ces paie
ments ont ete tres superieurs a l' « interet bancaire ~ sur le 
capital, compte tenu de la remuneration de « l'entreprise »; 
beaucoup de societes a but lucratif ne se sentiraient pas desho
norees avec un bilan financier comme celui des BPC. 

Si les trois pays possesseurs des BPC venaient a pretendre 
que, compte tenu des contributions versees par les BPC aux 
depenses de Nauru et de tous les autres couts, les benefices 
qu'ils retirent de !'exploitation des phosphates sont inferieurs 
a Ia « normale ~ et qu'ils ont droit de ce fait a un relevement 

" En supposant qu'il serait plus commode de faire payer 
directement aux BPC une taxe a Ia production plutot qu'indi
rectement l'impot sur Ie revenu et Ies autres impots qui pour
raient frapper Ia societe exploitante et les particuliers, on pour
rait calculer un taux « normal » d'impot en faisant par exemple 
Ia moyenne des recettes fiscales de Ia Nouvelle-Zelande du 
Royaume-Uni et de l'Australie par rapport a leurs rev'enus 
nationaux respectifs et en appliquant Ie resultat obtenu au 
revenu national de Nauru. On pourrait aussi calculer un taux 
« normal » de l'impot que l'on appliquerait aux benefices que 
les BPC tirent de leurs operations a Nauru. Cependant, on ne 
connait ni Ie revenu national de Nauru ni les benefices des 
BPC. Le solde des versements effectues par les BPC pourrait 
etre logiquement considere comme des redevances. 



de la remuneration de l' « entreprise ~. ils pourraient obtenir 
satisfaction soit en touchant des benefices, soit en beneficiant 
d'une baisse des prix. II faudrait ajouter ces benefices aux prix 
actuellement pratiques pour pouvoir calculer Ie montant de la 
rente economique, en soustrayant le cout total du prix que les 
phosphates nauruans atteindraient s'ils etaient offerts sur le 
marc he libre aux pays acheteurs "'. 

Les valeurs moyennes f.o.b. depart Nauru, seule indication 
des couts et des prix que l'on possede, semblent representer 
des moyennes etablies pour les operations de l'lle Ocean, de 
Nauru et de l'ile Christmas et qui ne tiennent exactement 
compte ni du coilt total ni des prix marginaux. Les prix f.o.b. 
a !'importation en Australie des phosphates des BPC, si on 
en retranche les 10 p. 100 ajoutes par le Bureau de statistique 
du Commonwealth australien pour le fret et les assurances, 
montant qui ne represente en fait que le dixieme environ de 
ces depenses (tableau IX), ne correspondent pas aux prix a 
!'exportation depart Nauru (tableau 1), ce qui indique que 
tons les elements ne sont pas pris en consideration dans le 
calcul des prix; si les phosphates importes en Australie de 
I'ile Christmas et de Nauru sont a peu pres au meme prix, 
ceux importes de l'ile Ocean sont plus chers. On peut sup
poser que la nature differente des gisements dans les trois lies 
fait que le cout d'extraction varie d'une ile a l'autre et les 
differences dans le volume de Ia production - 300 000 tonnes 
environ par an a l'ile Ocean, 800 000 tonnes a l'ile Christmas 
et 1 600 000 tonnes a Nauru- s'accompagnent presque certai
nement d'ecarts dans les couts unitaires plus importants que 
ceux que refietent les chiffres disponibles. Alors qu'il est par
faitement normal qu'une societe privee, voire une societe a but 
non lucratif qui opere dans un pays, fasse abstraction des 
differences existant entre diverses unites de production, un tel 
procede de Ia part des BPC, dont les activites interessent l'eco
nomie de plusieurs pays, semble extremement suspect. Une 
comparaison des versements effectues par Ies BPC a Nauru et 
a l'ile Ocean semble indiquer qu'il doit exister, ne serait-ce 
que pour cette raison, des differences tres importantes dans 
les coilts de production. 

Vers 1955, les BPC versaient presque 30 p. 100 de la valeur 
moyenne f.o.b. des phosphates produits dans l'ile Ocean fl 
!'Administration coloniale britannique des iles Gilbert et Ellice, 
ces versements constituant la principale source de recettes 
publiques de cette colonie. En outre, des redevances etaient 
versees aux proprietaires fanciers de l'ile. En 1957, un nouvel 
accord est venu relever la contribution aux depenses d'admi
nistration, Ia portant a 14 shillings par tonne, soit 40 p. 100 
environ de la valeur f.o.b. des phosphates; ce pourcentage a ete 
maintenu depuis z. De 1960 a 1962, les paiements a !'Admi
nistration ont ete fixes a 21 shillings par tonne; ils s'elevent 
actuellement a 23 shillings la tonne. Des redevances supple
mentaires de 2 shillings 8 pence par tonne sont versees aux 
proprietaires banabans; elles sont superieures a celles versees 
aux proprietaires nauruans. A Nauru, les versements effectues 
par les BPC pendant Ia meme periode ont en general oscille 

.. Les fabricants de superphosphates du Japon et d'autres 
pays de l'Asie du Sud-Est ont indique dans le passe qu'ils 
seraient acheteurs de phosphates de Nauru; on pourrait tres 
certainement leur demander de faire des offres fermes. Quant 
aux prix courants et aux taux du fret, on pent les obtenir 
d'autres pays producteurs de phosphates. 

z Royaume-Uni: Colonial Reports, Gilbert and Ellice Islands 
Colony, passim. Ces dernieres annees, la valeur des exporta. 
tions de phosphates n'a pas ete publiee dans les Colonial 
Reports sur les iles Gilbert et Ellice, donnees qui avaient servi 
de base aux calculs pour les annees 1950-1955; Ies pourcen
tages actuels sont done calcules d'apres Ia valeur f.o.b. a !'im
portation enregistree par le Bureau de recensement et de sta
tistique du Commonwealth australien, moins 10 p. 100 pour 
le fret et les assurances. 
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entre 18 et 20 p. 100 de Ia valeur f.o.b. des exportations, 
avec un pourcentage record de 24 p. 100 en 1960-1961 
(tableau III), annee a laquelle la mission Foot s'est referee 
pour etablir ses conclusions. 

Les BPC observent le silence le plus complet sur les coilts 
d'exploitation et les prix. Ils ont refuse de les reveler aux 
representants des Nations Unies et de les discuter avec les diri
geants nauruans a !'occasion des negociations qu'ils ont eues 
avec eux, notamment sur les redevances. On a fini par orga
niser en novembre 1963 de telles negociations, qui doivent 
avoir lieu tons les ans, a la suite des recommandations faites 
par Ies Nations Unies, mais elles ont echoue presque imm6-
diatement. Le refus des BPC de laisser les N auruans se faire 
assister d'un conseiller economique tors de ces negociations 
a ete Ie principal sujet de differend. Devant ce refus et en 
attendant que les coilts d'exploitation aient fait !'objet d'une 
etude approfondie, les dirigeants nauruans ont demande en 
juillet 1964 que les redevances soient immediatement portees 
a 14 shillings 6 pence par tonne, par analogie avec les chiffres 
pour l'ile Ocean. lls etaient disposes a accepter la these du 
Gouvernement australien seton laquelle les couts d'administra
tion a Nauru representaient 11 shillings par tonne de phosphate, 
bien que ce montant flit etabli sur la base des chiffres pour 
1963-1964, qui comprenaient des depenses d'investissement non 
renouvelables exceptionnellement elevees; ils etaient aussi dis
poses pour !'instant a ne pas tenir compte du fait que les 
couts unitaires de Nauru doivent etre sensiblement inferieurs 
a ceux de l'ile Ocean, etant donne que la production annuelle 
y est tres superieure. Le Gouvernement australien, qui preten
dait servir de mediateur entre les BPC et les Nauruans sur 
Ia question des redevances, a cependant refuse de porter Ie taux 
des redevances offertes au-dela des 7 shillings precedemment pro
poses par les BPC. Les seules raisons donnees pour ce refus, 
a savoir que les besoins de !'Administration coloniale bri
tannique aux iles Gilbert et Ellice etaient plus grands qu'a 
Nauru, ne refutaient pas l'argument des Nauruans seton lequel 
les BPC pouvaient facilement payer la redevance demandee 
sans avoir a relever substantiellement leurs prix; les raisons 
invoquees n'ont fait que montrer combien les paiements des 
BPC sont influences par Ies Autorites administrantes et par 
consequent, par des considerations d'ordre politique. 

11 est aussi manifeste que les Nauruans n'ont pas retire les 
memes benefices ni obtenu la meme attention pour leurs pro
blemes que les proprietaires de terrains a phosphate du Terri
toire sons tutelle des Etats-Unis. La Compagnie japonaise des 
phosphates qui, jusqu'en 1954, exploitait les gisements de 
phosphates d'Angaur dans les Carolines- Territoire sons tutelle 
des Etats-Unis - a verse une redevance de 2 dollars des Etats
Unis (soit environ 18 shillings australiens) par tonne a l'Angaur 
Mining Trust Fund, en plus des locations payees aux proprie
taires des terrains. Elle versait aussi a !'Administration du ter
ritoire sons tutelle une taxe de traitement de 15 p. 100, calculee 
sur les prix des phosphates de Floride. La politique de !'Admi
nistration du territoire etait de c proteger les Micronesiens contre 
la perte de leurs ressources qu'aurait entrainee une exploitation 
inconsideree. L'accord actuel sur !'exploitation des phosphates 
contient des dispositions visant a proteger les ressources en 
eau de l'ile, grace au controle de !'extraction et au remblayage, 
et a proteger aussi !'utilisation future des terres •. En 1955, 
!'Administration du territoire a refuse d'accorder des droits 
d'extraction miniere dans l'ile de Pais a une autre societe, sur 
la recommandation des habitants de l'ile, c qui ont souffert 

11 Etats-Unis d'Amerique, Seventh Annual Report on the 
Administration of the Trust Territory of the Pacific Islands, 
July 1, 1953, to June 30, 1954 (U.S. Government Printing 
Office, Washington, D.C., 1955), p. 60. Communique par le 
Secretaire general aux membres du Conseil de tutelle sous 
la cote T/1173. 



de l'enlevement de beaucoup de riches terres vegetales au cours 
d'operations minieres anterieures » •. 

La fixation et le paiement d'une rente economique sont par
ticulierement importants, vu l'epuisement progressif des gise
ments de phosphates. Les differences que l'on peut relever 
entre les valeurs f.o.b. a !'exportation de Nauru, de Makatea 
et des Etats-Unis d'Amerique (tableau Vll) permettent de se 
faire une idee de !'importance que cette rente pourrait avoir 
et, si les Nauruans avaient per~u et investi une telle rente qui, 
ces dernieres annees, aurait ete de 2 a 5 millions de livres par 
an, le probleme de la reinstallation des Nauruans ou du rele
vement de l'ile ne se poserait pas aujourd'hui avec autant 
d'acuite. L'attitude adoptee dans le passe par les BPC a 
convaincu les dirigeants nauruans que seulle transfert aux' Nau
ruans de la,pleine propriete des mines de phosphates constitue 
un reglement satisfaisant ••. Ils pourraient, meme maintenant, 
acquerir une participation dans les BPC grace a leur Long
Term Investment Fund qui, au 30 juin 1963, s'elevait a 
731 139 livres •• et, si les BPC acceptaient de continuer d'assu
rer la direction de !'exploitation, les pays importateurs de phos
phate continueraient a beneticier de cette efficacite dont les 
BPC sont si fiers. 

Lorsqu'on a commence, en 1962, a etudier serieusement des 
propositions de reinstallation, il est vite apparu que, pour des 
raisons climatiques, seule l'offre faite par l'Australie etait 
realisable et, comme l'Australie, en recevant pres des deux 
tiers des phosphates de Nauru, avait ete la premiere benefi-

• Ibid., Eighth Annual Report on the Administration of 
the Trust Territory of the Pacific Islands, July 1, 1954, to 
June 30, 1955 (U.S. Government Printing Office, Washington, 
D.C., 1956), p. 65. Communique par le Secretaire general 
aux membres du Conseil de tutelle sous la cote T /1244. 

•• La mission Foot et le Ministre australien des territoires 
exterieurs ont examine de fa~on approfondie en 1962 si «en 
plus de cette conference annuelle entre les BPC et les diri
geants nauruans, il etait possible de faire participer d'une cer
taine fa~on des representants nauruans aux activites de la 
Compagnie qui affectent les interets des Nauruans ». Tenant 
compte des multiples activites des BPC, la mission a doute 
« que, pour le moment du moins, il soit necessaire d'accorder 
aux Nauruans une representation directe au Conseil d'admi
nistration de la Compagnie, mais, etait donne que le gisement 
de phosphate est la seule ressource naturelle de l'ile et que 
l'avenir tout entier de la population de Nauru en depend », elle 
etait persuadee « que les Nauruans devraient avoir leur mot 
a dire dans les decisions a prendre sur des questions aussi 
essentielles pour !'existence et l'avenir de leur communaute ». 
La mission esperait que les conferences annuelles permettraient 
« une cooperation plus etroite entre la Compagnie et la popu
lation et aboutiront a des conclusions dont chacune des deux 
parties profitera ». Elle etait persuadee que la Compagnie 
« participera a ces conferences annuelles avec la ferme deter
mination de faire droit a toutes les representations raisonnables 
faites par les Nauruans. Ainsi serait cree un esprit de coopera
tion et de confiance reelles. Peut-etre apparait-il alors inutile de 
donner suite a la proposition relative a une representation directe 
des Nauruans au Conseil d'administration de la Compagnie. 
Mais, si cette methode de consultation et de cooperation se 
revelait inefficace, la mission estimait que « les gouvernements 
interesses devraient prendre !'initiative d'adopter une nouvelle 
mesure en vertu de laquelle un ou deux Nauruans seraient 
designes pour participer aux deliberations du Conseil de la 
Compagnie chaque fois que les interets des Nauruans seraient 
en jeu ». (Documents officiels du Conseil de tutelle, vingt
neuvieme session, Supplement n" 2 (T/1603), documents T/1595 
et Add.1, par. 93 a 95.) 

•• Voir Commonwealth d'Australie, Report to the General 
Assembly of the United Nations on the Administration of the 
Territory of Nauru from 1st July, 1962, to 30th June, 1963 
(Canberra, A. J. Arthur, Commonwealth Government Printer), 
p. 70. Communique aux membres du Conseil de tutelle par 
le Secretaire general sous la cote T /1619. 
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c1a1re des ressources de l'ile, il ne semblait pas deraisonnable 
qu'elle prit a sa charge la plus grande partie des frais de reins
tallation. L'Australie proposait la reinstallation des Nauruans 
a proximite d'une assez grande ville, qui offrirait, entre autres 
avantages, des etablissements d'enseignement; cette reinstalla
tion, estimee a l'origine a 4 millions de livres, reviendrait a 
l'heure actuelle, estime-t-on, a pres de 10 millions de livres. 
Plusieurs iles situees au large du Queensland ont fait !'objet 
d'enquetes. Les dirigeants nauruans penchaient pour l'ile Fraser, 
pres de Maryborough, mais cette suggestion a ete rejetee sans 
explication valable, et c'est l'ile Curtis, situee en face de 
Gladstone et separee a maree basse du continent par une 
simple bande de sable, qui a ete finalement offerte aux Nau
ruans et acceptee pour une installation eventuelle. 

De grandes difficultes sont apparues lorsqu'ont commence les 
negociations relatives a la reinstallation. Aucune enquete n'avait 
ete faite sur le potentiel economique de l'ile Curtis et les chances 
d'y assurer une vie economique prospere a une communaute 
de 2 500 ames, qui s'accroissait rapidement, la moitie de la 
population ayant moins de 15 ans, et dont les competences 
techniques etaient surtout adaptees a !'extraction des phosphates 
et aux fonctions administratives, ne semblaient pas tres brillantes. 
Les Nauruans ont considere le maintien de leur independance 
nationale comme la condition essentielle de toute reinstallation, 
se fondant sur !'opinion du Conseil de tutelle des Nations 
Unies selon laquelle il fallait dfiment tenir compte de leur 
desir de conserver leur identite nationale c•, et ce qu'ils ont 
appris en Australie n'etait pas de nature a les persuader qu'ils 
pourraient etre reinstalles a leur satisfaction en !'absence de 
telles garanties. Ils etaient prets a abandonner l'autorite a 
l'Australie en matiere de defense et de relations internatio
nales, mais tenaient a constituer un Etat national distinct. Ils 
estimaient que la peche, un peu d'agriculture et un port franc 
pouvant attirer des touristes leur assureraient des moyens 
d'existence. Si na!ves qu'aient pu etre ces propositions, elles 
etaient plus realistes qu'aucune de celles formulees par l'Aus
tralie. Le Gouvernement australien n'avait fait aucun effort 
pour evaluer le potentiel economique de l'ile Curtis; i1 sugge
rait cependant que les Nauruans pourraient acheter des actions 
d'une compagnie exploitant les sables a rutile qui possedait 
des droits miniers dans l'ile Curtis. 11 serait difficile d'abroger 
ces droits, mais la compagnie etait tenue de remettre en etat 
tous les terrains qu'elle exploitait! 

II n'existait pas de compromis possible. Le Gouvernement 
australien, fortement appuye par le Gouvernement de l'Etat 
du Queensland, ne pouvait ceder aucune de ces iles cotieres 
a un peuple de nationalite distincte, et les autres possibilites, 
notamment celle de la double nationalite dans un cadre federal, 
n'ont pas ete etudiees. Les Nauruans en sont done revenus a 
l'idee d'une remise en etat de leur propre ile. 

A certains moments, il avait ete question de remettre en 
culture les terrains a phosphate, une fois le minerat epmse, 
en transportant de la terre sur les navires phosphatiers reve
nant a Nauru sur lest et, comme il etait reconnu que certains 
Nauruans voudraient rester dans l'ile, de tels travaux ont ete 
envisages par les Nauruans. Mais on a estime qu'une telle 
operation, effectuee a grande echelle, serait d'un cofit prohi
bitif, avis que la Commonwealth Scientific and Industrial 
Research Organization a fait sien a la suite d'une breve etude, 
laquelle a egalement conclu qu'il n'etait pas possible de deter
miner si la remise en etat des terres etait techniquement reali-

•• Documents officiels du Conseil de tutelle, vingt-neuvieme 
session, Annexes, point 3 de l'ordre du jour, document TIL. 
1051, p. 15: « Le Conseil a confiance que, dans la recherche 
d'une solution au probleme de la reinstallation des Nauruans 
ainsi que dans !'elaboration de propositions detaillees, !'Auto
rite administrante respectera pleinement le desir du peuple nau
ruan de conserver son identite nationale. » 



sable, autrement dit si les roches coralliennes poreuses retien
draient la terre. Cependant, ces conclusions reposaient sur les 
prix et les techniques actuels, alors que, si le rythme d'extrac
tion des phosphates se ralentissait, la remise en etat des terres 
pourrait devenir un projet echelonne dans le temps. Les Nau
ruans sont prets a sacrifier une forte proportion de leurs res
sources pour conserver leur identite nationale et, a Ia longue, 
a mesure que diminuera le cout reel de l'equipement et qu'appa
raitront de nouvelles techniques, les frais de remise en etat des 
terres diminueront egalement. On pourrait etudier de plus pres 
!'utilisation prolongee des navires phosphatiers retournant vides 
dans l'ile pour le transport de terre et, quoique les espoirs 
fondes sur le dessalement a bon march€ de l'eau de mer et 
sur l'emploi de l'energie eolienne ou marine ne soient pas 
encore realisables, il est permis de penser que, d'ici 70 ou 
80 ans, la solution de ces problemes et de problemes analogues 
sera possible. Les possibilites de creation d'une industrie moderne 
de la peche et de l'huile de poisson, laquelle se developpe 
maintenant dans· d'autres regions du Pacifique, et d'une utili
sation de l'ile comme relais commercial, ont ete negligees, a 
Nauru, en raison des benefices superieurs tires de !'extraction 
des phosphates et il se peut meme que d'autres activites eco
nomiques soient egalement possibles. II est certain que, si les 
Nauruans restaient dans leur ile, il s'ensuivrait des problemes 
sociaux et politiques auxquels on n'a guere songe ••, mais la 
condition primordiale d'une decision rationnelle serait une 
enquete economique et technique complete, portant sur les 
frais reels et les possibilites effectives de remise en valeur des 
terrains exploites et de developpement d'autres activites eco
nomiques pouvait faire !'objet de plans d'avenir. 

Une autre solution, consistant en l'achat d'une ou plusieurs 
lies, sans exclure des lles deja habitees, situees plus pres de 
Nauru et dans un cadre politique plus favorable, n'a pas non 
plus ete etudiee avec le serieux que merite la situation des 
Nauruans. La meilleure solution consisterait peut-etre a combi
ner la remise en valeur de terres et l'achat d'iles avec le deve
loppement d'entreprises maritimes. 

Quoique le probleme du sort des Nauruans soit, absolument 
parlant et par comparaison avec d'autres pays, un probleme 
de petite envergure, il est fiicheux pour les N auruans et pour 
l'Australie que les interets de leurs economies respectives soient 
diametralement opposes. Pour ameliorer !'agriculture austra
lienne, et notamment pour etendre les paturages, il faudra de 
plus en plus de superphosphates, et Nauru, qui a jusqu'ici fourni 
les deux tiers environ des phosphates utilises en Australie, 
constituera, avec les iles Ocean et Christmas, la meilleure, la 
plus proche, la moins chere et, au moins pendant des annees 
a venir, la principale source d'approvisionnement. Pendant la 
derniere guerre, l'Australie a eu beaucoup de peine a se pro
curer des phosphates en exploitant de petits gisements situes 
sur le continent et au large de sa cote ouest et, a ·rheure 
actuelle, elle ne possede plus de gisement connu. Par compa
raison avec d'autres pays, notamment la Nouvelle-Zelande, 
les agriculteurs australiens ont tarde a faire usage de super
phosphates .. , mais depuis aout 1963, date a laquelle }'octroi 

•• C. A. Hughes, dans « The Future of Britain's Smaller 
Colonies», Australian Quarterly (vol. XXX, no 3), 1958, p. 97 
a 105, et C. O'Loughlin, dans «Economic Problems of the 
smaller West Indies Islands», Social and Economic Studies 
(vol. II, no 1), 1962, p. 44, et dans A Survey of Economic 
Potential, Fiscal Structure and Capital Requirements of the 
British Virgin Islands, supplement au vol. 11 des Social and 
Economic Studies, etudient certains aspects de !'administration 
et du developpement economique dans de tres petits « Etats ». 

•• En 1960-1961, l'Australie a utilise 19,23 tonnes metriques 
de P20 5 par millier d'hectares de terres arables et d'herbages 
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d'une subvention gouvernementale de 3 Iivres par tonne de 
phosphate a coincide, pour les agriculteurs, avec d'importants 
benefices sur leurs recoltes, la demande de phosphates a depasse 
ce que peuvent fournir les lies Christmas, Ocean et Nauru. 
Les BPC ont dfi acheter, a des prix f.o.b. superieurs, des 
phosphates d'autres sources et ils desirent done porter !'extrac
tion, a Nauru, a 2,5 millions de tonnes par an. Cela rectuirait 
la vie economique de l'ile de 38 a 25 ans. 

II n'est pas du tout evident, sans un reglement de la question 
des redevances, sans des mesures propres a assurer l'avenir des 
Nauruans et sans leur participation future a la gestion de 
l'industrie des phosphates, que ces intentions des BPC repondent 
veritablement aux interets des Nauruans. Alors que l'avantage 
relatif que represente pour Nauru !'exploitation des phosphates 
continuera peut-etre a s'amenuiser, il est fort probable que Ia 
demande de phosphates continuera a augmenter, non seulement 
en Australie mais dans le monde entier, au fur et a mesure 
que les techniques agricoles modernes se diffuseront "· En 
Australie, la production des superphosphates est passee de 
2,6 millions de tonnes en 1961/1962 a 2,9 millions de tonnes 
en 1962/1963 et a 3,3, millions de tonnes en 1963/1964; il 
n'est pas impossible que la demande s'eleve d'ici 15 a 20 ans 
a 20 millions de tonnes par an. II y a tout lieu de penser que 
!'augmentation de la demande de phosphates s'accompagnera 
d'un accroissement des prix et, a l'heure actuelle, il ne semble 
pas qu'il y ait le moindre risque de concurrence venant des 
phosphates syntbetiques, en tant que sous-produits du raffinage 
du petrole ou des industries chimiques de la houille. L'Admi
nistration coloniale des iles Gilbert et Ellice semble partager 
ce point de vue, puisqu'elle a rectuit la production de l'fle 
Ocean a 310 000 tonnes par an, pour assurer au gisement 
une plus longue duree de rentabilite. Une echelle de produc
tion de 800 000 tonnes par an semblant representee un mini
mum economique viable - c'est la l'objectif assigne a la pro
duction de l'ile Christmas -, !'idee de reduire la production 
de Nauru a ce niveau et de prolonger ainsi la. vie economique 
de l'ile pendant 80 ans meriterait d'etre etudiee, ne serait-ce 
que pour des raisons d'ordre economique. 

Le Gouvernement australien tient, cela se conc;oit, a empe
cher une hausse des prix et a accroltre l'approvisionnement 
en phosphates, mais il devrait maintenant s'attacher a augmenter 
les approvisionnements en provenance d'autres sources et s'inte
resser a la production, a la distribution et a !'usage des engrais 
phosphates, plutot que de compter uniquement sur les phos
phates de Nauru pour resoudre les problemes financiers des 
agriculteurs australiens. 

Les prix des superphosphates ont ete jusqu'ici relativement 
bas en Australie, par comparaison avec !'Europe et le Japon, 

cultives, alors que la Nouvelle-Zelande en consommait 
349 19 tonnes metriques par millier d'hectares sur les exploi
tati~ns agricoles de plus de 10 acres et situees a l'ecart des 
municipalites. Meme en tenant compte de la difference des 
sols et d'autres facteurs, il s'agit Ia d'une difference conside
rable et encore les chiffres laissent-ils de cote les herbages 
«no~ cultives », plus frequents en Australie qu'en Nouvelle
Zelande. (The State of Food and Agriculture, 1963, p. 227.) 

rr En 1960/1961, la consommation moyenne de P20 5 par 
millier d'hectares de terres arables a ete de 33,94 tonnes en 
Europe occidentale, de 5,91 tonnes en Europe orientale, de 
11 37 tonnes en Amerique du Nord, de 2,62 tonnes en Ame
rique latine, de 1,15 tonne au Proche-Orient, de 2,70 tonnes 
en Extreme-Orient (non compris la Chine continentale et la 
Coree du Nord) et de 0,97 tonne en Afrique. Les Pays-Bas 
ont consomme 107,89 tonnes. (Tous ces chiffres sont en tonnes 
metriques.) [Ibid., p. 226-227.] 



bien que legerement plus eleves qu'en Nouvelle-Zelande et 
beaucoup plus eleves qu'aux Etats-Unis d'Amerique ••. 

Le bas prix des superphosphates fabriques en Australie est 
du, au moins en partie et probablement dans une large mesure, 
au bon marche de l'approvisionnement en phosphates, bien que 
le fret et les assurances majorent d'environ 100 p. 100 leur 
prix f.o.b. et qu'il s'y ajoute d'autres frais de transport jusqu'aux 
usines (tableau IX). Dans le petit groupe que forment les pro
ducteurs australiens de superphosphates, plusieurs d'entre eux 
sont etroitement lies du point de vue financier et le Comite 
industriel des superphosphates, tout en laissant une grande 
latitude en matiere de production et d'etablissement des prix, 
coordonne en toute quietude les politiques d'achat et autres. 
Les BPC approvisionnent toutes les entreprises en phosphates 
et en soufre a un prix uniforme, pour compenser les desavan
tages causes par l'eloignement de certains Etats, mais le reo
dement des entreprises varie beaucoup et, comme la plupart 
des producteurs n'ont pas fait d'effort dans le passe pour prevoir 
ce que sera !'evolution de Ia demande, la capacite de produc
tion reste en retard sur la demande, notamment en Nouvelle
Galles du Sud ". 

Alors qu'un seul producteur de superphosphates de l'Etat 
de Victoria, dont la production en grand est axee sur les 
besoins du marche qu'il a prevus il y a dix ans, a pu resorber 

•• Prix des superphosphates par tonne en 1962, en livres, 
shillings et pence australiens : 
Nouvelle-Galles du Sud 

(Australie) .. .. .. .. . 12 9 0 

Afrique du Sud ....... 17 5 1 
Allemagne ........... 16 13 7 
Danemark ........... 15 12 4 
Etats-Unis d'Amerique .. 10 5 0 
Finlande ............. 12 10 0 

France .............. 13 8 6 

Irian de •• 0 ••••••••••• 15 19 1 
[srael ................ 12 10 0 
Japon . ··········· ... 18 1 2 

Nouvelle-Zelande ..... 11 9 11 
Royaume-Uni ........ 20 10 0 

Suede .............. . 14 18 10 

Au lieu de livraison 
(franco wagon depart 
usine). 

Depart usines du littoral. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Depart usine ou au lieu 

de livraison. 
Au depart de l'usine si-

tuee sur le littoral. 
Depart usine. 
Depart usine. 
Franco gare la plus pro

che. 
Idem. 
Franco gare (subvention 

de 8 livres 1 shilling 
3 pence a doouire). 

Depart usine. 

SOURCE : Documents ofjiciels du Conseil de tutelle, vingt
neuvieme session, Supplement n• 2 (T/1603), documents 
T/1595 et Add.1, par. 112. 

"' Une equipe de consultants employes par !'Association des 
eleveurs de Nouvelle-Galles du Sud a recemment signale qu'il 
y avait place dans cet Etat pour un troisieme fabricant de 
superphosphates. (Australian Financial Review, 29 aout 1964.) 
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les augmentations recentes de prix des phosphates et d'autres 
couts, les fabricants de la Nouvelle-Galles du Sud ont annonce 
des hausses de prix des superphosphates superieures a !'aug
mentation des prix des phosphates. n suffit de 0,6 tonne de 
phosphate pour fabriquer une tonne de superphosphate et on 
estime que les matieres premieres ne representent que 75 p. 100 
du cout de fabrication des superphosphates ", de sorte que 
les hausses de prix des superphosphates semblent dues a un 
desir de financer ainsi une augmentation de Ia capacite de pro
duction plutot qu'a des augmentations du prix des matieres 
premieres. Un rapport recent des fabricants, selon lequel 
l'accroissement des ventes ne se traduira pas par une augmen
tation des benefices ••, peut etre inspire par divers facteurs, 
mais il n'est pas de nature a inspirer confiance dans l'efficacite 
de cette industrie. 

L'Australie ne produit a l'heure actuelle que des superphos
phates, alors qu'il serait avantageux de s'interesser surtout aux 
biphosphates et aux triphosphates, lesquels, bien que plus chers 
a produire par unite de P20 5 et plus difficiles a repandre de 
fa~on uniforme, sont, grace a leur forte concentration, moins 
chers pour le consommateur lorsque les distances a parcourir 
sont grandes. La production de biphosphates et de triphosphates 
predomine aux Etats-Unis d'Amerique, alors qu'en Australie 
une seule entreprise « envisage » leur production. 

Les methodes de distribution des superphosphates sont pri
mitives et inadequates. La distribution en vrac est peu uti
lisee, alors qu'elle est presque universellement employee aux 
Etats-Unis et qu'elle entralne une economie considerable pour 
les consommateurs 11

• En outre, l'epandage des superphosphates 
n'est pas effectue aussi efficacement qu'il pourrait l'etre. Malgre 
des progres recents, l'Australie est encore en retard sur Ia 
Nouvelle-Zelande en matiere d'epandage aerien et les agri
culteurs australiens n'emploient pas toujours un materiel d'epan
dage approprie. 

Independamment des arguments d'ordre economique qui 
donneraient aux Nauruans le droit a une quasi-rente calculee 
sur les prix des phosphates pratiques sur le marche mondial, 
il semble non seulement injuste mais egalement absurde que 
Ia production primaire australienne soit subventionnee par 
Nauru. Par rapport a d'autres lies du Pacifique, le niveau 
de vie des Nauruans est eleve, mais leur revenu par tete est 
nettement inferieur a celui des Australiens et le probleme de 
leur avenir est a resoudre. II couterait relativement peu a 
l'Australie de s'occuper du probleme des phosphates de Nauru 
avec plus de serieux et moins d'ego!sme qu'elle ne l'a fait 
jusqu'ici, et cela augmenterait Ia consideration dont elle jouit 
aux yeux du monde. 

" Commonwealth d'Australie, Ministere du commerce, The 
Australian Fertilizer Industry (Canberra, 1960), p. 6. 

•• Australian Financial Review, 7 aout 1964. 
11 The Australian Fertilizer Industry, p. 7. 



TABLEAU I 

Exportations de phosphates de Nauru, par pays de destination 

Exportations vers Exportations vers Exportations vers Exportations vers Total des Valeur Valeur 
l'Australie Ia Nouvelle-Ze/ande le Royaume-Uni 

Annt!e • 
d'autres pays l1 exportations tota!e a par tonne 

Pourcentage Pourcentage Pourcentage Pourcentage (Livres ( Livres aus-
Tonnes du total Tonnes du total Tonnes du total Tonnes du total Tonnes australiennes) traliennes) 

1922 .•.•••...•.... 143 920 79,0 38250 21,0 182170 369623 2,03 
1923 .............. 177 950 83,0 25950 12,1 10400 4,9 214300 369668 1,73 
1924 .....•........ 200770 71,5 80220 28,6 280990 405188 1,44 
1925 ..•..•......•• 145300 64,8 64260 28,7 14700 6,6 224260 300957 1,34 
1926 .....••..•..•. 193 785 70,5 81150 ·29,5 274935 427249 1,55 

1927 ...•......•... 220415 69,3 97770 30,7 318185 720439 2,28 
1928 •••••.••••.... 255 520 80,1 63250 19,8 15 0,0 318845 659122 2,06 
1929 ........•..... 237 525 72,8 88600 27,2 326125 346050 1,06 
1930 .•...........• 217945 80,4 53310 19,7 271255 270067 1,00 
1931 •••.....••..•. 156 380 63,8 88785 36,2 245165 239038 0,98 

1932 .•...••..•...• 296570 70,9 121610 29,1 418180 466423 1,12 
1933 •....•••....•. 227150 62,5 100 730 27,7 35800 9,8 363680 436651 1,20 
1934 ..•......•..•. 270850 64,6 . 111750 26,7 36350 8,7 418950 470872 1,12 
1935 ..•••.•..••..• 297200 61,8 156950 32,6 26800 5,6 480950 474393 0,99 
1936 ..•.....•••... 373 950 68,3 149950 27,4 17500 3,2 6000 1,1 547400 469607 0,86 

1937 ..••.....•.... 463925 67,3 196 850 28,6 5725 0,8 22400 3,3 688900 513 989 0,75 
1938 .....••......• 626950 74,5 190950 22,7 15650 1,9 7500 0,9 841050 546683 0,65 
1939 ..•...•.....•. 588150 63,1 258950 27,8 17650 8,3 7350 0,8 932100 605974 0,65 
1940 .•••.•••••.•.. 459300 56,8 281650 34,8 22900 2,8 44550 5,5 808400 541168 0,67 
1941 ..•..••..••... 56850 57,3 42300 42,6 99150 69375 0,70 

1947 ...•••.....•.. 83 843 86,9 12630 13,1 96473 192946 2,00 
1948 .•..•.•...••.• 179 257 68,0 84250 32,0 263 507 527014 2,00 
1949 ••.••..•• • : . .•. 513 256 75,4 167490 24,6 680746 1174287 1,73 
1950 ...•.••...•.•• 779456 77,2 229 810 22,8 1009266 1589 594 1,58 
1951 •.•..•...•.••. 693 815 73,0 256929 27,0 950744 1378578 1,45 

1952 ••...•...•..•• 592675 55,8 469122 44,2 1061797 1725420 1,63 
1953 .•••.••..•..•. 758 831 61,8 468272 38,2 1227103 1994045 1,63 
1954 ..••.••.....•. 669644 60,7 348182 31,6 85900 7,8 1103 726 1931520 1,75 
1955 .•..•......•.. 663 580 53,6 423306 34,2 150350 12,2 1237236 2165163 1,75 
1956 .•••.......... 882025 60,1 483 619 33,0 102150 7,0 1467794 2568640 1,15 

1957 •••••••..•••.. 155 538 59,1 391588 30,6 131050 10,3 1278176 2236 808 1,75 
1958 .•.•..•...•... 755002 64,7 306478 26,3 105700 9,1 1167180 2421898 2,08 
1959 ..••.........• 704632 58,7 291956 24,3 204550 17,0 1201138 2492361 2,08 
1960 •.•....•..•..• 709713 51,6 340424 27,6 182950 14,8 1233 087 2 836261 2,30 
1961 .....•.•...•.. 783 961 58,6 363 520 27,2 191200 14,3 1338 681 2945098 2,20 

1962 ..•..•..•....• 961492 62,4 416110 27,0 164050 10,6 1541652 3 391634 2,20 
1963 .....•.•...... 981550 61,0 399300 24,8 227900 14,2 1608 750 3981656 2,48 

SouRCE : Territoire de Nauru, Rapports. 
a Annee se terminant le 30 juin. 
b Japon, Finlande et Samoa. 
• Calculee pour 1922 a 1928 d'apres des chiffres f.o.b. publies dans le Commonwealth Year Book, 1929. 
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TABLEAU II 

Population de Nauru, 1921 a 1963 

Originaires 
d'autres iles Total des Population 

Annee • Chinois Europeens du Pacifique immigrants Nauruans to tale 

1921. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 597 119 266 982 1084 2066 
1922.0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 514 110 265 889 1113 2129b 
1923.0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 486 139 140 765 1164 2067• 
1924.0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 684 114 31 829 1189 2120cl 
1925.0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 814 118 22 954 1220 2174 

1926.0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 822 117 27 966 1251 2217 
1927 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 761 115 21 1897 1266 2163 
1928.0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1051 131 20 1202 1277 2479 
1929.0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1099 134 16 1219 1 365 2614 
1930.0 0 0 0 0 0 0 0. 0 0 0 0 0 0 1110 147 16 1273 1411 2684 

1931.0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1105 147 14 1266 1426 2692 
1932.0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 696 141 4 841 1475 2316 
1933 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 936 165 13 1114 1527 2641 
1934. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 933 163 14 11!0 1567 2677 
1935.0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 931 158 4 1093 1603 2696 

1936.0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0. 1092 179 4 1275 1647 2922 
1937 0 0 0 0 •• 0 •••• 0 0 0 0 0 1261 194 4 1459 1638 3097 
1938.0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1533 179 27 1 739 1661 3400 
1939. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0. 0 0 0 0 1512 171 44 1727 1733 3460 
1940.0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1350 192 49 1 591 1 761 3 352 

1941.0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1942.0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0. 0 0 0 194 7 193 394 1848 2242 
1943 0 0 0 0. 0 0. 0. 0 0 0 0 0 0 
1944.0 0 0 0 00 0 0 •• 0 •• 0 0 
1945.0 0 0 .. 0 0. 0 0 0 0 0 0 0. 17 589 

1946.0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0. 0 778 79 21 878 1369 2247 
1947 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1163 192 31 1386 1379 2765 
1948.0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1370 247 97 1714 1448 3162 
1949.0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0. 0 0 1440 247 58 1 745 1524 3 269 
1950.0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1491 278 81 1 850 1582 3432 

1951. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1411 274 131 1 816 1618 3434 
1952.0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 759 253 560 1572 1672 3244 
1953. 0 0 0 0 0 0. 0 0 0 0 0 0 0. 515 270 874 1659 1745 3404 
1954.0 0 0 0 0 0. 0 0 0 0 0 0 0 0 552 291 846 1689 1828 3 517 
1955.0 0 0 0 0 0. 0 0 0 0 0 0 0 0 568 262 911 I 741 1935 3 676 

1956.0 0 •• 0. 0 0 0 0. 0 0 0 0 696 286 935 1917 1976 3 893 

1957 0 0 0 0 0 0 0. 0 0. 0 0 ••• 732 373 1105 2210 2093 4303 
1958.0 0 0 0 0 0. 0 0 0 0 0 0 0. 654 363 1133 2150 2158 4308 
1959.0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0. 712 382 974 2068 2196 4264 
1960.0 0 0 0 0 0 0 0. 0 0 0 0 0 0 715 380 1052 2147 2328 4475 

1961.0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0. 712 324 1094 2130 2409 4539 

1962.0 0 0 0 0 0. 0 0 0 0 0 0 0 0 748 412 1173 2333 2516 4849 
1963. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 697 469 1077 2243 2558 4 801 

SouRcE : Territoire de Nauru, Rapports. 

a Annee se terminant le 30 juin. 
b Y compris 127 autochtones de Nouvelle-Guinee. 
c Y compris 138 autochtones de Nouvelle-Guinee. 
d Y compris 102 autochtones de Nouvelle-Guinee. 
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TABLEAU III 

Valeur des redevances et frais de I' Administration converts 

(En livres australiennes) 

1922 ....... . 
1923 ....... . 
1924 •....... 
1925 ....... . 
1926 ....... . 

1927 ....... . 
1928 ....... . 
1929 ....... . 
1930 ....... . 
1931. ...... . 

1932 ....... . 
1933 ....... . 
1934 ....... . 
1935 .......• 
1936 ....... . 

1937 ....... . 
1938 .•...... 
1939 ....... . 
1940 ....... . 

1948 ....... . 
1949 ....... . 
1950 ....... . 
1951 ....... . 
1952 ....... . 

1953 ....... . 
1954 ....... . 
1955 ....... . 
1956 .•...... 
1957 ....... . 

1958 ....... . 
1959 ....... . 
1960 ....... . 
1961 ....... . 

3 879 
4488 
6689 
6805 
4833 

8050 
7 856 
8585 
6448 
5989 

9064 
9944 

10449 
11655 
13562 

15375 
21429 
25066 
20351 

8 527 
29785 
37 443 
77138 
83 701 

153 756 
223 131 
293 113 
248 856 
201645 

328 988 
330 597 
412052 
470667 

1962........ 494415 
1963........ 530 525 

Pourcentage 

1,I 
1,2 
1,7 
2,3 
1,1 

1,1 
I,2 
2,5 
2,4 
2,5 

1,9 
2,3 
2,2 
2,5 
2,9 

3,0 
3,9 
4,1 
3,8 

1,6 
2,5 
2,4 
5,6 
4,9 

7,7 
11,6 
13,5 
9,7 
9,0 

13,6 
13,3 
14,5 
16,0 

14,6 
13,3 

I 092 
1090 

863 

1401 
1920 
2141 
1838 
1519 

1808 
2726 
2369 
2862 
3166 

3610 
5227 
5777 
5748 

2812 
7675 

11088 
12806 
12 665 

14449 
14992 
15008 
19212 
17584 

19747 
24336 
19060 
37711 

43075 
47377 

26383 
14293 
18 582 

18461 
20304 

SoURCE : Territoire de Nauru, Rapports, passim. 
a Annee se tenninant le 30 juin. 

1473 
5020 
7314 

17 637 
21108 

24081 
23640 
26134 
31671 
28957 

25455 
86350 
57173 
74327 

73844 
81218 

& Y compris une redevance d'un shilling par tonne versee a 
I' Administration. 

• La valeur totale des phosphates exportes entre 1922 et 1928 
a ete calcu!ee en roultipliant les prix f.o.b. des phosphates par 
Ia quantite exportee (tableau I). 

d Les chiffres pour 1923-1924 a 1925-1926 et 1928-1929 a 
1957-1958 ont ete obtenus en soustrayant les montants verses au 
Nauru Royalty Trust Fund et au Nauruan Landowners Royalty 

2560 
2854 
2451 
2025 

2411 
3 634 
3 159 
3 816 
4222 

48131 
8 711 
9628 
9580 

I 969 
5020 
7314 
8537 
8443 

9632 
9455 

1324! 
12669 
11934 

9265 
19074 
14293 
40071 

49229 
54145 

2620 
I 713 
2574 

2652 
5 314 
5196 
4188 
4117 

8849 
5569 
8214 
9097 

10 567 

14173 
14094 
15 662 
11617 

8028 
12I94 
18329 
16288 
19289 

28398 
27425 
46397 
50464 
35653 

36123 
38916 
56230 
79085 

81868 
90645 

2277 
2679 
3 712 
2803 
3437 

4053 
9794 

10191 
8477 
7661 

13068 
11929 
13742 
15775 
17955 

22596 
28032 
31067 
26945 

14282 
29909 
44045 
55 268 
61 505 

77060 
75512 

100 780 
114016 
94128 

90590 
195059 
161049 
249776 

266477 
293 689 

Pourcentage 

0,6 
0,7 
0,9 
0,9 
0,8 

0,6 
1,5 
3,0 
3,1 
3,2 

2,8 
2,7 
2,9 
3,3 
3,8 

4,4 
5,1 
5,1 
5,0 

2,7 
2,6 
2,8 
4,0 
3,6 

3,9 
3,9 
4,7 
4,4 
4,2 

3,7 
7,8 
5,7 
8,5 

7,9 
7,4 

6156 
7167 

10401 
9608 
8270 

12103 
17650 
18 776 
14965 
13 650 

22132 
21873 
24191 
27430 
31517 

37971 
49461 
56133 
47296 

22809 
59694 
81488 

132406 
145 206 

230816 
298 643 
393 893 
362872 
295 773 

419 578 
525656 
573 101 
720443 

760892 
824214 

Pourcentage 

1,7 
1,9 
2,6 
3,2 
1,9 

1,7 
2,7 
5,5 
5,5 
5,7 

4,7 
5,0 
5,1 
5,8 
6,7 

7,4 
9,0 
9,3 
8,7 

4,3 
5,1 
5,1 
9,6 
8,4 

11,6 
15,5 
18,2 
14,1 
13,2 

17,3 
21,1 
20,2 
24,5 

22,5 
20,7 

Trust Fund du rnontant des redevances versees aux Nauruans. 
Ceux de 1927 et 1928 ont ete obtenus en multipliant le tonnage 
exporte par le taux des redevances. 

• Les chiffres pour 1921-1922 a 1947-1948 ont ete obtenus en 
rnu1tipliant le taux des redevances versees aux Nauruans par le 
tonnage total exporte. Ceux pour 1948-1949 a 1957-1958 sont tires 
des rapports annuels. Ceux pour 1958-1959 a 1962-1963 ont ete 
obtenus en additionnant toutes les redevances versees aux 
Nauruans. 

t Y compris Ia subvention que !'Administration accorde a Ia 
fanfare. 
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TABLEAU IV 

Taux des redevances depuis 1920 (par tonne de phosphate exportee) 

Redevances Nauruan 
versks directement Nauru Landowners J\Tauruan Community 
aux proprietaires Royalty Royalty Long Term 

Annt!e des terrains Trust Fund Trust Fund Investment Fund Total 

Shillings Pence Pence Pence Shillings Pence Shillings Pence 

1920 ...•...••..... 1/2a 
1921 .•.•...•....•. 2 1 3 
1922 ..••......•.•. 2 1 3 
1923 •.••..••..•.•• 
1924 .•••.•......•• 2 3 

1925 .•••••.....••. 2 1 3 
1926 .••••.......•• 2 1 3 
1927 ..•.•......•.• 
1928 .••........•.• 
1929 .•..•••....••• 4 11/2 2 7 1/2 

1930 .............. 4 11/2 2 7 1/2 
1931 ..........•... 4 11/2 2 7 1/2 
1932 .............• 4 11/2 2 71J2 
1933 .•....•....... 4 3/8 11/2 2 7 7/8 
1934 ..•.......•••. 4 3/8 11/2 2 77/8 

1935 ..••.......•.. 4 3/8 11/2 2 7 7/8 
1936 .•............ 4 3/8 11/2 2 7 7f8 
1937 .•....•....... 4 3/8 11/2 2 77j8 
1938 ..••.......... 4 11/2 21/2 8 
1939 ..........•..• 4 11/2 21/2 8 
1940 ..•.....•.•••• 4ou5• 11/2 21/2 8ou9b 

1948 ..••...•.•.... 6 3 2 2 1 1 
1949 ..••..•••..... 6 3 2 2 1 1 
1950 ..•.•..•....•• 6 3 2 5 1 4 
1951 ..•........... 6 3 2 5 1 4 
1952 .............. 6 3 2 5 1 4 

1953 ..•.......••.• 6 3 2 5 1 4 
1954 ...•........•. 6 3 2 5 1 4 
1955 .....•••.•.... 8 3 2 5 1 6 
1956 ...........•.. 8 3 2 5 1 6 
1957 .•..•.•..•...• 8 3 2 5 1 6 

1958 ...•........•• 9 3 2 5 1 7 
1959 ........•....• 9 7 3 1 0 2 7 
1960 ........•.•... 1 1 10 3 1 0 3 2 
1961 ...•....•...... 1 1 10 8 1 0 3 7 
1962 ..•......•••.• 1 1 10 8 1 0 3 7 

1963 ...•••••....•• 1 2 10 8 1 0 3 8 
1964 ..•••.•....•.. 1 2 10 8 1 0 3 8 

SoURcE : Territoire de Nauru, Rapports. 
a A partir du 21 juillet. 
b Selon Ie prix du phosphate ; le taux effectif a ete de 8 pence. 
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TABLEAU V 

Valeur du phosphate (au depart de Ia mine) exporte par Nauru, Ia Polynesie fran~se 
et les Etats-Unis d' Amerique 

Nauru Polynesie franraise Etats-Unis d'Amerique • 

Livres australiennes Livres australiennes Livres australiennes Livres australiennes 
par tonne forte par tonne metrique par tonne forte par tonne forte 

Annee 4 au depart de Nauru au depart au depart de Ia mine des exportations f.o.b. 

1939 .............. 0,65 
1947 .............. 2,00• 1,63 
1948 .............. 2,00 1,82 2,87 
1949 .............. 1,73 3,45 1,78 2,83 
1950 .............. 1,58 4,07 2,56 3,64 

1951 .............. 1,45 4,73 2,70 3,83 
1952 .............. 1,63 4,57 2,71 3,93 
1953 .............. 1,63 4,64 2,74 3,91 
1954 .............. 1,75 5,88 2,80 3,96 
1955 .............. 1,75 5,90 2,77 4,03 

1956 .............• 1,75 5,90 2,79 4,00 
1957 .............. 1,75 6,08 2,83 3,19 
1958 .............. 2,08 5,81 2,82 4,01 
1959 .............. 2,08 6,59 2,78 3,94 
1960 .............. 2,30 6,06 3,00 3,97 

1961 .............. 2,20 6,05 3,17 4,03 
1962 .............. 2,20 
1963 .............. 2,48 

SOURCES. - Nauru : Territoire de Nauru, Rapports; Polynesie fran9aise : Journal Officiel 
de Ia Polynesie fram;aise, SupplbJlent (on a utilise pour la conversion en livres australiennes le 
taux de change du franc CFP); Etats-Unis d'Amerique : Statistical Abstract of the United States. 

a Pour Nauru et les Etats-Unis, annee se terminant le 30 juin; pour la Polynesie fran9aise, 
annee civile. 

b La qualite des phosphates des Etats-Unis n'est pas necessairement la meme que celle des 
phosphates des iles du Pacifique. 

c Chiffre moyen pour 1942 i\. 1947. 

TABLEAU VI 

Valeur c.a.f. des phosphates importes par le Royaume-Uni et le Japon 

Annee" 

1947 ............. . 
1948 ............. . 
1949 ............. . 
1950 ............. . 
1951 ............. . 
1952 ............. . 
1953 ............. . 
1954 ............. . 
1955 ....•......... 
1956 ............. . 
1957 ............. . 
1958 ............. . 
1959 ............. . 
1960 ............. . 
1961 ............. . 
1962 ............. . 
1963 ..........•••. 

lloyaume-Uni 

Valeur tota/e des importations 
en livres australiennes 
par tonne forte, c.a.f. 

5,30 
5,09 
5,48 
5,98 
9,34 
9,19 
8,28 
8,03 
8,40 
9,40 
9,61 
8,26 
7,64 
7,30 
7,36 

Jlaleur des importations 
en provenance de Nauru, 

en livres austra!iennes 
par tonne forte, c.a.f. 

6,70 
6,91 
7,16 

Japon 

Valeur tota/e des importations, 
en livres australiennes 

par tonne metrique, c.a.f. 

10,35 
11,21 
7,62 
7,90 
9,32 

11,19 
11,71 
7,50 
6,83 
7,15 
7,66 

SouRcES.- Royaume-Uni: Annual Statements of Trade; Japon: Statistical Year Book 1961. 
a Pour le Royaume-Uni, annee se terminant le 30 juin; pour le Japon, annee civile. 
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TABLEAU VII 

Benefices estimes qu'aurait realises Nauru si ses exportations avaient ete facturees 
au prix moyen par tonne des exportations de Ia Polynesie fran~ise et des Etats-Unis 

Au prix moyen de Ia Polynesie fran~aise Au prix moyen des Etats-Unis 

Annee 

1939 •......•.•.•.. 

1947 .......•...••• 
1948 .........•.... 
1949 ....•....•..•. 
1950 ....•...•.•.•• 
1951 .••.....•...•. 

1952 .•....•....•.. 
1953 .•••.....•..•. 
1954 ...••..•.•.••• 
1955 .•••..•..•.... 
1956 ......•.•..•.. 

1957 ..••••..•..•.. 
1958 .••..•..•..... 
1959 ...•....•..... 
1960 ...•....•..... 
1961 ....•......•.. 

1962 .........•.... 
1963 ..........•... 

Ensemble 
des exportations 

Par tonneforte (en millions de /ivres Par tonne forte 
(en /ivres australiennes) australiennes) (en livres austra/iennes) 

0,87 
1,72 1,2 1,10 
2,49 2,5 2,06 
3,28 3,1 2,38 

2,94 3,1 2,30 
3,01 3,7 2,28 
4,13 4,6 2,21 
4,15 5,1 2,28 
4,15 6,1 2,25 

4,33 5,5 1,44 
3,73 4,4 1,93 
4,51 5,4 1,86 
3,76 4,6 1,67 
3,85 5,2 1,83 

SouRcEs tableaux I et V. 
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Ensemble 
des exportations 

(en millions de livres 
australiennes) 

0,2 
0,8 
2,1 
2,3 

2,4 
2,8 
2,4 
2,8 
3,3 

1,8 
2,3 
2,2 
2,1 
2,5 



TABLEAU VIII 

Volume des phosphates importes par l'Australie, par principaux pays d'origine 

En provenance En provenance En provenance En provenance 
Total de Nauru de l'ile Ocean de l'ile Christmas d'autres pays 

Annee • dts importations 
Pourcentage Pourcentage Pour cent age Pour cent age (Tonnes) 

Tonnes du total Tonnes du total Tonnes du total Tonnes du total 

1906 .............. 24214 89,0 3130 10,0 10 1,0 27354 
1907 .............. 35480 91,0 3000 9,0 2 0,0 38482 
1908 .............. 63215 99,7 168 0,0 63383 
1909 .............. 39939 79,4 10226 20,3 137 0,3 50302 
1910 .............. 

1911 .............. 19652 22,8 66405 77,2 86057 
1912 .............. 74815 76,2 12 767 13,0 10600 10,8 98182 
1914 .............. 
1915 .............. 17 318 10,0 98855 57,1 13 724 7,9 43 330 25,0 173 227 
1916 .......•...... 47704 25,0 96050 50,4 26866 14,1 20069 10,5 190689 

1917 .............. 27418 15,4 92501 52,0 47885 26,9 10024 5,6 177828 
1918 .............. 51426 28,2 112 861 62,0 17804 9,8 0,0 182152 
1919 ....•.•....... 58 513 41,6 62962 44,8 11938 8,5 7177 5,1 140591 
1920 .............. 63522 49,1 42501 32,9 23226 18,0 9 0,0 129 258 
1921 .............. 91627 38,5 103662 43,6 42457 17,9 61 0,0 237807 

1922 .............. 106458 65,4 34332 21,1 22000 13,5 162790 
1923 •..•.......... 98944 58,2 54056 31,8 16504 9,7 446 0,3 169 950 
1924 ...•.......... 160596 68,4 66788 28,4 7495 3,2 234879 
1925 ......•...•... 140599 48,9 146981 51,1 287 579 
1926 .............. 137 599 42,6 150920 46,7 18500 5,7 16168 5,0 323 187 

1927 .............• 200039 39,3 238893 47,0 5437 1,1 64216 12,6 508583 
1928 ...•.......... 172914 37,5 288092 62,5 461006 
1929 ..........•... 89 0,0 252638 40,9 364 759 59,1 617486 
1930 .............. 205544 38,9 183904 34,8 139 507 26,4 528955 
1931 ..........•... 199 913 46,4 120016 27,9 110807 25,7 430736 

1932 .......•...... 192928 64,9 68624 23,1 35873 12,1 297425 
1933 ........•..... 294476 61,6 149948 31,3 34026 7,1 478450 
1934 .............. 239685 64,1 114688 30,7 19646 5,3 374019 
1935 .............. 254444 62,0 155 621 38,0 410065 
1936 .............. 334406 63,8 190003 36,2 524408 

1937 .............. 362354 54,7 300640 45,3 662994 
1938 .............. 553044 71,1 224 551 28,9 777 595 
1939 ...........••. 630321 78,8 165290 20,7 5 811 0,7 800422 
1940 .............. 529491 79,0 138625 20,7 2316 0,4 670432 
1941 .............. 230068 61,3 84755 22,6 7150 1,9 53 100 14,2 375073 

1942 .............. 41287 13,3 67644 21,8 61947 19,9 140092 45,1 310970 
1943 .............. 225179 100,0 225179 
1944 .............. 302105 100,0 302105 
1945 ...•.......... 473425 100,0 473425 
1946 .....•........ 3 350 0,5 660734 99,5 664284 

1947 .............. 96911 13,4 67636 9,3 30148 4,2 521 315 73,2 726010 
1948 .............. 174849 24,9 210784 30,0 110578 15,8 205 391 29,3 701602 
1949 .............. 520178 57,2 211075 23,2 77403 8,5 101108 11,1 909764 
1950 .............. 723206 61,0 249583 21,1 202477 17,1 10136 0,9 1185 402 
1951 .............. 735 516 66,8 159 288 14,5 192499 17,5 14375 1,3 1101678 

1952 .............. 551948 54,4 160840 15,9 301307 29,7 5 0,0 1014100 
1953 .............. 762900 60,0 169503 13,3 338730 26,7 6 0,0 1271139 
1954 .............. 692820 60,6 161495 14,1 286062 25,0 2953 0,3 1143 330 
1955 .............. 611958 56,3 165 688 15,2 309238 28,5 1086 884 
1956 .............. 910 102 64,2 211979 14,9 280510 19,8 15936 1,1 1418 527 

1957 .............. 797 444 60,3 237 561 18,0 286602 21,7 1 321 607 
1958 .............. 763 690 60,0 192030 15,1 305118 24,0 12928 1,0 1273 766 
1959 .............. 731450 54,0 210570 15,6 399020 29,5 12699 0,9 1353 739 
1960 .............. 657141 49,7 224357 17,0 440675 33,3 1322173 
1961 .............. 1008 893 58,5 291222 16,9 405200 23,5 18203 1,1 1723 518 

1962 .............. 1109 360 56,9 320924 16,5 519427 26,6 423 0,0 1950 134 
1963 .............. 1061 752 62,6 212440 12,5 403099 23,8 17625 1,0 1694916 
1964 .............. 926695 46,6 391769 19,7 573 911 28,9 97038 4,9 1989413 

SoURCE : Commonwealth Bureau of Census and Statistics, Oversea Trade Bulletin. 
a 1906 a 1912, annee civile; 1914 a 1964, annee se terminant Je 30 juin. 
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TABLEAU IX 

Valeur par tonne des phosphates importes en Australie, par principaux pays d'origine, 
et valeur moyenne des importations, 1906 a 1963-1964 (prix f.o.b.) a 

(En livres australiennes par tonne) 

Valeur 
du phosphate 

utilise enAustralie 
En provenance En provenance En provenance Toutes dans les engrais 

Annee~ de Nauru de /'i/e Ocean de l'ile Christmas importations chimiques 

1906 .....•........ 2,6 2,5 2,6 
'1907 .............. 2,6 3,5 2,7 
1908 .............. 2,9 2,9 
1909 .............. 2,8 3,1 2,9 
1910 .............. 

1911 .............. 2,4 2,7 
1912 .............. 2,9 2,0 2,7 
1914 .............. 
1915 .............. 2,4 2,3 2,2 2,3 
1916 .............. 2,3 2,3 2,5 2,3 

1917 .............. 2,3 2,3 3,1 2,5 
1918 .............. 2,2 2,1 4,6 2,4 
1919 .............. 2,2 2,1 5,0 2,4 
·1920 .............. 2,2 2,1 4,5 2,6 
1921 .............. 2,4 2,8 4,9 3,0 

1922 .............. 3,5 2,9 3,9 3,4 
1923 .............. 2,9 3,1 3,8 3,0 
1924 .............. 2,9 2,8 2,9 
1925 .............. 2,5 2,6 2,6 
1926 .............. 2,5 2,6 1,7 2,5 

1927 .............. 2,2 2,2 1,7 2,2 
1928 .............. 2,0 2,0 
1929 .............. 0,25 2,0 2,1 
1930 .............. 2,2 2,0 2,1 
1931 .............. 1,2 1,3 1,3 

1932 .............. 1,1 1,3 1,2 
1933 .............. 1,1 1,3 1,2 
1934 .............. 1,2 1,4 1,3 
1935 .............. 1,1 1,3 1,2 
1936 .............. 1,1 1,2 1,1 

1937 .............. 1,0 1,1 1,1 
1938 .............. 1,0 1,0 1,0 
1939 .............. 1,0 1,1 1,0 
1940 .............. 1,0 1,0 1,0 
1941 .............. 0,8 0,8 0,8 0,8 

1942 .............. 1,5 1,3 2,0 1,5 
1943 .............. 1,4• 
1944 .............. 1,6• 
1945 .............. 2,3• 
1946 .............. 2,8 2,5 

1947 .............. 2,4 2,7 3,3 2,9 
1948 ........•..... 2,1 2,5 3,3 2,7 
1949 .............. 1,9 2,4 3,3 2,2 
1950 .............. 1,8 2,3 3,4 2,2 5,33 
1951 .............. 1,6 2,1 3,4 2,0 4,48 

1952 .............. 1,9 1,7 3,1 2,2 7,58 
1953 .............. 1,7 1,7 2,7 2,0 6,62 
1954 .............. 1,8 1,8 3,0 2,1 5,99 
1955 .............. 2,0 1,9 2,1 2,0 5,91 
1956 .............. 2,0 2,0 2,0 2,0 6,35 
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TABLEAU IX (suite) 

Valeur 
du phosphate 

utilise en Austra!ie 
En provenance En provenance En provenance Toutes dans les engrai~ 

Annee~ de Nauru de l'ile Ocean de /'lie Christmas importations chimiques 

1957 ............. . 2,1 2,1 2,1 2,1 7,09 
1958 ............. . 2,6 2,6 2,6 2,6 7,81 
1959 ............. . 2,8 2,8 2,8 2,8 6,77 
1960 ............. . 2,8 2,8 2,8 2,S 6,89 
1961 ............. . 2,4 2,8 2,7 2,5 6,59 

- 1962 ............. . 2,4 2,7 2,7 2,6 6,61 ' 
1963 ............. . 2,9 3,2 2,9 2,9 6,90 
1964 ............. . 3,0 3,4 3,1 ~.1 

SoURCES : Commonwealth Bureau of Census and Statistics, Oversea Trade ·Bulletins et 
Secondary Industries Bulletins. 

a Le Commonwealth Statistician majore de 10 p. 100 les prix f.o.b. indiques pour couvrir 
le fret et !'assurance, mais, dans le cas des phosphates, cette majoration ne represente qu'un 
cinquieme environ des tarifs effectifs de fret et d'assurance. 

b De 1906 a 1912, annee civile, ensuite annee se terminant le 30 juin. 
c Importations de provenance etrangere uniquement. 
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RESOLUTION 2143 (XXXII) ADOPTEE PAR LE CONSEIL DE TUTELLE 
LE 29 JUIN 1965 

RAPPORTS DE LA MISSION DE VISITE DES NATIONS UNIES DANS LES TERRITOIRES SOUS TUTELLE 
DE NAURU ET DE LA NOUVELLE-GUHffiE (1965) 

Le Conseil de tutelle, 

Ayant examine a sa trente-deuxieme session les rap
ports de la Mission de visite des Nations Unies dans les 
Territoires sous tutelle de Nauru et de la Nouvelle-Gui
nee 1965) *, 

Ayant entendu les observations faites oralement par 
les repn!sentants de 1' Australie au sujet desdits rapports, 

1. Prend acte des rapports de la Mission de visite et 
des observations de l'Autorite administrative a leur sujet; 

2. Exprime sa satisfaction du travail accompli par la 
Mission de visite en son nom; 

3. Appelle /'attention sur le fait qu'a sa trente
deuxieme sessi~n il a tenu compte, pour formuler ses 
propres conclus10ns et recommandations sur la situation 

* Voir document T/1636 dans le present volume et Documents 
officiels du Conseil de tutelle, trente-deuxieme session, Suppltfment 
11° 3, documents T/1635 et Add.l. 
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dans les Territoires sous tutelle consideres, des recom
mandations et observations de Ia Mission de visite, ainsi 
que des observations presentees par 1' Autorite adminis
trante a leur sujet; 

4. Decide de continuer a tenir compte de ces recom
mandations, conclusions et observations lorsqu'il exami
nera a nouveau les questions relatives aux Territoires 
sous tutelle interesses; 

5. Invite l'Autorite administrante interessee a tenir 
compte des recommandations et conclusions de Ia Mis
sion de visite, aussi bien que des observations faites a 
ce sujet par les membres du Conseil; 

6. Decide, conformement a l'article 98 de son regle
ment interieur, de faire imprimer les rapports de Ia Mis
sion de visite et le texte de Ia presente resolution. 

1269• seance, 
29 juin 1965. 
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